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et le ressort des tribunaux permanents des forces ar
mées; 20 les autorités auxquelles sont .dévolus les P9u
,voirs judiciaires. 

DECRET No 53-1261 du 22 décembre 1953 fiXMt 
rPour le temps de pai:,,;: 10 le nombre, le siège e( 
le re••ort iLes tribunaux permanents de. forces ar
mées; 20 les autorités auxquelles sont dévolus le. 
pouvoirs iwdù:~ire" 

,Le '[)résident du conseil des ministrea,' 

Sur le rapport du garde des sooaux,!- ministre de la jUlltice, 
du ministre de ia défense nationale ·et dea forees armées, du 
.uinistre des affaires étrQlig~re& et du ministre de la France 
d'outre-mer, 

Vu la loi du 13 jutuet lm sur l'orgaui~ti.on générale de 
l'armée; 

Vu la loi du 9 mars 1928 portant revisiQn du Gode de jus.. 
ticl.! militaire pour Patmée de terre; 

Vu la. loi du 2 juillet 1934 fixant l'o~ilWition générale de 
l'armée de r8ir~ notamment son article 28; 

Vu la loi du 13 janvier 1938 portant revbion du ('Iode de 
justice mUitaÎre pour l'armée de merj 

Vu le décret n~ 53~811 du 22 septembre 1953 portant création 
de tribunaux permanents des forces armées, de tribunaux de 
.cassation permanents des forces armées et d'étabHssemenw' 
pénitentiaire!! des forces armées pour Le jugement et la déten
tion des militaires, marins et assiruHés; 

Le comeil des ministres entendu, 

DECRETE, 

AR1'ICLE PREMIER. - Sont supprimés, il la date du 
23 décembre 1953, les tribunaux militaires perl1'l;a
nents de Paris, Bordeaux, Metz, Lyon, Marseille, Tu" 
nis, Constnntine, Alger, Oran, ,Casablanca, Tananari
ve, Dakar et les tribunaux maritimes permanents de 
Brest, Toulon et Bizerte. 

ART. 2. - Sont établis, à la même date, six tri
bunaux permanents des forces armées ,en France, trois 
en Al~rie, un .en Tunisie, un au Maroc, un ft ~ Mada
jl;asear et un en Afrique occidentale française. 

ART. 3. - Le sièl!;e et le ressort des tribunaux per
manents des forces armées sont indiqués dans le ta
bleau annexé au présent décret. 

ART. 4. - Chacun des tribunaux permanents des 
forces armées de Paris et de Tunis est constitué en 
deux chambres' 

ART. 5. - Le tribunal permanent des forces ar
mées de Paris pourra ~alement sièl!;<'r à Lille. 

Celui de Rennes à Brest et Cherbourg. 
Celui de Bordeaux il Toulouse: 
Celui de Mi:>tz il Str~bou~. 
Celui de Lyon li Dijon; 
Celui de Mar,seille à Toulon: 
Celui de Tunis à Bizerte: 
Celui de Casablanca à Meknès et Qudida. 

AIT. 6. - A l'~ard des personnel$ de l'armée 
de l'air, leI!jXluvoirs atYibués par la loi du 9, mars 

1928 aux généraux commandant les circonscriptions 
territoriales" chacun en ce qui concerne~ sa circonscrip.. 
tion, sont dévolus: 

10 En France, en Algérie, .en Tunisie, au ,Maroc: 
aux l!;énéraux commandant les rélJ:ions aériennes; 

20 Dans les territoires d'outre-mer: aux comman
dants de J'air~ 

ART. 7. A l'égard de toutes les catél!;ories de 
personnes antérieurement justiciables des tribunaux 
maritimes permanents, les po.uvoirs judiciaires sont 
d'évolus, chacun en ce qui concerne sa circonscription ': 

•10 En France: aux préfets maritimes; 
20 En Afrique du Nord et dans les "autres territoires 

d'outre-mer: aux commandants de la marine. 

ART. 8. - A l'é!!;ard des autres justiciables des 
tribunaux permllIl"nts de. forces armées, les pouvoirs 
attribués par la loi aux I!;énéraux oommandant les' 
circonscriptions territoriales,. chacun, en ce qui con
cerne sa circonscription, sont -dévolus: 

10 En France: aux !!;énérauxcommandant les ré
Riom militaires; 

20 En All!;érie: anx I!;énéraux commandant les di
visions territoriales, aux commandsnts des territoires 
militaires de Ghardaïa, TOUj!;!!;Ourt, des Oasis, ainsi 
qu'au commandant du territoire militaire d'Ain-Selra, 
pour les ,circonscriptions de ce territoire militaire qui 
ne font pas partie des confins a\j!;éro-marocains; 

3· En Tunisie: au I!;énéral ~ommandant supérieur" 
des troupes; 

40 Au Maroc: aux officiel'S !!;énéraux ou supé
rieurs désil!;llés ,par le I!;énéral eommsndant supérieur, 
des troupes, sous réserve de l'approbation du niinis
tre de la défense nationale; 

50 Dans la zone des confins a\j!;üo-marocams: au 
commandant de la subdivision autonome des con~Îrul 
à Agadir; , 

60 Dans les territoires d'outre-mer: aux comman-, 
dant. ~upérieurs, des troupes. 

ART. 9. - Sont abrol!;ées toutes dispositions con.' 
traires au présent décret, notamment celles faisant 
l'objet du décret n" 47-1964 du 9 'octobre 1947.et 
ses modificatifs et du décret du 17 mllrs 1938,orl!;a
nisant les tribunaux maritimes permanents. 

ART. 10. Le lJ:arde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre de la défense nationale et des for
ces armées, le ministre des aUaires étranJ1;ères.et le 
ministre de la France d'outr.,-mer sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au .Journal offwiel de la Ré
publique française. 

Fait à Paris le 22 décembre 1953: 
Joseph LANIEr.. 

Par ,le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la défense natio"ale_ 

et des forces armées, 
, R. PLÉVEN. 
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Le garde des sceaux, ministre de la ilistice; 
Paul RIIIEYRE. 

Le ministre des affaires étrangères; 
Geo'K"s BIDAULT. 

Le Ministre de la France d'Outre_Mer. 
Louis JACQUINOT. 

Siège et ressort des tribunaux permanents 
des forces armées 

Tribunal Permanent de Paris. 
Aisne, Ardennes, Eure. Eure-ct-Loir, Loiret, Loir

et-Cher, Nord. Oise, Pas-de-Calais, Seine, Seine-et
Oise Seine-Inférieure, Seine-et-Marne. Somme. Saint
Pierre et Miquelon. 

Tribunal permat!ent de Rennes: 
Calvados,' cates-du-Nord, Finistère, Ille-ct-Vilaine, 

Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Manche, Mayenne, 
Morbihan; Orne, Sa~the, Vendée. 

Tribunal permanent de Bordeaux. 

Ariège, Aveyron, B88SeS-Pyrénées, Charente, Cha
rente-Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dor
doltlle, Gera, Gironde, Haute-Garonne, HRotes-Pvré
nées, Haute-Vienne, Indre, Indre-et-Loire, Landes, 
Lot, Lot-et-Garonne, Tarn. Tarn-et-Garonne, Vienne; 
,;ruupe des Antilles et Guyane française. 

Tribunal permanent de Metz. 

Aube, Bas-Rhin, Haute-Marne,. Haut-Rhin, Marne; 
Meuse, Meurthe-ct-Moselle, Moselle, Vo~es: 

Tribunal perma",,,,t de. Lyon. 

Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Cher, cate-d'Or: 
Doubs; Drôme, Jura, Hautes-Alpes, Haute-Loire, "Hau
te-Saône, Haute-Savoie, Isère, Loire, Nièvre, puy-de
Dame, Savoie, Saône-et-Loire, Rhône, territoire de 
Belfort, Yonne. 

Tribunal permanent de Marseille. 

Alpes-Maritimes, Aude, Basses-Alpes, Bouchcs-du
Rhône, Corse, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orien
tales, Var, Vaucluse, fl:roupe du Pacifique et détache
illent de Corée, Etablissements français dans I:Inde: 

Tribunal permallcnt de Tunis. 

Tunisie, y compris le territoire militaire du Sud. 

Tribunal permanent d'Oran. 

Département d'Oran et territoire militaire d'Am
Sefra. 

Tribunal perm(JJIent d'Alger. 

Département d'Ale;er, territoire militaire de Ghar
daïa et des oasis. 

Tribunal permanent de Constantine. 

Département de Constantine, territoire ,militaire .de 
l'ougp;ourt. 

Tribunal permanent de Casablanca. 
!\faroc français et partie du territoire 

comprise dans les confins al~ro-marocaius. 
marocain 

Tribunal Permanent de Tananarive~ 
Madap:ascar et dépendances, 

çaise des Somalis. 
Réunion, Côte fran ). 

Tribunal permanent de Dakar. 

Afrique occidentale française, To~o, Afr.ique ,équa
toriale française; ('..ameroun. 

S'''p'fl...,& 
No 4O-54/C. - Par arrêté du Comm~aire de la: 

Répqblique au TOjl(o en date du : 
16 janvier 1954. - Est promulfl:uée dans le Ter

ritoire du TOjl(o la Loi no 53-1270 du 24 décembre 
1953 modifÎlUlt et complétant les dispositions léj!;is
latives relatives li la répression du trafic et "de l'usap:e 
illicite des stupéfiants. 

LOI No 53-1270 du 24 décembre 1953 modifiant et 
complétant les di~position~ législatives. relatives à 
la réPression du trafic et de {'usage illicite des stu_ 
péfiantsl 

IIAssemblée 
délibéré, 

nationale et le Conseil de la République ont 

L'Assemblée nationale à àQop1é, 

Le Pr&!ident 
teneur suit: 

de la Bépubli(lUe promulgue la. loi dont lâ 

ARTICLE PREMIER. - Le deJ:uier alinéa de l'arti
e1e 116 du code de la pharmacie eat remplacé par les 
dispositions suivantes: 

« Les locaux où l'on usera ,en société des stupé~iants 
et ceux où seront fabriquées iflicitement lesdites subs_ 
ÎlUlœs seront assimilés aux lieux livrés notoirement 
li la débauche, en conformité de l'alinéa ,2 de l'arti
cle 10 du décret des 19-22 juillet 1791 >. 

ART.' 2. - Le deuxième alinéa de l'article 117.du: 
code de la pharmacie est remplacé, par ·les dispositions 
suivantes- : ,.. 

«Ceux qui; au Inoyen d'ordonnances fictives ou: 
d'ordonnances de complaisance, sc seront fait déli
vrer ou auront tenté de se faire délivrer l'une,des. 
substances vénéneuses visées ,audit article »~ 

ART. 3, _. Il est inséré, dans le code de la 'phar- . 
made, les articles 117 bis et 117 ter ci-aprils : 

« Art. 117 bis - Les .peines prévues li l'article 
116. v compris l'interdiction de séjour; seront portées 
au double lorsque le délit aura consisté. dans la ,r.bri
çation illicite des substances vénéneuses visées audit 

. article ou la culture illicite. de plantes présentmt 
des principes actifs de ces substances. 

« Il en sera de même lorsque l'us~ desdites .5ubs~ 
.tanees aura été facilité li un .mineur ou lorsque les
dites substances auront été délivrées li un mineur 
dans les conditions prévues par l'article 117_ 
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An. 117 ter. - Les personnes reconnues comme 
faisant uSllj1;e de stupéfiants et inculpées .d'un des 
délits prévus aux articles 116 et 117 pourront .être as
treintes, par ordonnance du jU/1:c d'instruction!.iI subir 
une cure de désintoxication dans un établissement 
spécialisé, dans les conditions qui seront fixées par 
règlement d'administration publique .pris .sur ·lc rap
port du garde des sceaux, ministre de.la justice: et 
du ministre de la santé publique et de la population, 
sur avis conforme d'une commission dont la campo.. 
sUion sera fixée par arrêté conjoint 'des deu:x .ministres 
précités. 

« La majorité des membres de cette commission 
devra être composée par des représentants du corps 
médical. L'avis donné par ladite commission sur le 
proiet de règlement d'administration publique prévu 
d-dessus ne· sera valable que dans la mesure où la 
moitié plus un des membres présents au moment du 
vote final seront des représentants ,du corps médical. 

«Le même règlement d'administration'publique .fi
xera dans quelles condition' ,les dépenses d'améll~e
ment du ou des établissements de cure, ainsi que les 
frais d:hospitalisation et de.cure, seront 'pris en char
ge par l'Etat. 

• Ceux qui se soustrairont il l'exécution de l'ordon
nance précitée seront punis d'un emprisonnement de 
"ix jours il deux mois et d'une d'amende de 24.000 
à 720.000 F. Cea peines ncse confondront pas avec 
celles prononcées en application des .artieles 116, 117 
et 117 bi~. ... . 

ART; 4. ::.... L'article 118 du code de la .pharmacie 
est remplacé par les dispositions .suivantes : 

• Dans tous les cas prévus par le présent chapitre, 
les tribunaux pourront ordonner la confiscation des 
substances saisies. Cette confiscation ne pourra toute
fois être prononcée, lorsque le délit aurà. été .consta
té dans une entreprise pharmaceutique, si le délin
quant n'est que le gérant responsable, il moins que 
Ic propriétaire de l'officine n'"it fait acte de compli. 
.cité. 

«Dans les cas prévus au premier alinéa de l'arti
cle 116 et au deuxième alinéa de l'article 117, les 
tribunaux pourront interdire au condamné l'exercice 
de la profeasion 11 l'occasion de laquelle le délit aura 
été commis pendant un temps qui ne pourra excéder 
deux 1IlUI. Ce temps sera porté à cinq _ans dans les. cas. 
prévus à l'article 117 bis .et en cas de récidive. 

«Dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'arti
cle 116, les tribunaux devront ordonner la confis
cation des substances, ustensiles; matériels, meubles 
et des efiets mobiliers dont les lieux seront garnis 
et décoréS; ainsi que l'interdiction .pour. le. délinquant, 
pendant un délai que le tribunal fixera, d'exercer 
.la profession sous le couvert dclaquelle .le délit aura 
~té perpétré. 

e Dans les cas prévus au premier alinéa de J'arti
cle 117 bÜI, la confiscation des matériels et installa
tion avant servi à la fabrication et,au transport des 
~ubstanoos devra être ordonnée; 

«Quicouque contreviendra à l'interdiction .d'exer
cice de ~ profClSSion pronOll1eée en vertu, des. alinéas 

2 et ;1 du Présent article sera puni d'un emprisonne
ment de six mois au moins et de deux ans au plus 
et d~une amende de 240.000 F au moins et de 2.400.000 
F au plus '. 

ART. 5. - Le paragraphe 2' de l'article 4 de la 
loi du 9 novembre 1915 est modifié comme suit: 

«20 Ceux qui auront été condamnés il l'emprison
nement d"un mois au moins pour ,vol,' recel, escro
querie, filouterie; abus de ,eonfiance"recel de,malfai
teurs, outrage public à la pudeur; excitation de mi· 
neurs à la débauche, tenue d'une maison de ieu; ven
te de marchandises falsifiées ou nuisibles à la santé; 
infraction aux dispositions législatives 1)U réglemen
taires en matière de stupéfiants ou pour récidive de 
coups et blessures et d'ivresse publique»: 

ART. 6. - Les dispositions du chapitre 1er du ti
tre III du code de la pharmacie sont applicables 
dans les territoires d'outre-mer, au Togo et.au Ca
meroun: 

ART. 7. - Les articles 1er, 3 et 4 de la présente 
loi sont applicables à Algérie. 

Lc paragraphe 30 du déeret du 25. marS 1901 sur 
les débits de boissons 00 A~érie est modifié comme 
suit: ,;Ji!.." , . !"' ,_ • _~ , _ , : ~ '" _~, "', "'" . c .' 

c 30 Ceux qui auront été condamnés Il l'eml!'ison~ 
nement d"un mois au moins pour vol, recel, escro
querie, filouterie; abus de confiance, recel de mal
faiteurs, outr~e public à la pudeur; excitation de 
mineurs à la débauche, tenue d'une maison de jeu; 
vente de marcbandises falsifiées ou nuisibles .à la 
santé, infraction aux dispositions législatives ou ré-. 
glementaires en ,matière de stupéfiants..1 » • 

(Le reste sans changement.) 

ART, 8. - Le paragraphe b de l'article 6 de l'acte 
dit loi du 16 août 1941 portant r.églementation delll 
débits de boissons à la Martinique, 11 là .Guadeloupe 
et Il la Guyane est. modifié comme suit: 

«bl Ceux qui auront été condamnés à l'emprison
nement d'un mois au moins pour vol, recel: escro· 
querie, filouterie; ubus de.confiance, recel de malfai
teurs, outrllj1;e public à la pudeur; excitation.de mi
neur. 11 la débauche, tenue d'uns maison de .jeu: ven
te de marchandises fal~ifiées ou nuisibles' à ·la ,santé; 
infraction aUX dispositions législatives ou réglemen
taires en matière de stupéfiants ou pour récidive de 
coups et blessures et d'ivresse publique •• 

La présente loi SCra exécutée comme loi de l'Etat~ 

Fait li Paris. le 24 décembre 1953. 

Vincent AUluor1. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministre., 

Joseph L...."IEL. 

Le glll'de des sceaux, ministre de la Îustù:,," 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon' M.!.BTINAI:D-DÉPLAT. 
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:Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAUlIE. 

:Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

:Le ministre de la santé publique et de ta population 
Paul COSTE-FLOllET. 

No 52-54/C. - Par ...rêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

20 janvier 19.54. - Est promu\j?;ué dans le Ter
ritoire du Togo le décret du 30 décembre 1953 ap
prouvant la délibération nO 37 du 22 octobre 1953 de 
l'assemblé,e territoriale du Togo modifiant la régle~ 
mentation des, patentes. 

DECRET du 30 décembre 1953 approuvant la dé
libération nO 37, du 22 octobre 1953; de J'assemblée 
territoriale <lu Togo modifiant la réglementation 
ries patentes. 

Le ,président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant eréation d'une assem
blée représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative /lUX a&6emblées locales; 

Vu la délibération n° 31. du 22 octobre 1953, de Pammblée 
territoriale du Togo modifient la réglementation des patentes; 

Le conseil d'Et~t (seetion des finances) ente~du1 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ce qui con~ 
cerne les règles d'assiette, la délibération susvisée no 
.37, du 22 octobre 1953; de l'assemblée territoriale du 
TOgo modifiant la réglementation des patentes. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est char!!;é de l'exécution du présent décret, q~i sera 
publié au Journal officiel de la République française; 
au 'Journal officiel du Togo et inséré au Bulletin 01
'fîei~1 du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1953. 
Joseph LANIEL. 

,Par le président du conseil des mÎnislr6S: 
~e ministre de la France, d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

No 53-54/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : ' 

20 janvier 1954. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le décret du 30 décembre 1953 portant 
non-approbation des articles 1er et 2 de la délibéra
tion n" 38 du 22 octobre 1953 de l'assemblée terri
toriale du TOl!;O portant aménagement de la taxe sur 
les armes. 

DECRET du 30 décembre 1953 portant non-appro
bation de.' articles 1er et 2 de la délibération nO 38. 
<lu 22 octobre 1953, de l':assemblée territoriale du 
To~o; portant aménagement de la taxe sur les 
armes. 

Le président du eonseil des ministres, 

Sur Ir; rapport du ministre de la Fra1\(~e d'outre-mer; 

Vu le décret du 25 octobre 19>46 portant création d'une assem
blée représentative au Togo; 

Vu h loi du 6 Uvrier 1952 relative au'- assemblées locilles; 

Vu la délibération n'" 38, du 22 octobre )953, de rassemblée 
territoriale du Togo portant aménagement de la taxe sur les àr
mes; 

- Le conseH d'Etat (section des Hnanees) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - Ne sont pas approuvés les 
articles 1er et 2 de la délibération susvisée nO 38. 
du 22 octobre 1953; de l'assemblée territoriale du 
TOl!;O portant aménagement de' la taxe sur les armes., 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au 'Journal officiel de la Hépublique française,: 
au Journal officiel du Togo; et inséré au ,Bulletin of
ficiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris; le 30 décembre 1953. 

Joseph LA"1:EL. 
" 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la Fr:anee d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

NO 54-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 1", 
République au Togo en date du : 

20 janvier 1954. Est promu\j?;ué dans le Terri
toùe du Togo le décret du 30 déce,mbre 1953 approu
vant la délibération n" 40 du 22 octobre 1953 de l'as
semblée territoriale du TOJ!;o modifiant le régime 
de la taxe sur les transactions. 

DECRET <lu 30 décembre 1953 approuvant la dé-, 
I,bha/ion ,,0 40, du 22 octobre 19!5a, de l'assemblé" 
territoriale <lu Tof!,o; modifiant le réf!,ime de la' 
tau sur 1.. transactions. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de ta Frame d'outre~mer, 

\'u le décret du 25 octobre 1946 portant eréation d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative aux assemblées loeale&;. 

nQVu Id délibération .ro~ du 22 octobre 1953, de l'assemblée 
territoriale du Togo, modifiant le régime de la taxe sur les
transactions; 

Le ('oneeil d'Etat (section des finances) entendu, 
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DECRETE: 

ABTICLE PREMIER. - Est approuvée: en ce qui 
ooncerne le mode d'assiette,' la délibération susvisée, 
nO 40 du 22 oetobre 1953; de l'assemblée territoriale 
du Togo; modifiant le rél!;ime de la taxe sur les tran
saetions. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est char~é de l'exécution du présent décret; qui sera 
publié au Journal officiel de la République Française, 
au Journal officiel du Togo, et insété.au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris: le 30 décembre 1953. 
Josepb L.lNlEL. 

Par le président du conseil des .ministres : 
Le ministre de la France d'outre-mer; 

Louis J.lCQUINOT. 

NO 77-54ic. - Par arrêté du Commissaire, de la 
République au TOl!;o en djtte du: 

22 janvier 1954. - Est promulgué dans le Terri
toire du Tol!;O le décret du 9 janvier 1954 !lpprou
vant la délibération n"39 du 22 octobre 1953 de'\'As
semblée Territoriale du Tol!;O modifiant la, réglemen
tation de la taxe vicinale. 

DECRET du 9 janvier 1954 approuvant la délibé
ration nO 39 du 22 octobre 1953 de l'Assemblée 
Territoriale du Togo modifiant la réfl,lementation 
de la taxe vicinale. 

Le président du conseil des ministres; 
'Sur le rapport dù ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créâtion d'une 
~s8emblée représentative au Togo; 

Vu le décret du 6 février 1952 relative aux 
locales; 

Vu la délibération n° 39 du 22 octobre 1953 de 
territoriale du Togo modifiant la réglementation 
",,'icinale; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE: 

assemblées 

l'Assemblée 
de la taxe 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée,' en ce Qui con
~erne le mode d'assiette et les règles de perception,1 
la délibération susvisée nO 39, du 22 octobre 1953 
de l'Assemblée Territoriale du TOIliO modifiant la 
rél!;lementation de la taxe vicinale. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est cha~é de l'exécution du présent décret,4 Qui sera 
publié au Journal officiel de la République française; 
au Journal officiel du TOl!;o et inséré au Bulletin of
'ficiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait Il Paris: le 9 janvier 1954. 
Josepb L.lNIEL. 

Par le préSident du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JA.CQUINOT, 

Rè,lemenlall... du Iimbre 

No 76-54/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TOl!;o en date du : 

21 janvier 1954. - Est promulj!;ué dans le Terri
toire du TOl!;O le décret du 30 décembre 1953 a{!{!rou
vant la délibération nO 35 du 22 octobre 1953 de l'as
semblée territoriale du TOl!;O modifiant la rél!;lemen
tation du Timbre. 

•
DECRET du 30 décembre 1953 approuvant la déli

bération nO 35 du 22 octobre 1953 .de .l'assemblée 
territoriale du Togo 'modifiant la réglementation, 
du timbres. 

Le ,président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer'\. 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative aux assemblées locales; 

Vu la délibération n° 35 du 22 octobre 1953 de l'assemblée 
territoriale du Togo modifiant la réglementation du timbre; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée la délibéra
tion susvisée nO 35; du 22 octobre 1953, de l'assem
blée territoriale du T<Ij!;o modifiant la rél!;lementation 
du timbre. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret,' Qui sera 
publié au Journal officiel de la République françai~ 
se, au Journal officiel du Togo et inséré au Bulletin, 
officiel du ministère de la France d'a,utre-mer. 

Fait à Paris: le 30 décembre 1953. 

Joseph L.lNlEL. 

Par le président du 'conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis J.lCQUINOT. • 

• 

NO 84-54/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TOl!;O en date du : 

22 janvier 1954. - Est promulj1;ué dans le Terri
toire du TOl!;O le décret du ,30 décembre .1953 modi
fiant le décrct du 16 octobre 1948,' créant unc alloca
tion spéciale en faveur de certains élèves des t:erandea 
écoles pour le recrutement d'ingénieurs adjoints de~ 
travaux publics de la France d~outre-mer. 
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DECRET du 30 décembre 1953 modifiant le décret 
du 16 octobre 1948 créant Ulle allocation spéciale 
en faveur de certains élèves des grand .. écolesjJOur 
le reCFillement d'ingénieurs tldioints des travaux 
fJublics de la France d'outre-mer. 

.Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la Franee d'outre-mer. 


Vu le décret du 16 juillet 19-t4 portant organisation géné~ 
raie des services des travaux publies, des mines et des teehni~ 
({lles industrielles de la Franee d'outre-mer ct statut du personnel 
et les textes qui l'ont modifié. notamment le décret du 11 
iuilIet 1945; 

Vu te dét"ret du 16 oetobre 1948 créant nne allocation 
spéciale en faveur de certains t'lhes ,des grandes é.eoles pour 

. le reerutetllent d'ingénieurs adjoints des travaux publics de la 
'1!rance d'outrIHner;: 

Vu les décrets des 9 scptembre 1950 et 26 décembre 1951 
modifient le décret du 16 octobre 1948 susvisé, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de l'allocation 
prévne li l'article 1er du décret du 16 ~ctobre 1948' 
modifié par les décrets des 9 septemb;c 1950 "et 26 
décembre 1951; est porté, à compter du 1er octobre 
1953, à 280.000 F. par an, payable en dix mensua
lités. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution dn présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française 
'et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre"mer. ' , 

'Fait li Parisl le 30 décembre 1953. 

Joseph LANlEL; 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Fi""••I••m.'....p..lq.... 

No 39-54fC. - Par 'arrêté du Commissaire de la 
Répnblique au TO?;o en date du : 

15 janvier 1954. - Est promull!;ué dans le Terri 
toire du Tol!;O le décret nO 53-1294 du 31 .décembre 
1953 relatif à l'exploitation en France des filmS ci
nématographiques impressionnés. . 

DECRfi:T No 53-1294 du 31 décembre 195::1 relatif 
à l'exploitation en France des film. cinématofl,ra
fJhiques impressionnés. 

Le p'résident du conseil des ministres, 

Sur le rapporl du ministre de l'industrie et du eomWèrf',ttl du 
ministre des finances et des affai.res &onQmiques, du ministfc des 
affaires étrangère8~ du ministre de l'intérieur, ilu roÎni.stre de la 
~rance ,d'outre-mer et du secrétaire d"Etat Il l'information, 

Vu l'ordonnance du 3 juîUet 19-15 ayant pour nPiet de 8Ubo:r~ 
donner il un '\-Îsa la repré;entation et l'exportation des films 
cinématographiques; 

Vu le décret du 3 juillet 19...5 portant règlement d'adminis
tration publi.que relatif aux modaHtlFs générales d'applîeation 
de l'ordonnance du 3 juillet 19-15 8u8,,~ée; 

Vu le décret du 21 floiit 1953 modifiant la réglementation de 
l'industrie cinématographique; 

Vu FlH'is du conseil supérieur 'de la cinématographie; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'exploitatioo en France des 
films cinématographiques produits cn tout ou partie 
en dehors du territoire français est; sous réserve des 
dispositions des articles suivants, loumise au mê
me régime que celle des films frauçais. 

ART. 2. - Les projl;rammcs présentés dans toute 
salle de spectacle cinématographique doivent COln
prendre au moins pendant cinq semaines par trimes
tre, un film français de seconde partie répondant aux 
conditions fixées à l'article 1" du décret n" 53-75~ 
du 21 août 1953; ainsi que celles qui seront' fixées 
par arrêté du ministre de l'industrie et du commerce. 

ART. 3. - Le temps réservé pour la "projection ,de 
prO?;rammes composés ainsi qu'il est dit Il l'article 
précédent est ramené à quatre semaines par trimes
{re pour les salles qui auront présenté; pendant ,an 
moins dix semaines de ce trimestre; des prO?;rammes 
comportant au moins un film français de métrage 
inférieur à 1.300 mètres et répondant aux .conditions 
qui seront fixées par arrêté du ministre de .l'industrie 
et du commerce. 

ART. 4. - Les modalités dn contrôle de l'appliea
tion des dispositions du présellt décret seront fixées 
par arrêté du ministre de l'industrie et dn commerce. 

ART. 5, Les dispositions du présent décret ,ne 
concernent pas les revnes hebdomadaires d'actualité,<; 
QuématO?;rapbiques. 

ART. 6. - Le présent déèret est applicable ~Ii l'Al
gérie et aux divers territoires dépendant du ministre 
de la France d'olltre-mer dans les conditions qui SOIlt 
réglécs par arrêté des g<>uverneu~. ~éIlérau,,' et ~ou
verneurs de territoires autonomes. 

ÂBT. 7. - Sont abrogées tout~s dispositions COIl-. 

traires alltérieures et notamment Ics- décrets du 17 
août 1946 et du :r novembre 1948, ainsi que l'arti 
cle 4 du décret du 2 septembre 1953 relatif à l'ex
ploitation des films étrangers de lonl!i métrage. 

ART. 8. - Le ministre de l'industrie et du com
merce; le ministre des finauces ct des affaires écono
miques, le ministre des affaires étraIIf?;èrcs, le minis
tre de l'intérieur, le ministre de la France d'outre
mer et le secrétaire d'Etat à l'information sont char
p;és; chacun cn ce qui le èoncerne, de .l'exécution du 
present décret; qui sera publié au Journal officid 
de la République française. 

J<'ait 11 Paris; le 31 décembre 195:~. 


Jo.sep&. ,LANliiI;. 

Par le président dn conseil des ministres: 


Le ministre de l'industrie et du commerce. 
Jean-Marie LOUVEL. 
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Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur; 
Léon MU,TI"AUD-DÉPLAT. 

Le ministre des Jinances et de;, affàires économiques, 
'Edgar FAURl". 

Le ministre de la France d' ou/re-mer, 
Louis JACQClNOT. 

Le secrétaire d'Elat à l'information; 
Etnile HUGURIj. 

'ARRETE ministériel du 7 ianvier 1954 pori ont ap
Plication des dispositions du décret du 31.décembre 
1953 relatif à l'exploitation en France des films 
cinématographiques impressionnés. 

Le ministre de l'industrie et du commerce; 
Vu le décret du 13 novembre 1941 transférant au ministre 

de l'industrie et du commerce les attributions concernant la 
~inématogr.aphie ; 

Vu la loi du 25 octobre 1946 portant eréation du centre 
national de la dnMlatographie; 

Vu la loi du 6 aoat 1953 portant création d'un fond, de dén
Û,)ppement de l'indll8trie cinématographique; 

Vu le décret du 28 décembre 1946 portant règlement d'ad
lOinistration publique relatif aux modalités générales d~appli
cation de ladite loi du 25 octobre 1946; 

Vu le décret du 21 aoàt 1953 modifiant la réglementation de 
l'industrie cinématographique; 

Vn le décret du 31 décembre 1953 relatif à l'exploitation en 
France des films cinématographiquts impressionnés; 

Vu l'arrêté du 19 mars 1947 modifié par l'arrêté du 21 avril 
1953 relatif li.. la Jlecherche et à la constatation des infractions à 
la réglementation profe~ionnelle de l'industrie cinématographi.. 
quej 

Vu l'avis du comeil supérieur de la cinématographie; 

ARRETE: 

ARTICLE Pmmu",. - Pou'r l'application des arti 
eles 2 et 3 du déeret du 31 décembre 195il, les films 
français de métrage supérieur à 1.300 ,mètres doivent: 

10 En ee qui concerne les salles d'exclusivité, ,être 
titulaires d'un visa de censure délivré depuis moins 
de dix-huit mois; 

2" En ce qui concerne les autres salles,' être titu
laires d'un visa de censure délivré depuis moins de 
quatre ans. 

ART, 2, - Les films français de métr8l\'e inférieur 
:ii 1,300 mètres visés à l'article 3 du décret du .:U dé
cembre 1953 doivent être titulaires d'un visa de cen
wre délivré depuis moins de cinq ans. 

ART, il, - La QUalité du film français donnant 
11 un film le privilège du «quota. suivant les dis
'Positions CiÎ-dessus est établie par sonÎIl5eription sur 
lune liste officielle dressée et tenue à jour par le di
recteur général du centre national de la cinématogra
!phie en considération des dispositions des articles 11 

et 12 de la loi du 6 août 195il. Cette liste; tenue à 
la disposition des ressortissants de la. profession ei
nématographique, doit être communiquée périodique
ment par le centre aux organisations syndicales les 
plus représentatives de distributeurs de' films ct de 
directeurs de salles de spectacles. . 

ART. 4. - Le eontrôle prévu à l'.article 4.du,décret 
du 31 décembre 1953 est effcctué par des agents 
assermentés, commissionnés par le directeur g,énéral 
du centre national de la cinématographie. Il est. rait 
application, il ee contrôle, des dispositions générales 
prévues pal' l'arrêté du 19 mars 1947 modifié par 
l'arrêté du 21 avril 195il relatif à la r~cherche et Il 
la constatation des infractions Il la réglementation 
professionnelle de l'industrie cinématographique. 

ART. 5. - Sont abrogées les dispositions des arrê
tés des 17 avril 1947, 25 juin 1947 et 3 février 1948. 

ART, 6. - Le directeur général du centre national 
de la cinématographie est chargé de l'application du 
présent arrêté.; qui sera publié au lournal officiel, 

Fait à Paris; le 7 janvier 1954. 

Le ministre de l'industrie et du commerce; 

Pour le ministre et par délégation, 

Le conseiller technique, 
Gustave RAMllAFD. 

souv.tard••• 1. vi.... m.r .1 !·......".bllit' à bord 

de. _.Ylr•• 4. COMmerce. d. piobe 


.t •• plal........ 


No 55-54/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

20 janvier 1954. - Est promulj?;uée dans le Ter
ritoire du Togo la Loi nO 54-11 du 6 janvier 1954 
sur la sauvegarde de la vie en mer et l'habitabilité 
à bord des navires de commerce; de· pêche et de 
plaisance. . 

LOI No 54-11 du 6 janvier 1954 sur l'a sauvegarde de 
la vie en mer et l'habitabüité à bord des navir~. de 
commerce, de Péche et de plaisance. 

L'Assemblée nationale et Je Conseil de la Républîqu~ ont 
délihére, 

L'Assemblée nationaM .il adopté. 

Le Président de la République promnlgue la loi dont la 
teneur suit; 

AaTlCLE PREMiER. - pour l'application de la pre
sente Joi'; est _considéré, ; 

Comme navire; tout bâtiment ainsi que tout engin 
floltant; tel que drague, porteur, citerne, chaland; 
quel que soit son tonn8l\'e;' effectuant ,une navigation 
que!c.anque dans les caux maritimeS! soit 'par .ses ,pro
pres mOyens soit fi la remorque d~un autre navire; 

Comme navire à passagers; tout uavir,e transportant 
plus de douze paSSAgers. 
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TITRE PREMIER 

Titre de .érurilé. 

ART. 2. - 10 Tout navire français doit .être muni: 
D'un permis de. ~avi~ation délivré par l'autorité 

administrative désili;née par le ministre char~é de la 
marine marchande; 

D'ul1 certificat de franc-bord délivré .par une .so
ciété de classification reconnue; 

Eventuellement: d'un certificat d'exemption déli 
vré en application de la convention du 10 iuin 1948 
pour la sauv~arde de la vie humaine en mer; 

20 Tout navire français à pllSsagers doit être .muni 
d'un certificat de sécurité délivré par le ministre 
char~é de la marine marchande; 

3° Tout navire français; autre qu'un navire à cas
SRi!:erS; doit:

3: 
S'il pratique une navi~ation intern,ationale; être 

muni d'un certificat de sécurité 'pour le .matériel d'ar
mement, délivré par l'autorité dési~née par le .minis
tre char~é de la marine marchande; 

S'il est IlStreint à posséder soit une installation ra
diotéléi!:raphique, soit une installation radiotélépho
nique; être muni du ou des certificats de sécurité cOr
respondants: délivrés par la même aut9rifé~ 

ART. 3. - Des décrets pris sur le rapport du .mi
nistre éhar~é de la marine marcbande déterminent 
les rèi!:les i!:énérales auxquelles doivent satisfaire les 
navires pour la délivrance des titres de sé.curité visés 
.il l'article 2 de la présente loi; notamment .en ce <lui 
concerne: 

10 . La construction (cloisonnement et stabilité! .pré
vention contre l'incendie: détection et extinction de. 
l'incendie) , 

2° Les installations électriques; 
30 tes appareils propulsifs et les apl!areils auxili 

aires; 
4<> Les moyens de sauvetai!:" (embarcations! . radeauX; 

engins) ; 
5° La radiotéléi!:raphie et la radiotéléphonie; 
60 Les instruments et documents nautiques; 
7° Le nombre maximum de pllSsagers Il embarquer: 
go L'habitabilité et l'hy~iène; . 
go Le service médical et sanitaire du bord; du Doint 

de 	vue tant du personnel que du matériel; 
100 Les conditions de ehar~ement et d'arrimage 

des ~rains et des marchandises dan~ereuses. 

ART. 4. - La délivrance des titres de séeurité est 
subordonnée à l~exarnen du navire avant sa mise cn 
service. Ces titres sont valables .pendant .une .période 
d'une année; sauf le certificat de sécurité pour le ma
tériel d;armement qui est valable pendant .deux ans. 
A l'expiration de leur validité; les titres de .sécurité 
doivent être renouvelés. 

Pour permettre au navire d'achever un voyage~ 
"es titres de sécurité peuvent être prorogés: par .l'au
torité marÎthne ou consulaire; d'un mois au plus si 
Je navire se trouve dans un port de France .métropo, 

litaine ou l'AIi!:érie lorsque les titres viennent à .expi
ration, de cinq mois au plus si le navire se trouve 
dl!lls un autre port. La prorogation peut être deman
dée avant le départ pour un voyage, si l'armateur pré
voit que les titres cesseront d'être valahles au c.ours d~ 
ce voyage. 

ART. 5. Des titres de sécurité provisoires .sont 
délivrés aux navires nouvellement construits en Fran
ce qui doivent quitter le lieu de leur construction 
pour achever leur aménagement ou prendre armement 
dans un autre port. Ces titres ne sont valables que 
pour la traversée faite à destination du .port ,d'arme
ment où il est procédé, pour .Ia déltvrance des .titres 
de sécurité définitifs; à celles des constatations qui 
n'ont pas encore été faites. . 

Il en est de même pour les navires construits ou; 
acquis à l'étrani!:"r et expédiés pOUl" un premier.vo
yage· sous le ré~ime de la francisation provisoire. 

ART. 6. - Les titres de sécurité prévus à l'article 
2 de la présente loi peuvent être retirés avant l'expi
ration de leur durée de validité si le navire cesse .de 
satisfaire aux conditions fixées .pour leur délivrance. 

Ils cessent d'être valables,' sur décision .de l'autori 
té maritime ou consulaire, .lorsque le navire,a ,subi 
soit de i!:raves avaries; soit des chan~ements .notables 
dans sa structure ou' ses alnénagements, ou lorsque; 
la c.ote que lui avait attribuée une société de classi
fication lui a été retirée. Le propriétaire du navire; 
qui ne fait pas connaitre en temps utile à l'autori 
té maritime ou consulaire du lieu où se trouve le na
vire l'avarie subie; les chani!:"ments. apportés où le 
retrait de la cote; encourt les peines "prévues au pre
mier .alinéa de l'article 26 de . la présente loi. 

TITRE II 

Commission centrale de sécurité. 

ART. 7. - Une commission centrale de sécurité 
sièi!:e auprès du ministre char~é de la marine mar
chande. 

Cette commission est saisie pour approbation par
l'armateur; lors de la construction ou la refonte d'un 
navire~ ou avant la· francisation d'un navire acheté 
à l'étrani!:er; des plans et .documents. énumérés par 
.un arrêté du ministre chari!:é de la marine marchande. 

Tous appareils OU en~ins de sécurité présentés à 
l'homol~ation; toute installation, tout dispositif ou 
appareil dont le fabricant ou l'armateur désire faire 
reconnaître l'équivalence avec une înstaUatioll; un 
dispositif ou un appareil ré~lementaire; sont soumis. 
à la commission centrale de sécurité. 

Celle-ci pent .être consultée par le ministre charll'é 
de la marine marchande sur toute question .relative 
li la sauve~arde de la vie humaine en mer ou à l'ha
bitabilité des navires de commerce; de pêche.on de 
plaisance ct généralement sur toute .question relative 
à l'application de la présente loi. 

La composition et le fonctionnement de.la commis': 
sion centrale de sécnrité son! fixés par .décrct .cn con
seil d'Etat sur le rapport du ministre chargé de la 
marine marchande. 

• 
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TITRE III 
Visites et commissions de visite •. 

ART. 8. - Ulle commission de visite de mise en 
service siège dans chacun des ports,désignés ,par le 
ministre chargé de la marine marehande.

,Elle examinel lorsqu'.un navire doit être mis ,en 
service sous 'pavUlon français; s'il répond aUX .exigen
œs de la présente loi et des règlements pris.PQur son 
iIIpplieation. Elle .s'assure que les prescrl\,tions de la 
commission centrale de sécurité sont respedées. 

L'examen de la coque comporte obligatoirement 
:Une visite A sec. 

Le premier titre de sécurité est délivré ou refusé 
à l'issue des travaux de la commission; et .conformé.. 
ment à son avis. 

En vue de la délivrance aux navires construits ,ou 
achetés li l'étranger; des titres provisoires prévus li 
l'artiele 5 de la 'présente loi; l'autorité consulaire for
me une commission dont la composition doit être aussi 
voisine que pJlssible de celle de la commi"1'ion .de vic 
site de mise en service. 

AaT, 9. - Une commission de visite annuelle siè
ge dans chacun des ports désignés par' le ministre 
chargé de la marine marchande. 

Elle examine si le navire répond touiours aux .exi
gences légales. Dans l'affirmative: elle conelut au 
renouvellement du titre de sécurité dont le navire 
était porteur. Dans le cas contraire ou si elle cons
tate qu'une prescription de la loi,ou des règlement. 
n'a pas été appliquée: elle .conclutau retrait ,du titre. 

L'autorité compétente statue conformément}i l'avis 
de la commission, 

Tout navire à passagers doit être soumis à une vi
site li sec de la carène au l11()Îns tous les douze mois. 
Pour les autres navires,' les intervalles entre .deux 
!Visites à sec sont fixés par décret. Lorsque le .navire 
est visité li flot, la ,commission peut exiger son dé
chargement partiel ou total. 

ART. 10. - La commission de visite annuelle est 
compétente pour l'examen de toùt navire dont les 
titres de sécurité ont été retirés ou suspendu. ,par ap
plication de l'article 6 de la présente loi. ' 

ART. 11. - La c~mmission de visite de mise en 
. !Serviee et la commission de visite annuelle sont pré
sidées par l'administrateur de l'inscription ,maritime 
ou par son délégué. Leur composition et leur fonc

( tionnement sont fixés par un déeret en conseil d'Etat. 

, AaT. 12. - Des commissioos de visite de .mise .en 
service et des commissions de visite .annuelle ~peuvent 
se réunir dans un port autre que les ports prévus a!lX 
articles 8 et 9 de la présente loi; si l'armateur en 
fait la demande. Dans ce cas; les frais de déplace
ment des membres de la commission soot à la char
ge de l'armateur. ' 

Lorsqu'un navire ne se rend pas ou ne se rend qu'cx
eeptionnellement dans un ..port où siège une com
mission de visite annuelle, SeS titres de sécurité peu
vent être renouvelés dans tO,ut,autre port ,qui ,dispose 
~u personnel et d~ m,at~riel pcrmettJl,nf ,de ~procéder 

aux visites réglementaires dans ,des conditions satis
faisantes, . 

AaT. 13. - Dans chaeun' des ports désignés par 
le ministre chargé de la marine marehande et sous 

, l'autorité de l'administrateur de J'inscription ,mariti
me; un ou plusieurs. inspecteurs de la navigation et 
du travail maritimes sont, chargés: outre les autres 
fonctions qui peuvent leur être confiées; de la sur
veillance générale de la sécurité de la navigation 
maritime. Il. vérifient que les pre.scriptions de la 'pré
sente loi et des règlements pris pour son application 
sont respectées. Ils ont libre accès ,li .'pord de tout 
navire présent dans le port chaque .fois .qu'ils le ju
gent utile. Ils dressent procès-verbal de toute infrac
tion aux preseriptions en vigueur. 

Un inspecteur mécanicien de la marine marchande 
peut être adjoint par l'administrateur ,de J'inscription 
maritime à l'inspecteur de la navigation et du. tra
vail maritinlcs; pour procéder spécialement .aux vé
rifications qui concernent les appareils propulsifs et 
les auxiliaires. 

Des inspecteurs releva,nt du ministre des postes' 
télégraphes et téléphones exercent; sous l'autorité de 
l'administrateur de l'inscription maritimé .et dans .les 
conditions fixées par les deux ministres intéresséS: 
la surveillance du matériel radioélectrique et ,des ap
pareils de navigatkln relevant de la technique ,des té
lécommunications. Cette surveillance s'étend au ,ma
tériel dont l'installation li bord .n'est pas ,oblij!;"toire; 
elle a alors pour objet de vérifierqlJe les installa
tions ne constituent pas un danger pour l'équipllll'' 
ou pour le navire. 

ART. 14. - Avant de quitter un port françai" 
tout navire frauçais cst soumis à une visite .de 'par
tance. 

Cette visite a pour objet de constater que le navire 
se trouve: d'une manière générale, dans de bonnes 
conditions de navigabilité et que les mesure~ con
formes aux dispœitions de la présente loi ,et.des .rè
glements intervenus pour son ,applica.tion sont prises 
pour assurer la sécurité du navire; de l'équipage et 
des personnes embarquées. 

Elle est faite par l'inspecteur de ra navigation et 
du travail maritimes; qui ,peut être assisté" s'il v Il 

lieu; d'un ou de plusieurs experts désignés. par l'ad
ministrateur de l'inscription maritime ,parmi les mem
bres de la commission de visite de mise en service. 

L'inspecteur de la navij!;ation et du travail mari
tinles peut interdire ou ajourner: jusqu'à l'exécution 
de sca prescriptions,. le départ de tout navire qui. 
par son état d~entretien; son défaut de stabilité, les con
ditions de son chargement ou pour tout autre motif 
prévu par la présente loi ou les règlements pris pour 
son application,' lui semblerait ne pouvoir prendre la 
mer sans danger pour l'équipage ou ,les personnes em
barquées, Les motifs de l'interdiction ou de l'aiourne
ment sont notifiés immédiatement; par écrit ,au capi
taine. Si celui-ci refuse de s'y ,soumettre; l'inspecteur 
de la navigation et du travail maritimes .requiert; en 
vue d'empêcher le départ; les divers ,services .charltés 
d~exptldiet: le navire ou d'a,utoriscr sa ,so,rtie ,du port, 

http:lorsqu'.un
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Si l'inspecteur de la navig-ation . et du _iravail ,ma
ritimes constate une infraction à la présente loi ou 
aux rè~Jements pris pour son application; sans qu'il 
V ait nécessité d'interdire ou d'ajourner Je départ; il 
Peut ordonner; aveC les délais nécessaires, l'exécution 
de toute mesure tendant à faire respecter les dispo,si
tions en vigueur. Si le capitaine .OU .l'armateur ,forme 
'Un recours en vertu de l'article 20 de la présente .loi; 
les délais d'exécution courent de la date de la noti
fication de la décision de la commission de contre
,visite prévue au même article. 

ART. '15. - Toute visite fait l'ob.jet d'un ,procès
verbal sÏj!;né 'suivant le cas; par les membres de la 
commission de visite ou par l'inspecteur de la navi
,:e;ation et du travail maritimes. Le procès-verbal men
tionne sommairement toutes les constatations faites· 
""U eours de la visite ainsi que les observations et les 
prescriptions qui en découlent. 

Toute prescription comportant modification d'une 
installation doit porter référence au texte réf1;lemen
taire en vertu duquel elle est formulée. 

Les procès-verbaux de visite sont déposés entre les 
mains de l'administrateur de l'inseription ,maritime 
et transcrits sur .Wl registre spécial qui est conservé 
à bord du navire et doit être pré,senté à toute .ré'l.ui
sition de l'inspecteur de la navif1;atiO/l et du travail 
maritimes. 

ART. 16. - Lorsqu'il est saisi ,d'une réclamation 
de l'équipap;e; relative soit aux conditions de navi
f1;abilité ou de sécurité, soit à ,1'habHabilité, à .l'hYl1;iène 
ou aux approvisionnements; l'inspecteur de la navi
gation et du travail maritimes pro,cède ,dans le plus 
bref délai~ à une visite du navire. Il examine le bien
fondé de la réelamation et prescrit, .le . cas échéant, 
les mesures nécessaires. 

II peut être assisté d',un ou de plusieurs experts dé
sil!;nés par l'administrateur de l'inscription maritime 
parini les membres de lâ commission .de .visite ,de.mi
se en service. 

La réclamation doit être adressée par écrit à l'ad
ministratcur de l'inscription maritime; être motivée, 
signée par un délégué ou par trois membres de l'équi
page et déposée en temps utile pO,ur, que ,le départ du 
navire ne soit pas retardé. 

TITRE IV, 

Rôle des sociétés de classification. 

ART. 17. - Les sociétés de classification reconnues 
'par décret pris par .le ministre char~é de la marine 
marchande sont habilitées à apposer les, marques de 
franc-bord sur les navires français; conformément 
aux r~les de la convention internationale ....sur les .li
gnes de charf1;e et à établir les certificats de franc
bord correspondants. Ces certificats ont une durée 
maximum de validité de _cinq ans, prorogations ,com
prises. 

ART. 18. - Les navires français "possédant la pre
mière cote d'une société de classification spécialement 
agréée à cette fin par décret pris sur le rapport du 
ministre chargé de.la ,marine marchande. après a"is d~ 

conseil supérieur de la marine marchande; peuvent 
être dispensés des visites. prévues aux articles .8,. 9 et 
10 de la présente loi sur les points seulement qui ont 
fait l'objet de visites, de constatations ou d'épreuves 
de la part de cette société. 

L'agrém.ent ne peut être donné à une société de 
classification que si elle est en mesure de. faire v.é
rifier,' par des experts _qualifiés, l'application des, rè
I!;lements français. Cette vérification est sanctionnée 
par J'attribution ,au navire d'une attestation. spéciale 
de la société de classification. 

ART. 19. - Les commissions de visite et les ins
pecteurs de la navigation et du trava1l maritimes con
servent le droit de procéder à toute vérüication dans 
le domaine couvert par la dispense. 

TITRE V, 
Recours. 

ART. 20. - Peuvent former un recours :. 
Le capitaine il qui l'autorisation .de départ a ,été .re

fusée; 
Le capitaine,1 ou l'armateur, qui ju~e excessives 

les prescriptions de l'inspecteur de .la navigation .et 
du travail maritimes; 

Le déléf1;ué, ou les trois membres de l'équip'age dont 
la réclamation, faite au titre de l'article 16 de la.pré 1,
sente loi,: n'a pas reçu satisfaction. 

Le recours est formé dans les quinze. iours ,auprès. 
de l'administrateur de l'inscription maritime, qui peut 
transmettre le dossier,. pour instruction et décision 
à un autre port de Franee métropolitaine; d'AIf1;érie 
ou des départements d'outre-mer, dans" lequel se rend 
le navire. 

II est procédé; dans les vinf1;t-quatre heures du re
cours ou de l'arrivée du navire ,au port chargé de l'ins
truction~ à une contre-visite par une commission pré
sidée par l'administrateur de l'inscription maritime. 
La composition et le fonctionnement de la commission 
de contre-visite sont fixés par un décret en conseil 
d'Etat. . 

La commission de contre-visite entend' l'inspecteur 
de la navi~ation et du travail maritimes et l'auteur 
du recours,' mais copclut hors de .Ieur~présence. 

L'administratcur de l'inscription .maritime ,statue 
conforméInent aux conclusions de la commission. 

ART. 21. - Les décisions ,prises en application de 
l'article 7 de la présente loi; peuvent être portée& 
devan t le ministre char~é de la marine marchande'; 
dans un délai de quinze jours francs;. il compter de 
la notification de la décision attaquée. 

II en est de même des décisions ..prises en ..applica
tion des articles 8; 9 et 20 de la présente loi, lors
qu'elles conccrnent des navires d'une jau~e brute 
é~ale ou supérieure à 50 tonneaux. 

Sont admis à saisir le ministre: 

L'armateur dans tous les cas; 

Le constructeur; si la décision attaquée a Aété .prise 
avant la livraison du navire,. soit par la commIssion.. 
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centrale de sécu'rité, soit par la commission. de visite 
de mise en service; 

Le délégué,' ou trois membres de l'équipage dont 
la 	réclamation, faite au titre de l'article 16 de la pré
!lente loi; a été rejetée sur rec(\uI1Î formé par applica
tion de l'article 20 ci-dessuli, ' 

Le ministre statue après avis d'une commission su
périeure,1 dont la. composition et le fonctionnement 
sont fixés par décret en conseil d'Etat. 

L'aute.ur du recours au ministre; ou ~·Jn délégué, 
est admis, s'il le demande, à présenter ses obEervatio,DS' 
devant ]a commission. 

Le recours administratif prévu au présent article 
n'est slllPensif ~e s'il en est ainsi décidé ,.par le mi
nistre. 

ART. 22. - Une commission régionale .est consti
tuée auprès de cbaque directeur de l'inscription ,mari
time pour examiner les recours auxqu.els peut.donner 
lieu l'application des articles 8, 9 et 20 de Ja présente 
loi aux navires d'une jauge brute inféricure à.50 .ton
neaux. 

La composition et le fonctionnement de cette ,com'
mission ftont fixés par décret en conseil,d'Etat. Le di
~ecteur de l'inscription maritime statue ,définitivement 
après avis .de la commission. 

Le recours administratif prévu au présent article 
n'est sum.ensif ql:\e s'il en est ainsi décidé par le direc
teur de l'inscription maritime. 

ART. 23. - Un règlement d'administration publi 
que défiJ)it les conditions dans lesquelles les reOOurs 
prévus aux articles 20 et 21 ci-dessus .ou, à défaut; 
des recours offrant des ~aranties similaires; .peuvent 
être formés contre les décisions d'autorités .françaises 
résidant en debors de la France métropolitaine; de 
l'Algérie et des départements ,d'outre-mer. 

TITRE VI 

Navires étrangers. 

ART. 24, - La présente loi est applicable aux na· 
:vires étrangers toucbant un port français, 

Ces navires sonf présumés satisfaire aux .prescrip
tions de ladite loi si le capitaine présente un 'titre ré
~Licr délivré par le gouvernement d'un pays lié par 
les conventions internationales en .vi~uerur sur .la sau
ycgardc de la vie bumaine en mer ,et conformém"nt 
li. 	ces conventions. 

Ce titre doit être considéré comme suffisant à 
moins que; de l'avis de l'inspectcur de)a ,navigation 
et du travail maritimes; l'état, de navigabilité du, na
~ire ne corresponde pas en Aubstance aux indications 
qui y sont portées et qu'il ne puisse ,prendre la mer 
sans danger pour les passagers oupour son ,équipage. 

L'inspecteur de la navigation ct dl:\ travail mariti 
mes prend; dans, ce c..., toutes dispositions ,convena
bles pour empêcber le départ d.. navire. L'adminis
.trateur de l'inscr~ption maritime informe ir;nmédiate
ment et par écrit le consul du pays où le I\avire est 
immatriculé de la décision prise et de~ circonstances 
qui l'ont motivée. 

Les navires étran~erB Bont assujettis aux visites 
de partance dans les mêmes conditions que les navire~ 
français. 

ART, 25. - Des titres de séourité peuvent être dé· 
livrés à un navire étranger. fréqu,entant.un port ..fran
çais sur la demande du gouvernement du ,pays où ,le 
navire est immatriculé. 

La composition de la commission compétente pour 
la délivrance du titre est fixée par lun décret. en con
seil d'Etat. 

TITRE VII 

Infractions et pénalités. 
" 

ART, 26, - Sauf le cas préVlll à l'alinéa 2 du pré
sent article,' est puni d',une amendé de 50.000 F à 1 
million de francs; tout armateur ou propriétaire de 
navire qui enfreint les prescription~ de la présente 
loi ou celles des règlements pris pour son application. 

Est puni d',l:\ne amende de 100.000 F à 2 millions 
de francs et d'un emprisonnement d'un mois à un an 
ou de l'une de ces deux peines seulement, tout 
armateur ou propriétaire ,qui fait naviguer ou tente de 
faire naviguer,u,n navire pour lequel.!e titre de ,sécu
rité est périrpé,' a été refusé, rctiré oU.,BusJ2endu. Tou
tefois; si la validité du certificat ou du permis de na
vlgation vient à expiration en coura de traversée' 
la validité de ce certificat ou permis est répl:\tée 
prorogée jusqu'au prochain port où aborde lc navire. 

Le capitaine qui a commis l'une des .infraction~ 
prévues et réprimécs au présent article ,est .passible 
des mêmes pcines. Le maximum de la ,peine eSt tou~ 
tefois réduit au quart s'il est prouvé que le capitaine 
a reçu ;gn ordrc écrit ,ou verbal de l'armateur ou du 
propriétaire. 

Est puni de trois à six jours de prison et de 1.200 
F, à 6.000 F d'amende ou de Vune de ces deux Peines 
seulement tout membre de l'équipage qui a provoqué 
une visite à bord en produisant sciemment des aUéga
ti~ns inexa,ctes. ." 

Dans les territmres où circule une monnaie libellée 
en franc autre que le franc ,métropo)itain; le mon
tant des amendes rlsulte de la conyerSIOn en monnaie 
locale; sur la base de la parité en vigueur à la date 
de la condamnation, de's sommes en francs métropo-' 
litains indiquées aux alinéas précédents dù présent 
article. 

ART. 27. - Les peines d'amende et d'emprisonne
ment ,prevues à l',article précédent peuvent être por
tées au double en cas de récidive. Il y a récidive lors
que dans les douze mois qui précèdent les faits délie
tu<ll:\Xl le délinquant a déjà subi une condamnation 
pour des faits réprimés par la présente ,loi. 

Ces mêmes.peines sont réduites de moitié en.ce ,qui 
concerne les infractions aux prescriptions concernant 
les navires d'une jauge brute inférieure à 500 ton
neaux. 

ART. 28 - Les dispositions de l'alinéa 1er, 1° et 
20 de l'article 177 ,du code pénal; sont applicables a"" 
membres des commissions de visite instituées par 1. 
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présente loi. Cenes de l'artiele 179 du même code 
sont applicables aux armatou", et aux propriétaires 
de navires ainsi qu'à leurs capitaines et autres repré.. 
sentants. 

Dans tous lès cas, les deux derniers ,aliuéas é1e .l'ar 
ticle 180 du code pénal sont applicables aux fait~ 
prévus a,~ présent article. 

ART. 29. - Dans les cas prévus par la présente 
loi; l'action publi~ et .l'action civile se prescrivent 
dans les conditions fixées .RUX articles 636.et.639 .~u 
code d'instruction criminelle. 

TITRE VIII 
Rémunération des .membre. non fonctionnaires des 


commissions de visite. - Droits "de visite. 


ART. 30. - Les membres non Conctiollnairel! des 
commissions de visite reçoivent une r~trihution .dont 
le. montant est fixé par dècret sur le rapport. du. mi
nistre chargé de IR marine marchande, du ministre 
des finances et des affaires économiques. 

Ils ne sont pas assujettis; en raison de leurs fonc
tionS; à la contribution des .patentes. 

. ART. 31. - Les visitel; prescrites par la préscnte 
loi donnent lieu il 1.. perception de taxes "-ont le mon
tant e8t fixé par un arrêté pris' conjointement par le 
ministre chargé de la marine marchande; le ministre 
des finances et dejj affaires.économiques et le minis
tre des affaires étrangères. 

La taxe à percevoir èst il la charge de J'armateuri 
sau! s'il s'agit d'une visite faite à la suite d'une ré
clamation de Eéquipage non reconnue fondée. 

TITRE IX 
Dispositions relatives au ,personnel navii/,ant. 

ART. 32. - Un règlement d',administration pu
blique fixe les règles àoœerver pour la délivrance 
des brevets ainsi que les conditions d'exercic<l du 
commandement et des fonctions ~'{)fficier à bord 
des navires. 

ART. 33. - L'effectif du personnel de tO,ut navire 
français doit être tel que; dil point de vue de la sé
curité en mer, il exite à bord un équipage suffisant 
en nombre et en qualité. 

Cet effectif est fixé sur la proposition de l'arma- ' 
teur par l'inspecteur de la navigation et du travail 
maritimes du port où le navire prend arlnementJ 
compte tenu de la législation ~Ur la durée du travail 
il bord, des caractéristiques du navire et des condi. 
tions de son exploitation:. 

Il peut être revisé sur la demande de l'armaleur 
ou d.~ capitaine,' sur la réclRmation ,écrite et motivée 
d'un délégué ou de trois membres de l'équipage: 

10 Âprès trois moili d'exploitation pour les navir:es 
armés au cabotage, après six mois d'exploitation pour, 
les navires armés au lonp; cours; 

20 Lors du ren~uvellement du permis de navi· 
,~ation; 

3° A toute époque; si les élérnenta qui ont servi de 
base il sa fixation viennent à être modifiés. 

Les auteurs de demande de r"vision .peuvent; dans. 
le délai de quinze jonrs; [orIner un recours. adminis·· 
tratif contre la décision de l'inspecteur de Ja navijl;a
tion et du travail maritimes devant la commission 
de contre-visite prévue il l'article 20 Ci-deE,!lus. Cette 
commission; pré/!idée par l'administrateur de l'inscrip
tion maritime> entend l'inspecteur de la navip;atioll 
et du travail maritimes: le capitaine et les .represen
tants de l'équipage. Ceux·ci .peuvent; les uns et les 
autres, être assistés de conseils de leur choix. L'admi· 
nistrateur de l'inscription maritime statue conformé
ment aux conclusions de la (jommÎ5sion. 

Les décisions de l'administrateur· de l'inscription 
maritime peuvent être portées par les intéressés dans· 
un délai de quinze jours devant le ministre chargé 
de la IUllrinc marchande qui statuC; après consulta
tion d'une commission Ij-upérieure des ~effectifs dont 
la composition et le fonctionnement sont fixés par 
décret en conseil d'Etat. 

TITRE X 

Dispositions ·diverses. 

ART. 34. - Des décrets déterminent le regIme ap
plicable soit aux navires !i',une jauge brute inférie ur,e 
à 500 tonneaux; soit aux navires dont l'affectation 
ou les conditions d'exploitation justifieraient un ré. 
gime particulier; ainsi que les conditions. générales 
d'application de la présente loi non prévues par lell 
dispositions qui précèdent. 

ART. 35. - La présente loi est applicable il l'AI·· 
~ériei aux territoitoircs d'ou,tre-mer, au Cameroun. 
et au Togo. 

ART. 36. - Sont abrogées la loi du 16 juin 1933 
sur la séc~rité de III navigation maritime et l'hygiène 
li bord des navires de commerce; de pêche et de plai
sance; et d~une manière p;énérale, toutes. dispœitions. 
contraires à la presente loi. 
~8 conditions d'application de la présente loi dan& 

les territoires d'outre·mer, au Camerouu .et. au ,Togo 
seront déterminées par des décrets contresip;oés par 
le ministre de la France d'outre-mer et .psr le minis
tre chargé de la marine marchande. 

La préllCnte loi sera exécutée co~me loi de l'Etat_ 

Fait li Paris; le 6 janvier 1954. 

Vincent AURIOL; 


Pal' le Président de la République, 

Le président du conseil de. ministres, 
Joseph LA"tEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la jùstice; 
Paul RIBEYRE. 

Le ministre des affaires étrangères; 
Georges BlllAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon ~RTTNAUD-DÉP~T. 

Le ministre des finances et des affaires économique$~ 
Edgru; FAURE. 

.( 

) 
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Le ministre des travaux publics, des transport 
et du tourisme, 

Jacques CaASTELTAN. 
Le ministre de la. France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 
Le Ministre 'du Travail et 'de la Sécurité sociale. 

Paul BACON. 
Le Ministre des Pmites, Télégraphe, et Téléphones. 

Pierre FERRI. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Cl•••••••t du CII.ra aupérlau.a 
cl du CII.fa da ....,... 

:ARRETE No 800-53fA.P. du 16 novembre 1953 por
tant classement ,de. Chef. Sl!t>érieurs el .tfes. Chef. 
de Cantons. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTBE-Mmt, 
OP'PlOIBlt bR LÀ r.mloN IYs(tPUUU,B,

COInnSSA.ŒE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attri.butions 
et les pouvoin du. Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ïanvier 1946 portant réorganisatioD admiM 
.mstrative du Territoire du Togo et cré&tiQu dtassembléee 
.reprée;entativeat 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur tes déplacements et les actes 
modificatifs ,ubséquents: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
"T<;l:!:'ritoires d'outre-mar. ensemble les actes modificatifs subsé
quenta; 

Vu l'arr~té n'" 643-5t/F. du 11 septembre 1951 portant règle ... 
ment du régime des déplaeements au Togo; 

Vu l'arrêté n" 951-19fAPA. du 2 décembre 1949 port.nt 
réorganisation du Commandement autochtone au Togo, particu
lièrement t'article 24 dudit arrêté; 

Le conseil privé enteadu; 

Sous réserVe de l'approbation mi.nistérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -. Les Chefs superIeurs, .et les 
Chefs de Cantons du Territoire appelés à se déplacer 
par ordre hors de la cireonseription dont ils ",lèvent 
"ont IIlIsimilés, tant en ce qui eoncerne leurs droits 
aux frais de mission que leurs classements à bord des 
moyens de transport utilisés: 

aux fonctionnaires du p;roupe II local en ce qui 
\lQnceme les Chefs~upérieUJ':', 

aux fonctionnaires eJ,u p;roupe III local en ce qui 
concerne les Chefs de Cauton~. 

ART. 2. - En ea.. d'hospitalisation; les Chefs su
peneurs et les Chefa de Cantons conservent l'IIlIsi
milation indiquée à l'artiele premier, ci-dessu~. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enref!;Îstré; publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; le 16 novembre 1953. 
P_ le Comminaire de la République ~n mission, 

Le Secrétaire Général, 
chargé de rexpéditwn de$ affaire. 

Y. GAYON. 

(ApfJ!ouvé par .D.M. n" 9512 du .22 J!.écembre 1953).. 

Cenllmu .0101111••••1. • 

ARRETE No 837-53fF. du 30 novembre 1953 ren
dant exécutoire la délibération nO .41LATT. en date 
du 22 octobre 1953 fi:r;ant pour 1954, le maximum 
des centimes Ildditionnelti dont Ù1. perceptipn est 
autorùée au profit des Communes-Mi:r;tes de Lo
mé, Palimé, Alakpamé, Sokodé, T,évill et Anécho 
el leu~attribuant certains imPôts et taxe~ perçus 
dans le. limites de leurfJérimètre. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE n'OU-rllE-MER: 
OnlCI.GR DR: f.,4 r.,OOJON D'.uOI"fNE~,. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le iléaret du 23 marS-- 1921 déterminant las attributions 
èt les pouvoirs du ,Commissaire de la Bépublitjue an Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani88.t1Qn 
administrative du territoire du Togo et eréation d'anemblk..
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander dea 
Territoires d'outre-mer, ensemble les aetes modificatifs subsé
quents; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 règlementant le fonctionne
ment des Communes-Mixtes du Togo et les actes modificatifs 
suhséQ:uentsj 

Vu l'arr~té du 20 novembre 1932 créant la commune~mlxte de 
Lomé, ensemble tous les textes Je modifiant ou le eomptétant; 

Vu l'arrêté du 12 juillet 1950 créant la commu.ne-:.mÎxte 
d'Anécho: 

Vu l'arrêté du 3() juillet 1951 créant les communes·mixtes 
de Pali.mé, Atakpamé et Solmdé; 

Vu l'arr~té du 13 février 1952 créant ln' commune~mixte de 
Tsévié; 

nüVu la délibération "lIATT. prise le 22 octobre 1953 par 
1'Assemblée Territoriale du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

Sous résœve de" l'approbation ministérielle, dam les formes 
prévues par l'article 36 du déf.ret du 25 octobre 1946; 

ARRETE:, 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au To
RO; la délibération nO 41!ATT en date du 22 .octobre 
1953 de l'Assemblée Territoriale du Top;o fixant, pour, 
1954; le maximum de. centimes additionnels, dont la 
perception est autorisée au profit de. Communes
Mixtes 'de Lemé; Palimé, Atakpamé, Sokodé, Tsévié 
ct Ané,eho et leur attribuant certains impl'lts et taxe~ 
perçus dans les limites de leur périmètre. 

, 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera ellre~stréi .p;..
blié et communiqué partout oj) besoin sera. 

Lomé, le 30 novembre 1953. 
.L. PECHOUX. 

(Approuvé par D.M. nO 12.319/AE;Fisc: du 23 dé
cembre 1953). 

DELIBERATION N· 41'1AT!'. du 2'2 octobre 1953 de 
l'A.T.T. fixant, pour 1954, le maximum des centi
mes additionnels dont la ,perception est autorisée aile 
profit des communes-mixtes de Lomé, Pfllimé, A ta
kpamé; Sokodé, Tsévié et Anécho et leur attri
buant certains impi';/. et tltt68 perçus dans les li
mite$ de leur périmêtre. 

L'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorpnisation 
.dmiDietrative du Territoire du Togo et création d'usembl6ea 
npr&entativel; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant er&ation d~une 
AB8cmbl6e Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
Territoires d'outre-mer et les acte!! modificatifs e.uœéquent&j 

Vu P$rrété du 20 novembre 1932 règÎementant le fonetionne
ment des CommoDes-Mixtes du Togo et les texte& qui l'ont wo
difié$; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la eommune-mixte 
de Lomé ensemble tous textes le modifiant ou le oomplètant;: 

Vu l'arrêté du 12 Îùillet 1950 creant la commune-mixte 
d'Anécho; 

Vu l'arrêté du 30 juiUet 1951 créant les communee-mÎxtes 
de Palîmé, Atakpamé et Sokodé; 

Vu l'arrêté du 13 février 1952 créant la eommune--mixte de 
T~vié; 

Vu le rapport nlt 81/AD/F. en date du 30 septembre 1953 de 
MonsÎeur le Commi3lJaire de la République au Togo;: 

A adopté dans Sil séance du -22 octobre 1953; 

SoUIl rœerve des prescriptions de l'article 35 du décret du 25 
octobre 1946; 

Les dispœitioll8 dont III teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les Communes-mixtes de 1,0
mé; Anéeho, Palimé, Sokodé, Atakpanié et Tsévié 
sont autorisées! dans les limites fixées par l'article 
55; paragraphe 2 de l'arrêté du 20 novembre 1932,' 
ù s'imposer en 1954 des centimes additionnels au 
principal des Contributiol\s Directes jusqu'à concur
,a:enee de Vingt (20) centimes. 

ART. 2. - Il est attribué poQr 1954 aux Com
munes-mixtes ci-dessus désignées, la totalité du pro
duit des impôts et taxes ci-après perç~ dans les li 
mites de leur périmètre. 

1. 	- T/lXe vicinale 
II. - Impôt foncÎer 

III. - Impôt des pate';tes et licence!! 
IV. - T/lXe sur les bicyclettes 

V. - Taxe sur les per\11is de port d'armes et les 
permis de chasse. 

ART. 3. _ II est attribué pQur .1954 aux dites 
Communes.Mixtes la totalité du produit des. amendes 
iufligéespar les Tribunaux de ~imple police et de 
poliee corre<rtionnelle pour les contraventions .et ,délit!!
commÎs sur leur Territoire . 

Fait et délibéré à Lomé en séance du 22 octobr .... 
1953. 

Le Président de l'A TT. 
Dennann AYEVA, 

L~ Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

• 

ARRf,'TE No 874-53/AE. du 9 décembre 1953 rem
dan! exécutoire la délibération nO 651ART du 3 dé
cembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'O'CTRE-MEa, 
OJl1l'JQBB. DE L..l :z;.œl0!'f D'HO!UrBUB., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPl:~IQUE AU Tooo 
Vu le décret du 23 man 192:1 déterminant le. âttribution& 

et lei pou"\'oirs du Commil$8aile dc la République tm. Togo; 

Vu le décret du 3 jan'Vier 1946 porttmt réorgani56tlOD 
Ildminlstrati'V... du 'territoire da Togo et erée.tion d'aagemblées 
repréaentativtst 

Vu la délib&ation n!t 65/ART du 3 décembre 1951 accordant 
la garautie du Territoire au prêt de 3f) minions de francs C-F.A.. 
demandé par le Ponds Commun des Sociétés de P~voyanee; 

Le conseil privé entendu; 

Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. - Est rendue exéc;u,toire la .dé
libération nO 65/ART. de l'Assemblée Reprég'ontative 
du Togo en date du 3 déeembre 1951, susvisée. 

AllT. 2. - Le present arrêté sera enregistré; publié. 
et communiqué partout où besoiu sera. 

Lomé; le 9 d';"cmbre 1953. 
L: l'ECROU':. 

(Approuvé 	 par D.M. nO 1693100 du 30 décembr", 
1953). 

DELIBERATION. Nu 63/ART. accordant la garanti" 
du 'l'erritoire flu prit de 30 millions de francs CF.4. 
demtJndé par le Fonds Commun des Sociétés In
digènes de Prévorance. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu l\l décret du 3 jan'lfier 1946 portttnt réorganisation admi
llÎstrathe du, territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 19-!6 portant création d'une As
semblée Repré!ientative au Togo; 

Vu le rapport de présentation n° 156{ADIAElPlIlll. du 25 oeto
bre 1951 de M. le ComrnissaÎl1:', de la République;' 

En sa séance du 3 décembre 1951, délibérant ('onfqrmément 
à l'article 3-l du décret du 25 odobre 1946 précité~ a adopté la 
résolution suivante! 
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ARTICLE UNIQUE. - La garantie d.u Territoire est 
ac~ordée.gu_v.r~t i[e 30 millions demandé par le Fonds 
Commun des Sociétés Ind~ènea <Il' Prévoyance du 
,Togo à la Caisse Centrale de la Franee d'Outre-Mer:. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé; le 3 dé. 
eembrè 1951. 

Pour le Président de. L'A.R.T. ab'ent 
Le l7iee-Président 

D. FARE. 
Le Secrétaire, 

R. TRENOU. 

'ARRETE N" 15-.54/EF. du 9 iallvier 1954 portant 
classement du Périmètre de Reboisement de. SiOl.i 
- Cerc1e de. Lama-Kara. 

LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OYtrrClBll DE LA. LMIOl' DtaONNBtiB, 

COMMlSllAlRE nE LA RiPUBLIQlJE AU Tooo 

Vu lé dOOret du 23 mars 1921 déterminant les D.ttributioDS 
et les pouyoirs da Corr.u.ni&;aire de la Bépubllqtte au TORO; 

Vu le dé~ret du 3 janvier 1946 portant réorganilation 
administrative du Territoire du Togo et création d'a88embl&t 
représentatives; 

Vu le décret du 5 M'Hier 1938 portant organisation du régime 
forestier du TogO'; 

Vu la décision nQ 15S-t-D/EF. du t2 novembre 1953 portant 
eomp06ition de la ~mmiS5ion de classement du Périmètre de 
Rebois5ement de Siou; 

Vu le procès-verbal en date du 1 décembre 1953 de la Corn.. 
missioD de 1llassément du Périmètre dt Reboisement de Siou; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est c.onst~tué en Périmètre 
de Reboisement le terrain suivant dit Périmètre de 
Reboisement de Siou (Cerele de Lama-Karat.d'un" 
surface de 100 hectarea environ si. dans le canton 
de Siou,. cercle de Lama-Kara, dont les limites sont 
définies comme suit: 

Soient le,. point .• : 

A . ...:.. Situé. à 10 m. à l'Est des bâtiments du jar
din du Chef de canton de Siou , 

B. - Sur Je cours du Kpagouloufan et au Sud du 
~illtA . 

C. - En amont de B et à 300 m. de la source 
D. - La source du Kpandjéré 
E. - La source du Kpatimi 
F. - La SOurce du &wo-Biré 

Les limites liont; 

- La courbe A.B.C.D. enveloppant le Mont .Dou
gua et suivant sensiblem.ent la courbe de niveau pas
sant par le point A. 

- La iIroite D.E. 
- La l~ne E.F,A. suivant sensiblem.cnt la courbe. 

de niveau A. 

ART. 2. - I,es droits d'usage mailltenus sur le 
Périmètre de Reboisement sont ceux énuméré!\ Il l'ar-, 
tiele 14 du décret du 5 février 1938 sur le régime fo-' 
r~stier du Tc~ritoire. 

ART. 3, - La répression. des illfractions aUX )lres
criptions du pré,sent arrêté s'effectuera .conformement. 
aux dis~sitions du Titre \\ du déeret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant du Cercle de Lama-Kara sont char: 
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis., 
tré, communiqué et publiç partout oÙ b.jsoill, sera, 

Lomé, le 9 janvier 1954. 
L; PECHOUX. 

F.I.D.II.,S. 

ARRETE No 17 -54/AE. du 11 janvier 1954 rendant 
exécutoire la délibération n" 81CP/ATT. du 23 dé. 
cembre 1953 portant approbation d'aménap,ements 
au pro[1.ramme d'emploi des crédits de .la tranche 
1953·1954 du Budget F.I.D.E.S. (programme an
cien). ' 

LE GouvERNErR nE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

. OvnC'fBB .oB LA LÛlON n'nOltNBlFlL, 


CoMMISSAIRE nE LA RiPunLIQrE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant l~ fttributiÇ!D!I 

et les pou"\'oira du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rénrganisation 
administrath., du TerritoIre du Togo et création d'aasomblées 
représentatives; 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 oetobre 19-46 portant tréatiOD 
d'une Assemblée Repl'~ntative 8U Togo; ~ 

nQVu la délibération S/CP/ATF. du 23 décembre 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exé<;utoire au To-' 
go la délibération- n" 8/CP lATT. du 23 décembre 
1953 approuvant des améu~eme,nts'a.Q programme 
d'emploi des crédits de la tranche 1953-1954 du bud-. 
get F.I.D.E.S. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera .enregistré, COll'\~ 
. muniqué ct publié partout OÙ besoin ,sera. 

Lomé; le 11 janvier 1954. 
L. l?ECROl'X. 

DELIBERATION No 81CPfATT. du 23 décembre 1953 
<lf>prouvant res aména[1.ements "uivants au progrq.m_ 
me d'emploi des crédits de la tranche 195:1-1954 du 
Bud{l.et du F.i.D.E.S. 

La Commission Permanente de l'Assemblée Terri.· 
toriale du Togo 

Vu Je décret du 3 janvier 19-16 portant réorganis.ation 
administrative du territoire du Togo et création dJa.,semblôes 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une A1J,.. 
semblée Beprésentattve 8U Toso; 

. , 
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Vu la loi du 30 avril 1946 tendant li l'établÙlsement, au :fi.. 
nancement et à l'exéeution des plans d'équipement et de dévelop
pement des Territoires relevant du Ministère de la l'l'mec d'ou
tre-mer; 

Vu le décret .du 3 juin 1949 relatif au mode ,d'établis~ment 
et à la proeédure' d'exécution des pros;ramwes t,endant à la réali_ 
4atiOD des plans d'équipement et de développement de la loi du 
30 40dt 1946; 

Vu le rapport de présentation nU 116..AD/AE/Plan. du 21 dé
eembre 1953 du Commi.saaire de la République au Togo sur tee 
modifications qu'il juge néee!Saire!' d'apporter au pr{lgramme 

-~--- ..._

d'emploi de la tranche FIDES 1953-195':1 et pour lesquelles le 
Comité Direeteur du FIDES a donné 80n Record dans sa réso
lution du 1~· décembre 1953. 

A adopté dans sa séance du 23 décembre 1953 les dÎ.9posÎtions 
dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Sont approuvées les modifi
cations suivante. au prolVamme d'emploi des .<,rédits 
de la tranche FIDES 1953-1954. 

En millions de Francs C.F.A. 

,
AUTORISATIONS CRÉDIT~ 
n'ENGAGEMBN1'S DR PAllUfENTS• .-CIIAP. ART. PARAG. 

ANNULATIONS AUGME.NTATiONSAUGMENTATIONS ANNULATIONS 

1,64301 1,641 - -
210 1 112 - -

2;6410 2 1 2,64 --
!. 

Fait et délibéré à Lomé; le 23 décembre .1953. 
Le Pré.ident de la Commission 

Permanente de L'A.T.T. 
P. :MALAZOCÉ. 

Le Secrétaire, 
J. FIGAII. 

'ARRETE No 20-54A.P. du 13 janvier 1954 ordonnant 
'-" reC6mement de la population de la vüled'Ata
kpurné. 

LE GoCVEIDlEUR DE LA FRANcE D~OtrrRE-MER; 
ÛPP!CIEl\ DE LA. "DUON D'nomousuR, 

CO....ISSlll\E DE LA IlÉPIlBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 m8.1'$ 1921 déterminant les attribaltioPJ: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~lée8 
représcntative4; 

n

Vu le télégramme-lettre nit '(StAPA. du 2 mai 1947; 

q
Vu la circulaire 8O~Cirw50fAPA du 25 avril 1950; 

Sur la _proposition du ComJl.Wldant du cercle du centre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le reeensement de .Ia~popula
~tion de la _ille d'Atakpamé (CercIe dudit) sera eUec
,tué sur les ordres du Co~mandant de Cercle. 

ART. 2. - Les lieux de reeen~ent seront les 
quartiers suivants: ' 

1erDu aù 6 février 1954: quartier Gnagoa 
Du 7 au 10 février, 1954: quartiers Zongo et Lotl!

!'l'av.. . 
:Du 11 :au 13 février 1954: quartier Voudou 

1, ;Pp 14 ~ 16 fév.rie~ 1954: quartier, Djaml\. 

ART. 3. - Le Commandant du Cercle du Centre 
est cbar~ de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enrejl;Îstré; publié et cQlAmuniqué par.tqut où besoin 
Sera. 

Lomé; le 13 ianvier 1954. 
L. l'ECHOUX.

----'-- 

'ARRETE N· 26-54fF. du 13 janvier 1954 portant 
~pprobati()n du Budfl,et Primitif de la .Régie .Mu
nÙlÎ1m"" de Lomé pour l'exercice .1954. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTIlE-MER, 
OJ1'FIClBR DE LA. LiGION D'UON.NEDlI.i 

COMMISSlJl\E DE LA RÉPCBLIQUE AU TOGO 

VU le d\Scret du 23 mara 1921 détehnmant lea attributions 
et 1et1 pou,,'oiri du CommÎ8Saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194ft portant réorga:niHtion 
administrative du territoire du Togo tt crÔfltion d'assemblées 
représtntàtives; 

Vu le déérel du 30 décembre 1912 sur le régime financier de 
la France d'outrewwer et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le "décret du 6 novembre 1929 portant institution des Com
munes-Mixtes au Togo, promulgué par l'arrêté du 9 décembre 
1929; 

Vu l'arrêté n':' 511 du 20 no'\rembre 1932 déterminant le mode 
de fonctionnetnént, de constitution, le régime admiuistratif et 
financier des Communes-.Mlx:te~ au Togo, ensemble tous les tex
te, le modifiant oû le complétnnt; 

Vu l'arn\té nO' 578 du 20 noyembre 1932 cr€ant la Commune~ 
Mixte de Lomé, ensemble tous les texte! le modi.fiant ou le corn.. 
plétant; 

Vu Parrêté nO' 54 du 16 janvier 1948 portAut institution de 
1. Régie Municipale de Lomé; 

Vu le procè8~vérbàl deii délibérations de la Commission Muni~ 
cipale. de la ComIDune~Mixte de Lomé en date du 4 décembre 
1953; 

Le cOl15eil privé entendu; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
Budil;et Primitif de la Régie Mt\nicipale de Lomé pour 
l'exercice 1954 en 'recettes et en dépenses à la .sorqme 
de Cinq Cent Mille Francs (500.0001. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu, 
blié et communiqué partout OÙ besoin ,sera. 

Lomé, le 13 jHllvier 1954. 

L. PECHouxl 

'ARRETE No 27-54fF. du 13 janvier 1954 portant ap
probation du budget primitif de la Commune-Mix
te de Lamé pour l'exercice 1954. 

LE GOL'VERNl.'l:R DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
O:nrétEll DE LA. LtmoN D'DONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du CommiMaire de la République 'au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiaation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le. décret du 30 d&embre 1912 sur le régime financier 
des Colonies; 

Vu le déètet du 6 novembre 1929 portant institution des 
Communès~Mixtes au Togo, promulgué par ltarrêté du 9 
déceIllbre 1929; 

Vu l'arrêté du 20 novemhre 1932 déterminant le mode de 
constitution, de fonctionnement, le régime administratif et 
financier des Commune8.Mixtes au To,go. ensemble tQIlS textes: 
le modifi.ant ou le complétant; 

Vu Parrêté du 20 novembre 1932, créant la Commune
Mixte de Lomé, ensemble tous textes le ~ modifiant ou le com
plétant. 

Vu les procès-verbaux des délibérattons de la Commiasion 
Municipale de Lomé dans ses t'éant"e5 de8 ~ 3, .. et 5 décem
bre 1953; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 
budget primitif de 11\ Commune-Mixte de Lomé,pour 
l'exercice 1954 eo recettes et dépenses à la somme,de 
['rente et un millions huit ,cent quarante et un mille 
frHlles (31.841.000). 

ART.' 2. - Le present ""êté sera enregistré; pu
blié et communiqué partout .OÙ besoin sera. 

Lomé; le 13 ianvier 1954 

t' L. PEClioUX: 

'ARRETE No 28-54/SG. ,du 13 ianvier 1954 portan! 
apProbation du budf!,et Primitif de la Chambre de 
Cammerce du Tofl,O pour l'exercice 19.H. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-J\b"" 
OFFICIER DE LA. LÉGION n'RONNEtJ1L, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPGBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déternlinant~s attributions 
et les pouvoil'$ du Commissaire de la République au TogQ; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réor,ganisation 
admini81rative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n<l 307 du 1~' juin 1938 portant organisation 
de la Chambre de Commerce du Togo; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>lIER. - Est approuvé ,le Budget Pri
mitif de la Chambre de Commerce du Togo, .pour, 
l'exercice 1954, arrêté en recettes et .en . dépenses à 
la somme de Huit millions,quatre vingt dix hui~ 
mille francs (8.098.000 francs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; pu": 
blié et communiqué partout ~ù besoin .sera. 

Lomé, le 13 janvier 1954. 

L. PECIIOUX. 

'ARRETE No 31-54fF. du 1:-1 ianvier 1954 modifiant 
l'arrêté nO 696-53/F. du 1er octobre 1953 limitartt 
la durée des tournée. 'administratives. 

LE GoUVEfu..EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA. LwrOflf D'HONNEU., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPt:BLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les, pouvoir4 du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'aliSemblées 
représentatives:; 

Vu l'arrêté n>;! 643-S1/F. du 11 septembre 1951 portant r~gle~ 
ment sur le régime des déplacements des fonctionnaires~ emplo
yés et agents civils en service au Togo; 

Vu l'arrêté nU 696-53JF. du 1" octobre 1953 limitant la 
durée des tournées admini5ttatives. 

Le conseil privé entendu; 
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ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER. - Est modifié ainsi Qu'il suit 
l'article 2 de l'arrêté nO 696-531F. du le, octobre 
1953 limitant" la durée des tournées administrativ.e5. 

Au lieu de: 
«Art. 2. - La durée des tournées administratives 

effectuées à l'intérieur du Territoire' ouvrant droit 
au frais du déplacement ne pourra excéder cinq 
jours par mois. 

Lire: 
«Art. 2. - La durée des tournées admiuilstrlltives 

effectuées il l'intérieur du Territoire· ouvrant droits 
,aux frais du déplacelZ\ent .ne pourra excéder .dix jours 
par mois. 

Le reste 8a.ru! challjl;cII!.ent. 

ART. 2. - Le prlÎsent arrêté qui prendra effet pour 
compter du 1.. jamier 1954 sera. enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sara. 

Lomé, le 13 janvier 1954. 
L. PECru>L'X. 

Bucl,.! local 

'ARRETE No 32-54JF, du 13 janvier 1954porllJnt 
v<r.ment de crédits de chapitre à chapitre au Bud
get local - Exercice 1953. 

LE GotJVEll.NEUR DE·LA FRANCE D'OUTU-MEa; 

OPl"IClBR DE LA. LmION D'HONNEUA, ft 

COMMISSAIRE DE LA Rfp[lBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOtls 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19i6 portant réorgt\niBlttion 
administrative du territoire du Togo et création d1 assemblécs 
rep.réaentatives; 

.vu la loi n" 52-13,0 du 6 février 1952 relative à ,la 
furmation des Assemblées de srouJle et des Assemblées locales; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 eur le régime financier 
des Territoires d'Outre~mer et le~ textes subséquents qui l'out 
modifié; 

Vu l'arrêté n" 926-52{F. du lB décembre 195~ rendant 
exécutoire la dc1.ibération n~ 51/ATT. du of: décembre 1952, 
arrêtant le Budget loeal, E~erdœ 1953; 

Vu l'avis favorable 6mls par' la CommÎS!loh Permanente de 
de l'AIT. dans sa séance du 23 décembre 1953; 

Sous réserve de la ratification u1t~rieure de l'ATT. en sa 
prochaine i;éQÎonj 

Le conseil privé entendu; 

Sous réserve des dispositions de Itarticle 38 du décret du 
25 octobre 19"*6: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 80nt ouverts aU Budget local, 
Exercice 1953, les crédits supplémentaires suivant~: 

CHAPITRE II 

Pensions et allocations viagères 1.200.000 

CHAPITRE XXI 

8ervices des P.T.T 3.700,000 

CHAPITRE XXv, 

Dépenses COJAIIlunes (personnel) 3.000.000 

CHAPITRE XXVI 
Dépenses communes (Matériel) : 4,700.000 

CHAPITRE XXVII 
Dépenses diverses . . . . , •

CHAPITRE XXXI 

3,700,000 

Contributions' aux dépenses de fonction
nement de l'Etat des Collectivités Publi
ques et Etablissements Publics . 5.200.000 

CHAPITRE XXXŒ 

Reversemcnts à des Collectivités et Eta
blissements Publics 1.500.000' 

Total des crédits ouverts : . 23.000.000 

ART. 2.. _. L'ouverture de ces cré.dits supplé
mentaires, d'un montant total de 23 millions de 
frimes, sera gagée pour la même sOmme, par Une 
annulation de crédits aux divers chapitres du même 
budget, comme ci -nprrils : 

CHAPITRE V. 
Gouverl\ement, Contrôles; Administra-. 

lion Générale (pers.) . • 3.000.000 

CHAPITRE VI 
Gouvernement, Contrôles, Administra

tion Générale (Mat.). 1.500.000 

CHAPITRE VII 
Service judiciaire (Personnel), . .' ~.500,OOO 

CHAPITRE IX 
,8ervice de 8écudté (Personnel) 10.000.000 

CHAPITRE XI 

8ervic<,s Financiers (Personnel) : 1.000.000 

CHAPITRE XVi 

Services Economiques (Personnel) 5,000.000 

CHAPITRE XXIX 

Entretiens et Réparations des bâtimetlt~ 1;000.000. 

TotRl des ,crédits. annulés: 23.000.000 

ART, 3. - Compte tenu des articles 1 et 2 ci-des
sus; la. répartition par ·articles et.para~raphes à l'inté
rieur des chapitres de ces crédits ouverts ou.annulés 
est fixée L'Omme suit : 

• 
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IMPUTATIONS BT NATURE DBS OÉPJiNSES 

• CHAPITRE II 
Pensions et allocations 

Art. 1. - Allocations de retraÎte aux a!!;ents non 
affilié~ il la C.L.R. 

Art. 2. - Pensions aux anciens !!;.udes-cercles et 
a!!;ents de police ..•.. •. .., 

Total du chapitre Il .. :.. ~ 

CHAPITRE V 
Gouvernement, Contrôles et ServieB8 
d'Administration Générale (Personnel) 

Art. 15. - Cercle d'Atakpamé. 

Paragraphe 1er. - Personnel des cadres . 

Art. 16. - Cercles de Sokodé - Bassari. 

Paragraphe 1er • - Personnel des cadres 


Total du chapitre V . ; 

CHAPITRE VI 
Gouvernem'ent, Contrâles et Service.s 
d'Administration Générale (Matériel) 

Article 12. - Cercles de Lomé - Tsévié. 
~./ Dépenses du matériel .• . ; . 

Article 14. - Cercle de Palimé 
Dépenses du matériel •... . ~ 

Article 15. -Cercle d'Atakpamé 
Dépenses du matériel ...... . 
Article 16. - Cercle de Sokodé - Bassari 
Dépenses du matériel . • 
"'rtielc 17. - Cercles de Mango - Dapango 
Dépenses du matériel . . . 
Article 18. - Cercle de Lama-Kara 
Dépenses du matériel : . 

Total du chapitre VI : 

CHAPITRE VII 
Services Judiciaires (Personnel) 

Article 2/B. ~ Justice de paix à compétence éten
due 

Paragraphe 4. - Personnel des cadres ; 

CHAPITRE IX 
Services de Sécurité (Personnel) 

Article 4. - Gardes-Cercles 
Paragraphe 1er• - Personnel des cadres 

MONTANT DES CRÊDITS 

---------O-U-VE-R-T-S------~I~~-------A-N-N-U-L-É-S--------

200.000 

1.000.000 

1.200.000 
 . 


1.500.000 

1.500.000 

3.000.000 


300.000 

200.000 

200.000 

,300.000 

400.000 

100.000 

1.500.000 


1.500.000 


10.000.000 
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MONTANT DES CRÉDITS 

IMPUTATIONS ET NATURE DES DÉPENSES ------------~-~------------
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. CHAPITRE XI 
Services Financier. (Personnel) 

Article 3. ~ Service des Douanes 
Paragrapbe 1er. -- Personnel des eadre • 1.000.000 

CHAPITRE Xv. 
Service. Economiques (Personnel) 

Article 4. ~ Service d'Agriculture 

Paragrapbe 1er• -- Personnel des cadres 

•.. '" 2.000.000 

Paragrapbe 2. -- Personnel journalier 
1.000.000 

Article 5. -- Serviee de Contrille du Condition
nemeot 

Paragrapbe 1er• -- Personnel des cadres 
Article 6. -- Serviee de l'Elevage 
Paragraphe 1er• -- Personnel des cadres 

,500.000 
. Paragraphe 2. -- Personnel jOllrnlllier 

300.000 
Article 7. -- Service des Eaux et ,Fonêts 
Paragrapbe 1er• -- Personnel des cadres 

• 

3.000.000 

1.000.000 

.800.000 

,200,000 

Total du cbapitre XV: 5.000.000 

CHAPITRE XXI 
Services des Postes et Télécommunications 

Article l c,. Service des P.T.T. 
Paragraphe 1~'. -- Personnel des cadres 

1.000.000 
Paragrapbe 2. ,-- Personnel journalier 

2.000.000 
Article 2. -- Service Radioélectrique 
Paragraphe 2. -- Personnel journalier 

Total du cbapitre XXI • 

CHAPITRE XXV; 
Dépenses commun .. du personnel 

Article 1er. -- Frais de relève 
Paragrapbe 2. -- Transport jusqu'au Territoire 

d'origine 

CHAPITRE XXVI 
Dépense. communes du matériel 

Article 2. -- Frais d'éclaira!1:e et de consommation 
d'eau. 

Para!1:rapbe 1. -- Eclairage Urbain d~ Lomé ,et 
d'Anécho .• . '. . ... . 

3.000.000 

700.000 

3.700.000 ' 

3.000.000 

4.700.000 
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4: 
8. 

CHAPITRE XXVII 
Dépenses diverses 

Impression; Abonnements 
Location d'immeubles 

et divers 700.000 
.3.000.000 

3.700.000Total du ehapitre XXVII • 
CHAPITRE XXIX 

Entretiens et Réparations de" Bâtiments 

Article 2. Réparations des Bâtiments 
Paragraphe 2. Bâtiments à usage d'habitation 1.000.000 

------------_.--------~-----
CHAPITRE XXXI 

Contributions aux Dépenses de fonctionnement 

de l'Etat et. de. Etablissements Publics 


Article 4. - Contributions aux dépenses de la C.R. 
5.230.000F.O.M. 

CHAPITRE XXXIV 
Reversemen ts à des Collectivités 


et Etablissements Public. 


Article 2. - Commune.Mixte de Lomé 1.500.000 

Vu l'arrêté n° 6?3-52/PTT. du 18r décembre 1952 rendant 
exécutoire 10 délibération nO- 48/ATT. du 26 décemb:re 1952
po:rtant réowénasement de certaines taxe!! du Service des Postes 
et Télécorumunicotion!!; 

.. .. .. 
ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

Vu la lettre nO 1969/DPT~EPflB. du Haut t:ommissaire deet communiqué partout où besoin sera. la République Française en A.O.F. en date du 6 octobre 1953; 

Lomé, le 13 janvier 1954 Vu la lettre ministérielle n°- 5912 PT/3, en date du 23 
noyembre 1953:

L: l'ECBOUX. Le conseil prhé entendu; 

ARRETE:Poal.. 0' Iélho.mulltuUo•• 
ARTICLE PREMIER. Pour compter du 1er janvier 

1954, l'Office Postal du Togo cesse de laire partie, en'ARRETE No 33.54jPTT. du 1:1 ianvier 1954 asslmi. 
ce qui cOncerne les Scnices Finaneicrs du Régimelant du point de vue des .'.rvices financiers, au Intérieur de l'A.O.F.Régime de l'Union Française, les relations 'A.O.F,. 


- TOGO 
 ART, 2. - Pour <compter de cette même date, Ié~ 
relations financières des Offices Postaux de l'A.O.F. 

LE GoUVERNEUI< DE LA FIU.NOE D:OUTllE.l\~. et du Togo sont justiciables des règlements en vi· 
OFFIClÛ DE Id. LmlON n'nONNEUR,' ~eur ,qui déterminent le .régime dit de «l'Union 

('..oMMlSSAIRE DE LA RÉPuBI.lQUE AC TOGO Française ». . 

.ART. 3. - Le Chef du Service de. Postes et Télé~
Vu le déeret du 2..1 ma" 1921 déterminant lee attributions 

communications du 'Togo est chargé de l'exécutionet les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
du présent arrètéqui sera enregistré, publié et corn,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réors~oul8tion 
muniqué partout où besoin sera. administrath'e du territoire du Toso et creation d'assemblée!! 

:représentatives; Lomé, le 13 janvier 1954 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le résime financier L. PECHOIlX.<h!s colonies et rememble des actes qui l'ont modi:fié; 
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DECISION No 121-DfPTT. du 25 janvier .1954 por
tant création d'une cabine iéléphonique publiqlle. 
à Aléd;o (Cercle de Sokodé). 

LE GOUVÈaNEUR DE LA FRANCE D~OUTII.E-MER; 
Oli'FlClltR D& LA LÉOlON O'nONl'ŒtlB, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lee attributioD! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu le décret du :> janvier 1946 portant réorganisation 
admloiatratiyc du terriUtire du Togo et création d'~mblées 
représentativel!~ 

Vu l'arrêté nO) 986/PTT. du 23 décembre 1946 portant orga
hlsatioll du Service téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté nt> 859-51/PTT. du 3 décembre 1951 rendant 
exécutoire la délibération n° 32/ART. portant réaménagement 
des taxes téléphoniques du régime l'intérieur; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Bafilo-Alédjo; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télé
commnnications, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Il est ouvert, pour compter 
du 1er février 1954 à Alédjo, cercle de Sokodé, une 
cabine téléphoRique publique dont la gérance est as
surée gratuitement par l'Infirmier du dispensaire 
d'Alédjo. 

ABT. 2. - L'infirmier du dispensaire d'Alédjo 
prêtera le serment professionnel dans.les formes ré
glementaires auprès du Gérant d",s Postes et Téléeom
flnunications de Bafilo. 

ART.. 3. - Les taxes perçues par l'Infirmier du 
dispensaire d'Alédio seront versées à la Jin ,de .cba
que mois au Gérant de Bafilo qui les incorporera 
dans ses propres .écritures. 

ABT. 4. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 jam;ier 1954. 
L: PECRom:. 

DECISION No 122-D/PTT. dll 25 janvier 1954 por
tant création d'Ilne cabine téléphonique publtque, 
il Noépé (Cercle de Tsévié). 

LE GOUVEIlNEUIl DE LA FRANCE D'OUTIlE-MEIl, 
OrnctB1l Dr I,.l. "_OK D'aOMlEvB, 

CO....ISSAIIlE DE LA,RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le déoret du 23 mars 1921 déterminant le!l attributions 
et les pouyoirJ du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

. Vu l'arrêté n" 986JPTT. du 23 décembre 194ti portant orga
niaation du Service téléphonique au Togo; 

v. l'arrêté n° 859-51IPTT. du 3 décembre 1951 rondant 
uéeutoire la délibération n" 32/ART. portant réaménagement 
des taxes téléphoniques du régime intérieur; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Lomé-Noépé; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télé
communications; 

DECIDE: 

AIlTlCE PIlEMIEIl. - Il est ouvert, pour compler 
du 1cr février 1954 il Noépé, cercle de Tsévié, Ulle 

cabine téléphonique publique dont la gérance est 
assurée gratuitement par le chef du poste des dou!'
ncs de ce centre. 

ART. 2. - Le gérant de cette cabine l'rêtera le ser
ment professionnel dans Ics formes ,règlementail'es 
auprès du Receveur Principal des )!ostes et Télécom
munications de Lomé. 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Gérant de la 
Cabine seront versées à la fin de chaque mois au Re
ceveur Principal des P.T.T. de Lomé.qui les ineorl!0-. 
rera dans ses propres écritures. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 jam~ier 1954, 
L: PECI!OUX. 

Do.al••• 

'ARRETE No 34.54/DOM. du 13 janvier 1954 rendant 
exécutoire la délibération nO 46/ ATT. du 7 novem
bre 1953 portant affectation ail Service des Mines,' 
'd'un terrain domanial urbain sis à Lomé, Avenue, 
de la Victoire. 

LE GOUVERNEUR DE LA Fa.<.NCE D:OUTBE-MEB, 
Op'Plcum DB LA LÉGION D'nONNEtlB., 

eu..MlSSAmE DE LA RÉPL"LIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'.Q9!tembléel 
rcprésendttive8; 

Vu le décret n- 46-2318 du 25 octobre 1946 porumt création 
d'une Assemblée Representative au Togo; 

Vu la délibération n" 46/ATT. du, 1 no\'cmbre 1953 de 
1}AS8emblée Territorial~ du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au To
go la délibération no 46/ATT. du 7 Dovembre 1953 
par laquelle l'Assemhlée Territoriale du Togo 
autorise l'affectation, en faveur du Service des Mi
nes du Togo, d'un terrain domanial urbain d'une 
superficie de Un Hectare Onze Ares Soixante·di:< 
Centiares sis Il Lomé, Avenue de la Victoire, à dis. 
traire du Titre 522 de .Lomé . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu-: 
blié .et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janl(ier 1954. 
L: PECROGX. 
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DELIBERATION No 46/ATT. du .7 novembre 1953 
portant af/ectation d'ull teTram, domallial au ""7,
v'ce des Mines. ' 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le déeret du 2.3 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant .rtSorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée! 
représentatives; 

,Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 
du décret du 25 oetobre 1946 portant création. d'une 3SBembléc 
représentative au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du 
Domaine et du Régime des terres domaniales au Togo et 
l'arrêté 'n" 181 du l'"'' avril 1927 déterminant led conditions 
d'application dudit décret; 

Vu la lettre n' 161/TP. du 16 septembre 1953 émanant du 
Chef du Senice des Travaux Publics et des Minee: du Togo; 

Vu la copie du Titre fonder na 522 de Lomé dont dépend 
la parcelle sollicitée et le plan annexé dressé par le Service 
Topographique du Territoi.re; 

Vu le rapport n° 74/AD/Dom. du 24 septembre 1953 
de M. le Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 7 novembre 1953) les dispositions 
dont le texte suit! 

ARTICLE PREMIER. - Est affecté au Service des 
Mines du Togo un terrain domanial urbain d'une 
superficie de: Un Hectare Onze Ares .Soixante Dix 
Centiares sis li Lomé, Avenue de la Victoire. 

Ce terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
est borné au nord par l'Avenue de la Victoire, au sud 
et à l'ouest par le surplus du Titre foncier nO 522 du 
cercle de Lomé et à l'est par le Titre foncier nO 1137 
!Iu,Territoire du Togo. 

Il appartient au Territoire du Togo ;pour avoir 
été immatriculé il son nom avec plus grande conte
nance le 22 octobre 1931 au livre foncier du cercle de 
Lomé. Vol. III Fo 121 sous le nO .522.. 

11 est libre de .toute charge et droits réels .et n'est 
pas frappé d'indisponibilité; 

ART. 2. - Ce terrain devra êtrè destiné ft la cons
truction de bâtim"nts nécessaires li l'installation du 
service des Mines: ' . 

Il ne pourra en aucun cas recevoir une autre desti
nation que celle ci-dessus spécifiée. 

Fait et délibéré en séance publique li Lomé, le 7 
novembre 1953. 

Le Président de l'A TT. 
Del'malln AYEYA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON, 

, 'If IlHET E No 7';-54fDOM. du 21 ianvier 1954 remùint 
exécutoire la délibération nO 351ATT. du 22 octobre 
1953 modifiant la réglementation du timbre. 

LE GoUVERNEUR DE "lÀ FRANCE .D:ÜUTl\E..Mm, 
OFFICIBB. D~ L4 LÉGION n'nONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPURLlQllE AU Tooo 
Vu le décret du 23 mars 1921 détem,inant les: attributions. 

et les pou,,"oirs du Commissaire de la République au TOgê; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisati.on 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 eur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le déeret du 30 décembre 1953 approuvant ta drlibé~ 
ration na 35/ATr~ du 22 o('tohre 1953 de l'Assemblée Terri:· 
toriale du Togo modifiant la réglementation du timbre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans 
le Territoire du Togo la délibération nO 35 du 22 
octobre 1953 de l'Assemblée Territorille du Togo 
modifiant la réglementation du timbre.· 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janviel' 1954. 
L: P~caoux.------:;::....:.= 

DELIBERATION No 35/ATT. du 22 octobre 1953 
portallt exonération du droit de timbre de dimell-, 
,ion sur les factures administratives n'excédant. 
pa. 5.000 franc •. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 
Vu le déeret du 23 marS 1921 déterminant le5 attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'MSeDJblécs 
représentatives; 

Délibérant conformément aux dispositions de l'articlé 34 
du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem
blée Représentati.ve au Togo; 

Vu lé déerct du 30 décembre 1912 sur le Régime financier 
des Colonies î 

Vu le décret du 2.3 mai 1924 fixant la législation applica~ 
bIc au Togo. modifié par te décret du 5 mai 1926; 

Vu l'arrêté nO 318 du 25 juin 1941. nHdé par approbation 
ministérielle. portant établissement de l'Enregistrement et du 
Timbre au "Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté 333 du 9 juin 1942 exemptant certains actesnQ 

de la formalité du timbre et de l'Enregistrement.; 

Vu l'arrêté 696 du 8 décembre 1942 portant fixation dunB 

taux de l'abonnement au timbre dil par les "SQciét~; 

Vu l'arrêté- n" 279 du 8' maÎ 1948 portant exonération dn 
droit de tîmbre des chèques; 

Vu l'arrêté n~ 706 du 12 décembre 1945 assujettissant les 
marchés administratifs au droit fixe d'enregistrement et exemp
tant certains actes de la fonnalité du timbre et de J'enregis
trement; 

Vu l'arrêté n" 908 du 23 no'\'embre 1946 e'tonérant du 
droit d'enregistrement les marchés administratifs et portant 
majoration du droit de timbre de dimension et de eollnaisse~ 
ment; 

Vu la délibération n" 6-47 du 30 septembre 1947 de 
l'Assemh1ée Représentathe du Togo, approu'\ée par décliit na 
,*0-332 du 25 fé\rier 1948 promulgué au Togo par l'arr,1.té 
n° 213JCab. du B mars 1948, portant majoration générale des 
droits d'enregistrement et de timbre; 

Vu le décret n° 46_2378 du 25 octobre t946 portant création 
d'une Assemblf--e Représentative au Togo et s1)écialement son 
article 3'*\ paragraphe 25; 

Vu l'arrMé n" 213JCab. du -8 lnarS: 1948 promulguant ,AU 

Togo le décret n" 48~3.j2 du 25 février 1948 modifiant les 
droits 'de timbre et de l'Enregistrement; 

http:l'arr,1.t�
http:Repr�sentati.ve
http:r�organisati.on
http:Territoi.re
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Vu le rapport de présentation n~ ll/AD/Dom. du 24 septem .. 
bre 1953 de M. le Commissaire de la République au Togo: 

A adopté dans sa séance du 22 octobre 1953, tes dispositions 
dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIER. - Le titre IV - Tableau Nu 4 
- Paragraphe 3 de l'arrêté n" 318 du 25 juin 1941, 
portant établissement de l'Enregistrement et du ,tim. 
bre au Togo, modifié par l'arrêté nO 213/Cab. du 8 
mars 1948 promulguant au 'Togo le décret n" 48.3:l2 
du 25 février 1948 modifiant les droits du timbre et 
d'Enregistrement, intitulé: Actes exempts du droit 
et du visa pour timbre: 

Voit son 60-, qui est ainsi rédigé: 
Les factures, Etats, Mé,moires produits il une Admi. 

nistration Publique n'excédant pas 500 francs. 
Modifié comme suit par la présente délibération: 
Les factures, Etats, Memoires produits il une 

'Administration Publique, n'excédant pas 5.000 frs. 

ART. 2. - La présente délibération prendra effet 
pour compter du 1er janvier 1954. 

Fuit et délibéré en séance publique il Lomé, le 
22 octobre 1953. 

Le Président de /'ATT. 
Dermann AYEvA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSOS. 

'ARRETE No 37-54jSG. du 14 janvier 1954 rendan( 
exécutoire la délibération n" S9/ATT. du 18 novem
bre 1953 de l'assemblée territoriale du Togo por
tant modification .de certains tarifs de la taxe sur, 
les véhicules automobiles. 

LE GOUVEilNECR nE LA FRANCE n'OUTRE-MEIl, 
OFFIcl1lR DE t,A. r..œlO,N D'HONNEUR, 

CO....ISSAIRE DE LA RÉP'JBLIQUE AU TOGO 
VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoil'f:!I du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret d", 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la délibération n" M/CD. eil date du 24 octobre 1900 por~ 
tant institution d)une taxe sur les véhicules automobiles; 

Vu la délibération en date du 18 novembre 195& portant mo
dification de certains tarif,; , 

Vu l'approbation ministérielle notifiée par télégramme n'" 
50.00-4: du 9 janvier 19!H; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au To
go li compter du 1er janvier 1954; la délibération 
nO 59 en date du 18 novembre 1953, portant modifica
tion de certains tarifs de ,la taxe sur les véhicules 
automobiles. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le ,présent arrêté sera im. 
médiatement applicable par voie d'afficbage à la Mai
rie de Lomé, dans les bureaux des Cercles, et Subdi
vÎsions. 

Lomé, le 14 janvier 1954.
L. PEcaoux. 

DELIBERATION No 591ATT. du 18 novembre .1953 
portallt modification de certaines tares sur les vé
hicules automobiles. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation adml~ 
nistrative du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créati.on d'une as
semblée représentative au Togo; 

Vu la délibération n" 59/50/CD. portant institution d'une 
taxe sur les véhieule8 automobiles rendue exécutoire par arrêté 
n' IOB5-SO/CD. du 31 décembre 1950, 

Vu le rapport de présentation n° l07!SG/AG. du 12 ,-.0
"embre 1953 de M. le Commissaire de la .République; 

A adopté au coure de s.a séance du 18 novembre 1953, la déli~ 
itération dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIF..R. - A partir du 1cr janvier 1954 
les taux de la taxe sur les véhicules automobiles insti
tuée par délibération nO 59/CD en date dU,24 octobre 
1950 rendue exécutoire par arrêté nO lOBS-SO/CD. du 
31 décembre 1950, sont fixés comme suit: 

:tI.rt~le 6. 
10 - En ce qui concerne le transport des marchan.: 

dises puhlic ou privé ... ft raison de 300 francs par 
tonne ou fraetion de tonne ..~ sans que le droit put.se 
être inférieur: il 500 francs J'ar véhicules. 
• .. ,. .. .. '* • .. .. • • .. • .. .. .. • .. .. • • ,. 

30 - En ce qui concerne le transport public des 
personnes ... à raison de 7,; francs par place...: .. : 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 18 
novembre 1953. 

Le Président de l'ATT. 
Dennann ,AYEVA. 

Le Secrétaire" 
Lazarus LA,,"SON. 

Conlri.....io... <llrnles 

ARRETE No 44-54/CD. du 19 janvier 1954 rendant 
exécutoire la délibéralion n'~ 37 du 22 octobre 
1953 de l'A.T.T. modifiant la règlementation de. 
patentes, 

LE GOUVEIlNEUR DE LA FRA.-'lCE D'OUTRE-l\fER, 
OFFlc:ns1t. DE LA LÉGION O'HONN1Hfll, 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et tes pouvoir, du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant réorganisation 

admini.strative du territoire du Togo et création d~assemblée8 
représentati",'c8; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulgation et 
de publication des textes règleruentaires au Togo;· 

Vu le décret du ao décembre 1953 approuvant la délibération 
n{) 37 du 22 octobre 1953 de l'A.T.T. modifjaut la rè!J;leUlentatton 
des patentes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire, dan~ 
le Territoire du T~ la ,délibération nO 37 du 22 ne
tobr., 1953 de l'Assemblée Territoriale du Togo mo,
difiant la règlementation des patentes. 

http:cr�ati.on
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu_
blié et communiqué partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1954. 
L. 	PECHOUX. 

DELIBERATION No 37jATT. du 22 octobre 1953 
portant aménagement de la règlementation des 
patentes. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi.ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi.nistrati.ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiyes; 

Vu 	 la loi na 52-130 du (1 fé'nier 1952; 

Vu le dé~ret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
c·aIonies et tous actes modi.ficatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n° 530/CD. du 17 octobre 194'1 règlcmentant les 
patentes et licences au Togo et tous actes modificatifs subséquents; 

-

ART. 5. - La liste des p'rof~sions du tableau 
A est modifiée comme suit : 

1re classe: Sont supprimés les importateurs et ex
portateurs. 

2c classe: Sont supprimés les importateurs ou ex
portateur. 

Est ajouté: « succursale que fait tenir un impor
,,' 	 tatcur ou exportateur du tableau B, et dont le mon

tant annuel des transactions est supérieur à 8.000.000 
de francs ». 

3° classe: les ,commerçants en détail qui doivent 
y être rangés sont ceux dont .le montant annnei des 
transactions est supérieur à 5 millions de francs. 

La rubrique: « magasin .que fait tenir un patenté 
de 1re ou 2e classe pour vendre des marchandises » 
est remplacée par: « succursale que fait tenir un 
importateur ou ,exportateur du tableau B et dont le 
montant des transactions est supérieur à 3.000.000 de 
francs ou inférieur ou égal à 8.00,0.000 ». 

Vu le rapport de présentation n° 76/AD/CD. du 29 septembre 
1953 de M. le Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 22 octobre 1953, sous réserve de 
l'approbation expresse ou tacite du conseil d'Etat, la délibération 
dont la teneur suit: 

ARTiCLE PREM'ER. - La règlementation des pa-' 
tentes et licences au Togo, telle qu'elle ,·ésulte ,de 
l'arrêté nO 530jCD. du 17 octobre 1944 et des textes 
~odificatifs ultérieurs est amén8.J!;ée ainsi qu'il suit: 

ART. 2. - Le paragraphe 18 de l'article 4 de la 
règlementation est abrogé. 

•ART. 3. - Il est ajouté à l'article 4 de la règle
mentation un paragraphe 210 ainsi conçu: 

il. 210 - les sociétés coopératives de ,consommation 
qui se bornent à grouper les commandes de leurs, 
adhérents et à distribuer dans leurs magasins de dé
pôt les denrées, produits _ou marchandises qui ont 
fait l'objet de ces commandes ». 

ART. 4. - Le tableau des droits afférents au ta
bleau A est modifié comme suit: 

1re 
2e 

3e 

4e 

5e 

6e 

7° 

\ 
r 
\ 
( 

CLASSE 

C.M. de Lomé . , 
Reste du Territoire 

C.M. de Lomé 
Reste du Territoire 

. . ; . 

: : : ,. 
. 

. . 

DROIT FIXE 

45.000 
27.000 
18.000 

9.000 
6.600 
2.700 
2~40 

2.000 
1.700 

DROIT PROPORTIONNEl. 

100;0 
-

-
-

-
5 0/0 

-
Exempt. 
Exempt. 

, 

4e classe: les commerçants en déblil qui doivent 
y être rangés sont ceux dont le montant annuel des: 
transactions est sUQérieur il 2.500.000 et inférieur, 
ou égal à 5.000.000 de francs. 

Est ajouté: « succursale. que fait tenir un impor
tateur ou exportateur du tableau B, et dont le mon
tant des transactions est inférieur ou égal à 3.000.000 
de francs». 

:je classe: les romlnerçants en détail qui doivent 
y êtrc rangés sont ceux dont le montant annuel des 

,transactions est supérieur à 1.000.0,00 de francs et 
inférieur ou égal à 2 . .500.000 francs. 

6° classe: les ,commerçants en détail qui doivent 
y être rangés sont ceux dont le montant annuel des 
transactions est supérieur à 300.000 francs et infé
rieur ou égal à 1.00,0.000 de francs. 

7e classe: les commerçants en détail qui doivent 
y être rangés sont ceux dont le montant annuel des: 
trausactions est inférieur ou égal ,à 3,0,0.,0,0,0 francs. 

ART. 6. - Le tableau B est ~odifié de la façon 
. suivante: 

http:admi.nistrati.ve
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TABLEAU B 


. 

Acheteur de produits du cru destinés ,8 l'~xl!or
tation, taux unique quel que soit le nombre de 
bascules. ....•• 

Automobile (EntrCl!rcncur de transports) 

Voiturier sans automobile 

Exploitant une usine pour la production ou la 
transformation de l'énergie électrique 

Ce droit sera réduit à : 

3 francs pour les établissements à l'égard,desquels 
il sera justifié que la puissance des appareils d'édai
rage n'excède pas les sept dixièmes de la puis
sance totale des moteurs et appareils de toute natnre 
.Înstallés chez les clients 

l,fr 50 pour les établissements à l'égard des
,quels il sera justifié que la puissance des appareils 
):l'éclairage n'excède pas le dixième de la puissance 
totale des moteurs et appareils de toute nature ins
tallés chez les clients 

Exploitant d'atelier mécanique avec. moteur de 
manufacture ou .autre usine, ,d'imprimerie,' de 
scierie, d'huilerie, de savonnerie etc... autres que 
exploitants de pétrins mécaniques et exploitants de 
!Roulin li. maïs . . . 

Exploitant de pétrin mécanique; par pétrin 

Exploitant de moulin li maïs, par moulin mécaniqu!1. 

Marchands forains; 

Avec voiture: pour les redevables n'ayant pas 
d'établissement fixe dans la subdivision: ,par voi
ture 

Pour les redevables ayant un ét,ablissement fixe 
dans la subdivision, par voiture 

Avec balle, droit fixe .. . . 

S'il s'agit de revendeur de sel, 'colas et produits du 
cru, ce droit est ré;duit li. • 

Par charge en sus, taxe variable 

Importateur - Exportateur: 

Dont le chiffre global annuel des, importations.et 
exportation~ est .sup~rieu,r ,à 5QO.000.OOO fra,nt;!! : 

DR.OIT FIXE 

3.000 francs 
Ta."e déterminée 3.000 francs 
par vébicule . 1.500 fl'anes 
par voiture . 1.500 francs 

5 francs kilowatt ou fraction 
de kilowatt de la puissance 
utile des mac!ünes ou appareils 
de production ou de transfor
mation, non cOlnprÎs les ma.. 
cbines ou appareils de Secours. 

par machine, moulin,: laIne 
presse etc. • 300 francs 
par unité de main-d'œuvre em
ployée . . . . . 300 francs 
par C.V. de puissance utile des 
moteurs ou machines. 300 frs. 

2.300 frs. 

2.300 frs. 

45.000 -

4.500 -

3.000 

900 -

75 -

250.000

DROIT PROPORTIONNEl. 

TAUX VNIQVE 

• 

10% 

100;0 

Exempt 

Exempt 

Exempt 

Exempt 

Exempt 

100;0 
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Dont le chiffrrè global annuel des importations et 
exportations est sl.lj>érieur Il 200.000.000, et inférieur 
ou égal Il 500.000.000 de francs 

Dont le chiffre global annuel des importations ct 
exportations est supérieur Il 80.000.000 ct inférieur 
ou égal Il 200.000.000 de Jranes . . . . . . • 

Dont le chiffre global annuel des, importations et 
exportations est supérieur Il 30.000.000 et inférieur 
ou égal à 80.000.000 de .francs : 

Dont le chiffre global annuel des importations et 
exportations est compris entre Hi et 30.000.000 de 
francs 

Dont le chiffre global annuel des importations ,et 
exportations est compris ,entre à 1 à 15.000.000 de 
francs 

Ne seront pas réputés importateurs ,ou exporta
teurs les commerçants effectuant annuellement moins 
de 1.000.000 de Jrancs de transactions soit à l'impor
tation, soit il l'exportation. 

ART. 7. - La présente délibération sera applicable 
pour compter du 1er janvier 1954. 

Fait et délibéré en séance publique il Lomé, le 
22 octobre 1953. . ' 

Le 	Président de l'ATT. 
Dermann A"EVA; 

Le 	Secrétaire: 
LazarW\ LAWSON: 

ARRETE No 45-54jCD. du 19 janvier 1954 rendant 
exécutoire la délibération n" 38 du 22 octobre 
1953 de l'A.T.T. portant aménagement de la taxe 
sur les armes. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRA:NCE D'OUTRE-MER; 

OFFICIER OE LA. LÉGION n'nONNBtlll., 

CoM:t.IlSSAIBE DE LA RÉPCBLlQUE AU TOGO 

VU le OOCI'C-t du 23 ma rit 1921 Mtermimmt les attributions 
et les pou'\.oirs du Ccmmis:oaÎre de la République ftu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratîyc du territoire du Togo et création d'as!>emblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulgation et 
de pubJîcation de" textes cèglcOIcntaires au Togo; 

Vu Je décret du 30 détembre 195:~ portant non approbation 
des article.; l et 2 ne la délibération n" 38 du 25·octobre 1953 
de l'A.T.T. portant aménagement dt la taxe sur ieg armes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans 
le 'Territoire du To!!;o la délibération nO 38' du 22 oc
tobre 1953 de l'Assemblée Territoriale du Togo por-

DROIT P1tOPORTION~EL 
DROiT FIXE 

TAUX UNIQUE: 

150.000 

100.000  10% 

• 
60.000 

40.000 

20.000 

tant aménagement de la ta."e sur les armes à l'excep.' 
tion des articles un et deux non approuvés. 

ART. 2. - Le pré:;ent ,arrêté sera enregistré, pu-: 
blié et communiqué partout oil besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1954. 
L; 	PECHOUX. 

DELIBERATION No 38jA.T.T. du 22 octobre 1953 
portant aménagement de la règlementation de la 
taxe ~ur les armes. 

L'Assemblée Territoriale du Togo 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port4nt réorganisation 
admini8trative du territoire du Togo et création d~a5$emblée.t 
tepréaentative8; 

Vu 	 la loi n~ 52-136 du (1 fénier 1952; 

Vu le décret du 30 décembre 19t2 sur le régime financier des 
colonies et tous actes tDodificatif8 subséquents; 

Vu l'arrêté n'" 608 du 22 octobre 1929 règlementsnt la taxe 
sur tes permis de port d'armes ct les textes modificatifs subsé
quents; 

Vu 1"" rapport de présentation n~ 77jADjCD. du 29 ~eptembre 
1953 de M. le Commissaire de la République I),u Togo; 

A adopté dans sa séance dn 22 octobre 1953: sous réserH~ de 
l'approbation expreS&e Ou tacite du conseil d'Etat; 

La délibération dont la teneur suit: 

. . ..~ 

ART. 3. - Le tableau des droits est modifié de la 
façon suivante : 
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TABLEAU ANNEXE 

Fixation des droits sur les permis de 
port d'armes 

lu - Arme. perfectionnée. 

a) Revolvers et pistolets automatiques: 


Permis annuel " , 2•.500 
b) Fusils de chasse : 

" 

Permis 1re année 1.500 
Permis années suivantes 1.000 

- Armes de traite 
Permis lr~ année 500 
Permis années suivantes 150 

ART. 4. - La présente délibération sera applicable 
pour compter du 1er, janvier 1954. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 22 
octobre 1953. 

Le Président de, l'ATT: 
Dermann AYEVA,' 

, Le Secrétaire! 
Lazarus LA.WSON~.;,;.;,----

'ARRETE Nu 46-54/CD. du 19 janvier 1954 rendan~ 
exécutoire la délibération nO 40 du 22 octobre 
1953 de l'A.T.T. modifiant le régime de la taxe 
sur les transactions. 

LE GOUVERNlmR DE LA FRANCE D'OuTIm-MER, 

ÛF1nCfE.R DC U LfolOl'l n!a01'fNBUllt 

CoMMISSAIIW DE LA RÉPUllLlQUE AU TOGO 

VU le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Thmmissaire de la REpublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 
.administrative du territoire du Togo. et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation et 
de publication des textes règlementairee au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1953 approuvant la délibération 
n" 40 du 22 octobre 1953 de rATT., modifiant le régime de laJ 
taxe eur les transactions; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMmR. - Est rendue exécutoire daDs 
le Territoire du To!\,o la délibération nO 40 du 22 oc
tobre 1953 de l'Assemblée ,Territoriale du Togo mo_ 
difiant le régime de la taxe sur les transaction., 

ART. 2. - Le présent ,arrêté sera ,enregistré) ,pu
blié et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1954. 
_____......:L=.:..:,P=ECHoux. 

DELIBERATION No 4O/ATT. du 22 octobre 1953 
portant modification des règles d'assiette de la ta
xe sur les transactions, 

L'Assemblée Territoriale du Togo; 
Vu le dî5cret du 23 mars 1921 déterminant lee attribution" 

pt les: pouvoira du CommtS88Î.re de la· République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du tenitoÎ:re du Togo et créatÎôn d'assemb1ée. 
représentativC8; 

Vu la loi n° 52-130 du 6 fé,,'rter 1952; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime. financiet' des 
colonies et tous actes modificatifs subséq'!.cnts; 

Vu l'arrêté nO 688/CD. du 8 décembre 1942 èréBnt une ta'te 
!lur les traosa.ctions au Togo; 

Vu la délibération n- 3/ART. du 7 février 1952 modifiant 
le régime de la taxe sur les transactionsj 

Vu la délibération nO 28/ A TT* du 8 novembre 1952 modi
fiant le régime de la taxe sur les tramactions; 

Vu le rapport de présentation n° 8Oj1iO/CD. du 29 septem
bre 1953 de M. Je Commi&&aire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séanee du 22 octobre 1953, sous résene de 
l'approbation expresse ou tacite du conseil dJEtat; 

. La délibération dont la teneur suit t 

ARTICLE PREMIER. - Entre le premier et -le deu
xième paragraphe de l'article 6 de la règlementation 
de la tllXe sur les transactions sont insérées le. dispo
sitions suivantes: 

'< Les succursales de vente dans l'intérieur des 
entreprises importatrices ou des établissements indus
triels, ainsi que les entreprises importatrices installées 
dan. l'intérieur, sont toutefois admises ,il déduire du 
:prix de vente des marchandises imposables (soit im
portées! soit en provenance directe de, ces, établisse
ments industriels) tel qu'il est défini au paragraphe. 
ci-dessus, le coût réel Justifié .et effectivement versé 
du ,transport au Togo de celles de ces marchandises 
qui ne sont pas exemptée. de la taxe de transactiOI15 
~ application des dispositions du nO 9 de .l'article 
4 ci-dessus. 

Cette déduction n'est cependant autorisée qu'à 
ebarge par la succursale ou l'entreprise intéressée : 

lu De remettre, pour chaque mois écoulé et 
dans les quinze premiers jours du mois suivant, au 
chef du Service des Contributions Directes, le dé
compte de son montant. 

Ce décompte présenteraI pour chacune des en
treprises de transport bénéficiai.es,' le détail ,chrono
logique des payements effectués pendant le mois {'on
sidéré; 

20 - De produire à toute réquisition les pièces jus
tificatives (lettres de voiture, réc-épissés, factures, 
ete) du coût réel du transport, Il l'intérieur du Togo; 
des seules marchandises en cause. 

ART. 2. - Les taux de 3~'0 6°/0 et 4010 prévus aux 
artieles 1; 3 et 9 de la règlementation,de la.taKe,sur, 
les transactions sont portés respectivement à 3,75%, 
7,50 0{0 et 5%. 

ART. 3. - La présente délibération prendra effet 
pour comllter du 1er janvier 1954. 

Fait et délibéré en séance ,publique à Lomé, le 22, 
octobre 1953. 

Le Président de l'A TT. 
Dermann AYEVA. 

Le Secrétaire: 
Laza~u~ LAWSON: 

http:b�n�ficiai.es
http:CommtS88�.re
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'ARRETE No 78-54fCD. du 22 janvier 1954 rendant 
exécutoire la délibération no 39 du 22 octobre 
1953 de IA.T.T. portant aménagement de la rè~ 
glementation de Ja taxe vicinale. 

LE GolJVER"EUB DE LA FRANCE D'ûmltE-MER; 

ÛFPIcmB D6 LA. LÉGlON n'BON'l'ŒL'll) 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPmn.IQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 Mars 1921 dêterminant lee attributioDl 
et leS' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déCret du 3 janvier 1946 portont réorganisation adml~ 
nistrative du Territoire du Togo et création d'sl'isembJéee 
représentativee; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le luode de promulgation 
et dé publication des textes réglementaires au Togo; 

" Vu Je décret du 9 janvier 1954 approuvant la délibération n° 
39 du 22 octobre 1953 de l'A.T.T. modifiant la règlementation 
de la taxe vicinale; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - ~:st rendue exéeutoire dans 

le Territoire du Togo la délibération nO 39 du .22 oe
bre 1953 de l'Assemblée Territoriale du Togo ,po,'
tant aménagement de la règlementalion de.la taxe 
.vicinale. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera .enrcgistré, pu
blié et eommuniqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 22 janvier 1954. 
L: PECHOllX. 

----......;.;.......;.;. 


DELIBERATION No 39fATT. du 22 octobre 1953 
portant aménagement de la règlementation de la 
taxe vicinale. 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vu le ~ret du 23 mars: 1921 déterminant le5 attribution6 

et les pouvoil'5 du Commissaire de la République nu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnilStratht du territoire du Togo et création à'assemblM!i 
représentatives; 

Vu Ja loi nO 52T130 du 6 féHier 1952; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 !Our le reglme financier 
des colonies et tous a('tes modHkatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n" 532jCD. du 17 octobre 1944 règlementant la 
taxe vicinale ct les textes modifi~atif6 subséquents; 

Vu le rapport n" ?B/AD/CD. du 29 septembre 1953 de M. 
le Commissaire de la UépubHque au Togo; 

A adopté dans sa séance du 22 octobre 1953. 5QU6 réserve 
de Pnpprobanon expresse ou tacite du Conseil d'Etat;: 

La délibération dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMlER. - La rè~Iementation de la ta
xc vicinale, résultant de l'arrtlté nO 532fCD. du 17 
octobre 1944 est modifiée ainsi qu'il suit: 

ART. 2. - Le paragraphe deux de !'artiele pré
mier de la règlementation de la taxe es! rem~laeépar 
le suivant: 

« la taxe .ieinale est applicable 11 tous les contri 
buabies assujettis à l'impôt général Sur le revenu >. 

ART. 3. - L'article deux de la règlementation est 
abrogé et remplacé par le suivant: . 

• la taxe vieinale est établie par voie de rôles no
minatifs. Toutefois des rôles numériques peuvent 
être établis dans ,les .conditions que précise l'article 
101 de la règlementation relative 11, l'impôt général 
sur le revenu ~. 

ART. 4. - L'article Irois de Ia règlementation est 
abrogé et remplacé par le suivant: 

« la taxe est exigible ,dans les trois mois de la mi
se en reeouvrement des rôles nominatifs émis avant 
le l or octobre, dans les trente jours de la mise en 
recouvrement pour les rôles nominatifs émis. après 
cette date. . 

En cc qui eoncerne les rôles numériques, les coudi
tions spéciales de recouvrement prévues par l'article 
105 de la règlementation de l'impôt général sur le 
revenu sont applicables. 

ART. 5. - Le tableau des tarifs de la taxe est rem-' 
plaeé par le suivant: 

Taux de la taxe vicinale 

Catégorie A 


Contribuables disposant d'un revenu annuel 
supérieur il 300.000 francs - (taux unique) 1.500. 

Catégorie B 
Contribuables dispoaant d'un revenu annuel 

compris entre 144.000 ct 300.000 francs 
(taux unique) 1.000 

Catégorie C, 
Contribuables disposant d'un .revenu supé

rieur il 72.000 francs, inférieur ou égal à 
144.000 francs - (taux unique) '.' .' 700. 

Catégorie D. 
Contribuables disposant d'un revenu annuel 

inférieur ou égal 11 ,72.000 franes : 
Cerele de Lomé _, ~):, ~ ,400, 
('..ercle de Tsé.vié 400 
Cercle d'Anécho . 400 
Cercle d'Atakpamé , 400 
Cercle de Klouto 400 

Cercle de Sokodé. 
Subdivision de Sokodé 315. 
Subdivision de Bassari, sauf canto Konkombas. 300 
Subdivision de Bnssari, cantons Konkombas. 250 
Cercle de Lama-Kara 350 
Cercle de Mango à l'exception des cantons 

Takpambas 3!)0 
Cerele de. Mango, cantons Takpambas 250 
Cercle de Dapango . 350. 

ART. 6. - Lo présente délibération sera applicable 
pour compter du le. janvier 1954. 

.Fait et délibéré en séance. publique ,à .Lomé, le. 
22 octobre 195::1. 

Le Préside"t de l'A TT; 
Dcrmann AYEVA. 

Le Secrétai7e~ 
Lazarus LAWSO":--=:_---
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Produit. 

'ARRETE NQ 47-54/AE. du 19 janvier 1953 fi
xant pour tr. palmi.te., l'huile de palme, le tapioca; 
le piment et le coprah la date de fermeture de la 
campagne d'achat de la récolte 1953 et la date 

. d'ouverture de .la campagne d'achat de la récolte 
1954. 

L" GOL'VERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MER, 
OUtCll'U\ DE LA. LWION D'RONNBlJR,t 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. ToGO 

Vu le d.Scret du 23 man 1921 déterminant les a.ttribution! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T0.l0; 

Vu le décret du 3 jmvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
Teprésentatiyes modifié et completé par le d6crct du 25 ootobre 
1946 et ta loi du 6 février 1952; 

Vu la loi validée du H: maTS 1942 et le! textes modificatib 
subséquents; 

Vu l'arrêté nO 3~53,AEfPlan. du "l janvier 1953 fixant pour 
les patmistes, l'huile de palme, le tapioca, le piment et le eo* 
prah, la date de fermeture de la campagne d'achat de la récolte 
1952 et ln date d'ou·n~rture de la campagne d~achat de la récolte 
1953; 

Vu te décret du 16 avrit 1924 sur le mode de promulgation et 
de publication des textes réglementaire3 au Territoire; 

La Chambre de Commerce consultée; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat des. 
palmistes, de l'huile de palme, du tapioca, du piment 
et du coprah de la récolte 1953'est réputée fermée à 
la date du 31 décembre 1953. 

ART. 2. - La campagne d'acbat des produits énu
mérés fi l'article premier ci-dessus est réputée ouverte 
il compter du 1er janvier 1954, 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1954, 
L, PECHOUX_ 

~RRETE No 61-54/AE. du 20 janvier 1954 
portant la mise eTl vente libre de l'oxygène et de 
l'acétylilne, 

LE GoCVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MER, 
OFP'lCŒB DE LA. LrolON n'DONNEuR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPL'BLIQL'E An TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaLre de la République au Togo; 

Vu le déoret du 3 Janvier 1946 portant réot'gani.satioD 
administrative du Tet'ritoire du Togo et .oréation d: Aüemblée8 
Représentatives;: 

Vu l'arrêté nn 321/AE. du 7 avril 1948 instituant une Caisse 
de réajustement des prix et fixttnt les conditioo3 de. mise en vente 
et de circulation des marehttndises d~tmportaHoD~ 

Vu l'arrêté n" 610-50/AE. du 29 juillet 1950 fhant les 
conditions de mise en vente des marchandises d'importation et 
pY'od~ita du oru;

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux Publies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1"' janvier 
1954, la liberté de vente est rendue aux marchandises 
d'importation ci-après: ' 

Oxygène 
Acétylène 

ART. 2, - Les iniportateurs •devront toutefois 
constituer et conserver à tous moments un stock de 
sécurité de quatre tubes d'oxygène et deux tubes 
d'acétylène. 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 janvier 1954. 
L, PECHOt:X. 

'ARRETE N' 94-54/IA. du 26 janvier 1954 autorisant 
l'ouverture de classe. et d'école. de la MissiQIl 
Evangélique. 

LE GoL'VERNEt:R DE LA FRANOE D'OUTRE-MER, 

Op':rn:an DE LA LOOION n'HoNNEUll,' 


'COMMISSAIRE DE LA RÉl>UBLIQL'E AU TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminnnt le:t auributiorut 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblée3 
représentative3; 

Vu l'arrêté n~ 653JE., du 30 novembre 1943 portant réorgani· 
sation de l'Enseignement Privé au Togo; 

Vu Pavî3 favorable du Directeur de 'l'Enseignement au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÉR. - La Mission Evangélique au 
Togo est autorisée il .ouvrir: 

2

10) Une classe supplémentaire dans le. écoles du. 
1er degré de : 

Sodo (Atnkpamé) 
Landa (Lama-Kara) 

0 ) Une école .upplémentaire du 1er degré à une 
classe à: 

Tové(Klouto) • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publi~ 
et eommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 jamier 1954. 
L. PECROL'X. 

http:palmi.te
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, !41111ETE No 95-54jIA. du 26 janvier 1954 autorisant 
l'ouverture de ICbJ.••e. et d'écoles de la Mission 
Catholique. 

LE GO!,'YERNEIiR DE LA FRANCE D'ÜUTRE-MERi 

O...CUliâ DE LA. r.rolON DWNNElJB,' 

,CoMMISSAIIlE DE LÀ RÉPUBLIQUE AU Tooo 

'Vu le dléeret du 23 mare 1921 déterminaJIt lei- attributions 
-et lea pou\'oin du Commiss&.ire de la République au Togo; 

Vu le ~ret du 3 ian'\'ier 1946 portant réotgani!l8UOl1 
dminietrsti'Ve du Territoire du. Togo et création d'a8iewhléea 
i'l'eprésentatiVetil • 

Vu 1'I\rt'~té no\" 653/E. du 30 novembre 1943 portant réorgani .. 
~ation de l'Enseignement Prl'té au Togoj 

l'YU J'.ayu favorable du Directeur de l'EmeiKflement au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEB. - La Mission Catholique au 
iI'ogo est autoris,ée à ouvrir: 

l' - Une cltuse supplémentaire .dam les école~ du 
1~' degré de : 

TokpU (Cercle d'Anécho) 
A.djidogomé (Cercle de Lomé) 
'Tabassi Bogamé (Cercle de Tsévié) 
Ananoé . .( Cercle d'Atakpamé) 
Anié (Cercle d'Atakpamé) 
Nyekonakpoé (Cercle de Lomé). 

2- - Une école supplémentaire du 1"" degr,é li une 

.elasse li; 


Lamapu (Cercle de Lama-Kara) 

Kumoniade (Cerele de Sokodé) 

Pya Haut (Cercle de Lama-Kara) 

Kand<l (Cercle de Mango). 


ART. 2. - Le présent arrêté sera. ,enregistréjp~lié 
.etcommwiiqué . partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1954. 
L. PECHOtlX. 

DECISION N- 123-DjT.T. du 25 ianvier. 1954 fixant. 
la valeur de. inde", entrant dan. la formule de 
réajustement des tarif. de vente de l'énergie. élec- , 
trique pour le 1" semestre 1954. 

LE G<!UVEJlNBI2R llE LA FRANCE I1'0trrtm-Mm1; 

oPnc:us:a DB LA LœtON D'sONNEoa, 

CoMMISSAIRE I1E LÀ RÉPI:BLIQUE AU ToGO 

Vu le déeret du 23 marI 1921 déterminant les attribatioDt 
"t les pODvoiis. du Commissaire de 18 République aD TOlO; 

Vu le déctet du 3 jauvier 1946 portant réorganisation admi
aistrative du territolre du Togo et création d'usemblées 
.représentatives; 

Vu les propoù.tioDS de l'Union Electrique d'Outre-Mer, Conces
.:8ionnaire pour la distribution d'énergie éteetrlque; 

Le conseil ptivé entendu; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur des index .entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique est fixée comme suit: 

O' 14,95 
Ea 1,116310 
Mo 7.576;
S' 253.327,
JO 75,09 

ART. 2. - En application de ces coefficients 
les tarifs maxima bomologués poùr • le le, se
mestre lQ54 sont fixés eomme suit applicables poru:: 
Lomé, .>\nécho et Porto-Seguro ; 

Eclairage, usages domestiques et f 
ventilation . . . . • . 43,60 le K wb. 

Tous autres usages y compris les 
'réfrigératcurs et moulins.à mar~ aU
mcntés en B/l8SC Tension 32,70 le Kwb, 

~'orce motrice, Basse Tention . 26;16 le ~wb; 

ART. 3. - Toutefois, l'UNELCO s'eng<lge ,lIappli-' 
quer les tarifs suivants pour le 1er semestre 1954 ; 

Eclairage, usages domestiques et 
ventilation .......•• 40,00 le Kwh; 

Tous autres usages y, compris les 
réfrigérateurs et moulins Il mals aU
menres en Basse Tendon 30,00 le Kwh: 

Force motrice, Haute Tention 24;00 .le KwhJ 
Usine Il glace 20,00 le ,Kwb• 
ART. 4. - La présente déeision sera enregistrée~ 

publiée et communiquée partout où besoin serI!. 

Lomé, le 25 janrier 1954. 
L. PECHOUX; 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TABLEAU d'avancement des magistrats du siège, 
pour l'annee 1954. , 

(Cadre général) 
(liste alphabétique) 

100 Degré 
Tableau 1954 

M.M. 

Cau 


.. 
De Cerf 
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110 Degré 

Tableau 1954 
M.M. 

Pean 

130 Degré 

Tubleuu 1954 
M.M. 

Nicoleau 

Oémi•• ion 

" Par arrêté en date du 31 décembre 1953,"est acccp~ 
tée la démission de son emploi offerte, pour compter 
dn 1er septembre 1953, par M. le médecin africaio 
"de 2~ classe Ohin (Alexandre), en service au Togo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'nttgrations 

" Par arrêtés ct décisions du Commissaire de la Répu
blique au Togo: 

No 18-54fCP. du : 
11 janvier 1954. - Pour compter du lOT ianvier 

,1954, les commis d'administration dont les noms 
suivent sont iotégrés, au Jitre de "la qualification 
professionnelle, dans le "cadre supérieur des "Services 
:Administratifs, Financiers et Comptables du Togo 
(corps des commis des Services Admioistratifs, Fi
nanciers et Comptable$), aux gràdes ci-après: 

M.M. 	 Aithnard A. Panlin, commis' pr/mcipal, 3e 
échelon (conserve une ancienneté de" 5 ans 
6 mois) 

Agboton Albert, commis" !,rincipal, 3' échelon 
(conserve une anciennete" de 5 ans 6 mois) 

d'Almeida Hubert, commis principal," 3e éche
lon (conserve une ancienneté de 5 ans 6 
mois) 

Gbaguidi Léonard, commis principal, 3e éche~ 
Ion (conserve une "ancienneté de5 ans) 

Da' Silva Jaciotho, ,commis principal, Je éche
lon (conserve une ancienneté ,de 4 ans) 

.vieira François, commis principal, 3~ éche
lon (conserve une ancienneté de.4 ans) 

Johnson André, commis l!riocil!al, 3e échelon 
(conserve une ancienneté, de 4 ans) 

Paraiso Basile, commis principal, 3e échelon 
(conserve une ancienneté de 4 ans) 

Gnassounou Pierre, commis prioeip~l, 3e ~ch,,
" Ion (cJ)nservc une ancienneté de 4 ans) 

d'Almeida Joseph, commis priocipal; 3. éche..è 
Ion (conserve une ancienneté de 4 ans) 

Atayi Jonathan, commi, priocipal, 3e échelon" 
(conserve une ancienneté de 2 ans, 6 mOIsI 

Adjevi Syfvain, commis principal, 3e échelolt 
(conserve une ancienneté de 2 ans 6 nlOis) 

Pindra François, commis priocipal, 3e éehelolll 
(conserve une ancienneté de 2, ans 6 mois) 

,Capoehichi Eugène, commis de 1r. classe, 3, 
echelon (conserve une ancienneté de 1 an 
6 mois) 

Limoan ~rmain, commis ~ 1re classe, let 
échelon (conserve une ancienneté de 6 mois);" 

M. Aithnard A. Paulio, conservant une ancien. 
neté de 5 ans 6 mois, passe commis principal de.classe 
exceptionnelle pour co,:"pter du Je, janvier 1954. Il 
conservc- à la même date, une ancienneté de :2 ailS 6 
mois. 

M. Agboton Albert, conservant une ancienneté de 
5 ans 6 mois, passe commis priocipal de" classe excep
tionnelle pour compter du ,ler janvier 1954. Il con
serve, à la même date, une ancienneté de 2 ans 6 
mois. 

M. d'Almeida Hubert, conservant une anciennet" 
de S ans 6 mois, passc commis principal de c1asre 
exceptionnelle pour compter du l or janvier 1954. Il 
conserve, à la même date, une ancienneté de 2 an~ 
6 mois. 

M. Gbaguidi Léonard, COll5ervant une ancienneté de 
5 ans, passe commis principal de classe exceptionnelle 
pour compter du le, janvier 1954. Il conserve, à la 
même date, une ancienneté de 2 ans. 

M. Da Silva Jaeintho, conservant une ancienneté 
de 4 ans, passe commis principal de classe exception
nelle pour compter du 1er janvier 1954. II conserve;" 
à la même date, une ancienneté de 1 an. 

M. Vieira François" conserv.int une. ancienneté de 
4 ans, passe commis principal de classe exceptionnelle' 
pour compter du le, janvier 1954. II conserve, à 1$ 
mêlne date, une ,ancienneté de l,an. 

M. Johnson André, conservant une ancienneté de: 
4 ans, passe commis priooipal de classe ex,ceptionnelle 
pour eompter du 1er janvier 19."14. JI conserve, Il la; 
même date, une ancienneté de 1 an. 

M. Paraïso Basile, conservant une ancienneté de 
4 ans, passe commis priocipal de classe exceptionnelle' 
pour compter du ,1er janvier 19.')4. Il conserve, à la 
même date, une ancienneté de 1 an. 

M. Gnassounou Pierre, conservant une ancienneté 
de 4 ans, passe commis principal de dassc exception
nelle pour compter du 1er janvier 1954, JI conserve;, 
à la même date, une ancienneté de 1 an . 
. M. d'Almeida Joseph, conservant une ancienneté 

de 4 ans, passe commis prineipal de classe" exception_ 
nelle pour compter du le, janvier 1954. JI conserve:;' 
11 la même dale, une ancienneté de 1 an. 

No 72-54fCP. du; 
21 janvier 1954. - Sont intégrés dans le cadre 

supérieur des Cllemins de J<:er du Togo, à compter 



1er fé".rier 1954 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 8\ 

du .1er jlUlvier 1954, tant au point de vue de la suivent, provenant de la Société .l'\ationale des Che..' 
:solde que de l'ancienneté, les agents dont les noms mins de Fer FrlUlçais ,et en service détaché au Togo: 

NOM ET PRÉNOMS GRADES ECfll?LLE ECIlELLON 

1 
1 
1 

Dagère Pierre, 
Girault Maurice, 
Claveranne Pierre, 

Chef de gare de 2. classe 
Chef de gare de 2· classe 
Chef de brigade, 

5 
5 
5 

La nomination de ces agents dans le cadre supé
rieur des Chemins de Fer du Togo ne sera définitive 
qu'après acceptation de leur démission par leur Ré
::seau d'origine. .. 

Dès que cette formalité sera accomplie, la Com
mission d'avancement se réunira il l'effet de statuer 
sur leur nouveau classement en échelon. 

Proto.gaUo..... Ilag. 

No 71-54fCP. du: 
21 janvier 1954. - Les élèves moniteurs et monî

trices ci-après désignés, sont autorisés li effectuer 
iUJl nouveaU stage d'une année, à compter du 15 
<octobre 1953 : 

Ayeva Fatouma, en service à Lama-Kara; 
Ako Gerrnaine, en service à Lama-Kara, 
Aboulaye Gbati Pierre, en service ft Bangelii 
Koffi Etienne, en service Nakitindi-Ouest, 
Koffi François, en service à Nano, 
da Silveira Adjévi Ignace, en service li Nakitindi-

Laré, . 
Sama Badji, en service à Cambo/é, 
Honkou Alfred, en serviee.à Tami, 
D08sou Marie-Louise, en service à Dayes-Apéyémé, 
Eclou-Natey :Françoise, en service à .Lomé. 

Nu 90-54fCP. du : 
23 janvier 1954. - M. Adake Tani, garde-frontière 

stagiaire est autorisé à effectuer un nouveau stage 
d'une annéé, à compter du 23 mai 1953. 

No 69-54fCP. du: ' 
21 janvier 1954. - M. Piehavant Pierre, Aide

conducteur de lr' classe stagiaire du cadre supérieur 
de l'Agriculture du Togo, ,qui a terminé son année 
de stage règlementaire, est ,titularisé dans son emploi 
d nommé Aide-conducteur de 1re classe, pour comp
ter du 21 août 1953. 

No 70-54fCP. du: 
21 janvier 1954. - Les élèves moniteurs. et moni

~rices ci-après désignés, qui ont terminé leur année 
de stage réglementaire, sont titularisé~ dans leur 

emploi et nommés moniteurs ou monitrices adjoin~ 
. de 6e classe, pour compter du 15 octobre 1953 : 

Alassani Adrien, en service.11 Kpassoua, 
Sagba Charles, en service ft Atakpamél 
Bekpenti Alexandre, en service li Atakpamé, 
Awuté Daniel, en service Ji AgouéglUl, 
Atayi Eléonore, en service à Anécho, 
Adam Abou/aye, en service à Nand~a, 
Djokpo GeMlOn, en service ft Koumea, 
Geraldo Marie-Thérèse, en service à Lomé, 
Hodedin Paulin, en service li Katehamba, 
Lawson Constance, en service à Vogan; 
Olympio Evangeline, en, serviee à, Lomé, 
Sonokpon ChristilUl, en' .service à DaplUlgo, 
Kokou Saya Emmanuel, en service à Naki-EstJ 
.wagbe Labodja Nicolas, .elf service li Santé, 
Ayeva Mariama, en service li Lama-Kara, 
Dongo Issa ka, en service li Cambolé; 
Eklou Kossi Paul, en service à Namoudjogai 
Kodjo Martin, en service à Kévé, 
Placktor Guy, en service à Gapé, 
Zekpa Sébastien, en service à Kpélé-Kponvié, 
Bitho Joseph, en service 11 Sokodé, 
Arouna Houénol1wawa, en service li Timbou; 
Degue Richard, en service à Kpékplémé, 
Nabede Anne, en service 11 Mango. 

No 8O-54fCP, du: ' 
22 jlUlvier 1954. - Les infirmiers et infirmière 

stagiaires du cadre local du Togo, .ei-aerès désignés; 
qui ont terminé leur. année de stage r~lementaire 
sont titularisés dans leur emploi et nommés ,infir 
mlers ou infirmière de 6e classe: 

Pour compter du 1er juillet 1953. 

d'Almeida Victorine, en service à Atakpamé. 

Pour compter du le. janvier 1954. 

Adoté Michel, en service à Tsévié, 

Abotsi Thadée, en service il Tsévié. 


No 81-54fCP. du: 
22 janvier 1954. - Les agents de police stagiaires 

ci-après désignés, qui ont terminé leur année .de 
stage réglementaire, sont titularisés dans leur.emplo~ 
et nommés agents de police de 4- classe: 

Pour compler du le. novembre 1953. 

Kpokou Comlanvi Faustin, "n ser~ce à Lomé,. 

http:service.11
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Pour compter du 1er janvier: 1954. 

Abatan Dominique, en service à Lomé. 

Pour· compter du le~ février: 1954. 
Tossou Sègbo, en service à Lomé. 

No 88-.54/CP. du: 
23 janvier 1954. - M.M. Etey Daté Martin, Houn~ 

djo Gbadenon et Azo Norbert, gardes-frontières sta
giaires, tous trois, en service à la brigade des Doua
nes, à Lomé, sont titularisés dans, leur emploi et 
nommés gardes-Jron tières de 6e classe pour compter 
du 23 mai 1953, date à laquelle ils ont terminé leur 
aunée de stage réglementaire. 

No 89-54/CP. du: 
23 janvier, 1954. - M. Miller Emmanuel; garde: 

frontière stagiaire, en service à la brigade des Doua-' 
nes à Lomé, est titularisé dans son emploi et nommé 
garde-frontière de 6e classe, pour compter du 23 
mai 1953, date à laquelle il a terminé son année de 
stage réglementaire. 

N... i••Uolla 

3
2
1

No 14-54/CP. du: 
9 janvier 1954. - Les candidats' dont les noms 

suivent, qui ont, subi avec succès. les épreuves du 
concours qui s'est déroulé les 27 et ,28 ,mars 1953; 
sont admis dans le cadre local des aides-météorolo
gistes du Togo, en qualité de stagiaires: ' 

0 - Ajavon Emmanuel, 
0 - Johnson Claver Cyprien, 
0 - Mlle Gaba Berthe, 

40 - M. Dovi .Théodore. 
, Ils sont miLs à la disposition du Chef du Service, 

Météorologique à Lomé. 
Le présent arrêté aura son effet pour compter d~ 

1er janvier 1954. 

N. 28/D/BM. du: 
9 janvier 1954. - Le Capitaine de Gendonnerle 

Lauffer, arrivé au Territoire le .28 novembre 1953; 
assumera, cumulativement avec ses fonctions de Com
mandant de la Section de Gendarmerie et Inspecteur 
du Corps des Gardes-Cercles, le Commandement du 
Bureau Militaire, en remplacement du Capitaine 

, Corvest, rapatrié pour fin de séjour. 
La présente décision aura, effet pour compter du 

18 janvier 1954. 

No 25-54/CP. du: 

13 janvier 1954. - Sont admis, par ordre de 
mérite, dans le cadre local des agents sanitaires du 
Togo, en qualité d'agents slinitaires de 5· classe, les 
infirmiers ci-après désignés, qui ont subi avec "succès 
l'examen de fin de stage d'instruction prévu par 
arrêté nO 291-~1/P. du 30.avril 1951 : 

Behanzin Barnabé, infirmier de 3e classe, 
Dosseh Georges, infirmier de 3e classe, 
de Sonza Elie, infirmier de 2e classe, 
Klutsé Céline, infirmière de 3e cla.se, 
Adigbli Conrad, infirmier de 3e classe; 
Ahyee Kangni Xavier, infirmier de .3e classe., 
Le présent arrêté aura .effet pour compter d.. 

1er janvier 1954. 

3

No 38-54/<4'. du: 
15 janvier 1954. - Sont admis, pour compter 

du 16 janvier 1954, dans le cadre lo?:al des Infirmiers
et Infirmières du Togo, en qualité de stagiaires, les 
élèves infirmiers dont les noms suivent, titulaires d~ 
Brevet d'Aptitude à l'emploi d'Infirmiers de .l'A.M.I~ 
du Togo: 

10 - Awuku E. Emmanuel, 
20 - Houéssou K. Robert, 

0 - Aduayi Nestor. 
M. Awuku E. Emmanuel, infinnier stagiaire est 

affecté à Anécho. 
M. Aduayi Nestor, infirmier stagiaire est affecti; 

à Palimé. 
M. Houéssou K. Robert, infirmiel'stagiaire est 

affecté à Atakpamé. 
-~_._~~ 

No 48/D/CGC. du: 

13 janvier 1954. - Le Capitaine _de Gendarmerie 
Lauffer, arrivé au Territoire ,le ,28 ,novembre 1953i 
assumera, cumulativement avec ses fonctions de 
Commandant de Section de Gendarmerie et Comman
dant du Bureau Militaire, l'Inspection du Corps des 
Gardes-Cercles ,du Togo, en remplacement du Capi
taine Corvest, rapatrié pour fin ile séjour. ' 

La présente décision aura effet pour compter d.. 
18 janvier 1954. 

-~~~~~-

No 53/O/CP. du: 
13 janvier 1954. - M. Da Silva Pereira Jacilltho, 

Commis principal de classe exceptionnelle,des,Services-, 
Administratifs, Financiers et Comptables du Togo, 
en service au Secr~tariat Général, esl. nommé Chef 
du Secrétariàt du Service des Mines. 

No 54/D/CP. du: 
13 janvier 1954. - M. Aithnard Paulin, Commis 

principal de classe exceptionnelle des ,Services Admi
nistratifs, Financiers et Comptables du Togo, de re
tour de congé, est nommé Adjoint ,au Commandant 
du Cercle de .Tsévié. 

--~~.~--

No 57/DjPS. du : 

14 janvier 1954. - M.. Bruce Cuthbert Comlan',. 
Assistant .1!rincipal de .Police ,de ,2e classe, délégué: 
dans les fonctions de Commissaire de Police de la 
Commune de Tsévié, est nommé Commissaire de Po
lice de la Commune d'Atakpamé, en remplacement de 
M, Gnofam Mani Michel. 
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M. Gnofrun Mani Michel, Assistant de Police Ordi~ 
naire de 2- classe, délégué dans les fonctions de Com
missaire de 'police de la Commune' d'Atakpruné, ,est 
nommé CommissAire de Police de la Commune de 
~sévié. ' , . 

lltM. Bruce Cuthbert et Gnofam Mani Michel, au_ 
ront droit aux indemnités prévues pour ces fonctions 
aux Budgets Municipaux. 

,La présente décision aura effet pour compter do 
15 janvier 1954. 

No 74/DfF. du: 
19 janvier 1954. - A compter du 1er janvier. 

1954; M. Apety Blaise, Commis d'Administration
adjoint de 30 classe, est nommé caissier de la Pereep
tion de Lomé, en remplacement de M. Akueson Em
manuel, titulaire d'un eongéadministratif de ,trois 
mois. ' 

M. Apety percevra l'indemnité de responsabilité 
prévue par décision nO 471-DfF. du 7 mai 1952. 

No 82/DIBE. du: 
20 janvier 1954. - L'infirmier-vétérinaire de 3<: 

classe Gnassounou Pierre, en service à Lomé (Diree
tion de l'Elevage), est provisoirement .affecté 11 ManJ 

go et nommé chef du poste vétérinaire de cette ,1oca" 
lité, en remplacement de J'infirmier-rétérinaire de 
5- classe Yao Diapré, appelé à suivre un stage de 
réimprégnation à Lomé. . , 

L'infirmier-vétérinaire de 4- classe Alla Aurélien; 
..,n service à Lomé (Direétion de l'Elevage), est pro-, 
visoirement affecté Il Dapango, en remplacement nu_ 
mérique de l'infirmier-vétérinaire Lembo Nas, as
treint il un stage de réimprégnation il Lomé. 

NO 91-54/CP, du: 
23 janvier 1954. - M, Akoussi Tchignilo, ancien 

militaire est nommé agent de police stagiaire, en rem
placement numérique de l'agent de police Gueya Tos-. 
sou Norhert, licencié. 

Il est mis à la disposition du Chef du Service de 
la Sûreté. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1~~ 
février 1954, 

R.el••••me.t. 

NO 83-54/CP, du: 
22 janvier 1954. - L'arrêté nO 950-51/p. du 31 

décembre 1951 portant intégration et reclassement 
dans le cadre local des Transmissions du Togo des 
agents démissionnaires des cadres commUnS sUllé
rieur et secondaire des Postes et Télécommunications 
de l'A.O.F. est et demeure rapporté en ce qui con
cerne Akakpo Addra Justin. 

M, Akakpo Addra Justin, démissionnaire du cadre 
commun secondaire des Postes et Télécommunications 
de l'A,O.F., est réintégré dans le cadre local des 
il'rllll$missions LIu Togo auquel il appartenait, anté-, 

rieurement il son admission dans celui de l'A.O,Ir. Ba 
carrière est reconstituée de la façon suivan~ : 

Ancienne hiérarchie 

1.' novembre 1944 - Commis Adjoint de 3e, classe 
(conserve 1 an 10 mois d'ancienneté civile) 

le, janvier 1945 - Commis adjoint de 2- elasse. 

N auvelle hiérarchie 

1" janvier 1948 - Commis adjoint de 2< classe 
(conserve 3 ans d'ancienneté civile). 

1.. janlier 1949 - Commis adjoint.,de 1,,; classe. 
le' janvier 1952 - Commis ,adjoint hors classe. 
1er janvier 1954 - Commis ordinaire de ,2~ classe. 
Le présent arrêté aura effet al1 point de vl1e de 

l'ancienneté, pour compter des dates indiquées ci" 
dessus, et, au point de vue de la solde, pour comllter 
du 1er janvier 1954. 

N- 86-54/CP. du: 
22 janvier 1954. - L'arrrêté n" 530-52/p. du 3 

juin 1952 portant intégration et reclassement dans le. 
cadre local des Transmissions du Togo de M. Wilson 
Godfroy, démissionnaire du cadre commun secondaire. 
des Postes et Téléeommunications de rA.O.F. est 
et demeure rapporté. ", 

M, Wilson Godfrov, démissionnaire du eadre .com~ 
mun secondaire des Transmissions de l'A.O.R, est ré~ 
intégré dans le cadre local ,des Transmissions du _To-' 
go auquel il appartenait antérieurement à son admis
sion dans celui de l'A,O.F. Sa carrière est reconsti
tuée de la façon suivan te : 

Ancienne hiérarchie 

1" novembre 1944 - Commis principal de 3,
classe (conserve l an 4 ,mois d'ancienneté civile), 

1" juillet 1945 - Commis principal de 2~ classe, 

N Quvclle hiéraréhie 

, 1er janvier 1948 - Commis principal de ,2~ classe 
(conserve 2 ans 6 mois d'ancienneté ehile)'. 

1er janvier 1953 - Commis principal de 1'~ classe. 
Le présent arrêté aura effet ao 'point de vue d", 

l'ancienneté, pour compter ,des dates ci-dessus indi
quées, et, au point de vue de la solde pour compter 
du 1er janvier 1954. 

P.......,lIo".
• 

NO 65-54/CP. du: 
21 janvier 1954. - M. Ruffino Paul; Chef .ouvrier 

de 2. classe, Erhelle 3 échelon 8 du.cadre sul!érieur 
des Chemins de fer du Togo, est promu ,au grade de
Chef ouvrier de 2-. classe - Ecbelle 3, Çbevron 1,' 
pour compter du 1~' janvier 1954. 

No 82-54/CP, du: 
22 janvier 1954. - M. Brenner Carl Frédéric; 

Cbcf de gare principal Echell~ 7 chevron 1 du cadr.; 
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secondaire des C.F.T. est promu au chevron 2 de 
son grade pour compter du 1er février 1954. 

D.......m.nl 


No 101/D/CP. du: 
23 janvier 1954. - M. Bertrand Jean-Marie, Ad

ministrateur adjoint, 4· échelon, de la France d~Ou
tre-Mer, du Service des Alfaire Economiques el du 
Plan, est. sous réserve de régularisation ultérieure 
par arrèté ministériel, placé en position de scrvice 
détaché pour exercer les fOllctions de Chef du Service 
des Alfaires Economiques et du Bureau du Plan .du 
,Togo, en remplacement de ,M. Demonio ,François, 
Administrateur 3e é,chelon de la France d'Outre.Mcr, 
parti en congé administ ratif. 

Les émoluments de M. Bertrand sont. la ,charge. 
du Budget local du Togo. 

La présente décision aura effet pour .compter 
du le, février 1954. 

No llO/D/C. du: 

25 janvier 1954. - Un témoignage officiel de. satis


faction est décerné .au .Maréchal des Logis Chef de 
Gendarmerie Hartz, pour l'activité, le tact et l'es
I!rÎ! d'initiative dont,il a fait preuve. dans les d"li~ 
eates fonctions de Commandant de la Brigade d'Ané
cho, pœte où il Il su gagner l'estime et la considéra
tion tant de la population que des .autorités. 

SUlp...i_. d. t .. aell.... 

No 36-54fCP. du: 
14 janvier 1954 - M. Law.on Théophile; AssistWlt 

de police adjoint de 5' classe du cadre local du Togo, 
en instance de comparution devant le Conseil de 
Discipline, est suspendu de sc' fonctions pour comp
ter de la date de la signature du présent .arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
tions, M. Lawson Théophile n'aura droit qu'à la moi
tié de son traitement hrut dégagé de tous accessoires 
de .olde, • l'exception, toutefois, des prestations .Iamie 
:liales. 

No 79.54/CP. du : 
22 janvier 1954. - M.M. Tossavi Djossouvi Hen~ 

ri, mécanicien principal hors classc ct DjahlinAI
phonsc, facteur de 3e classe, tous deux du cadre local 
des Chemins de Fer et du wharf du Togo, en instanCe 
de comparution devant le Conseil de Discipline, sont 
suspendus de leurs fonctions, pour compter de la 
date de la signature du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de. leur suspension de fonc
tions, M.M. Tossavi et Djahlin n'auront droit qu'à 
~a moitié de. leur traitement hrut dégagé de tous ac
cessoires de solde, Il l'exception; toutefois, des presta
.tions familiales. 

• 

No 57-54/CP . .du: 
20 janvier 1954. - M. Mensah Joseph, Ouvrier 

de 2c classe du cadre local des Chemins de Fer du 
Togo, est exclu temporairement de ses fonctions pour 
une période de Six mois, pour faute ,grave ,en service_ 

Pendant toule ,la durée de son exclusion, M. Men
sah n'aura droit à aueune rémunération, ,à l'excep
tion, toutefois, des prestatiojls familiales. 

Le présent arrêté aura effet pour . compter dU' 
1er février 1954. 

-------------.._-------_!. 

No 58-54jCP. du: 
20 janvier 1954. - M. Parhey Epiphane, agent 

de police de 4c classe. du ,cadre local du To~o, est 
exclu temporairement de ses fonctions, pour une 
période de Six mois, pour faute grave cn service. 

Pendant toute la durée de son exclusion, 
M. Parbey n'aura droit à a'ucune rémunération 
li l'exception, toutefois, des prestations familiales. 

Le présent arrêté aura effet pour eomRter du ISi 
février 1954. 

. 

Aapp.' Il \'••11,,1111 

No 43.54/CP. du : 
19 janvier 1954. - L'arrêté nO 943-D/P. du 2() 

novemhre 1951 suspendant de ses fonctions M. Go
mez Robert, Commis Principal de 2~ classe du cadr~ 
local des Transmissions du Togo, est et .demeure ral!.
poryé. 

Lie.nc l.m••1 

No 59.54/CP. du : 
20 janvier 1954. - Les moniteurs et monitrice~ 

stagiaires du cadre local ·.secondaire de .l'Ensei!iJ;ue. 
ment du Togo, ci-après désignés, sont licenciés de leur.' 
emploi, pour insuffisance professionnelle: 

M.M. Tehnlim Hilaire, en sj)rvice à' A.~oulou 
Louis Noël, en service li Sokodé 
Yorou Moumouni, en service à Dako 

Mmes Lawson Eugenie, ell service à Sokodé 
Konutse Emilie, en service Il Sokodé 

M.M. Aghoton Augustin, en service à Timhou 
Locoh Michel, en service à Kougnohou 
Lao Boukari, en serviee à Bafilo. 

Le présent arrêté aura effet pour comRter du 1~'i 
février 1954. 

DII.I••i... 

No 66.54/CP. du: 
21 janvier 1954. Est acceptée, pour compter du 

le. février 1954, la démission de son emploi offerte 

r 
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l'ar M. Mongeville Claude, Piqueur de la Voie 
,Echelle 4, échelon 2 - du cadre supérieur des Che, 
mins de Fer du Togo. 

No 56-54/CP. du : 
20 janvier 1954. - M. Sossah Bonaventure, Pré

Uosé de.3e cla,sse.du cadreJocal des Agents des Doua
nes du Togo, est révoqué de .ses . fonctions, pour 
fautes graves en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du ,14 
.octobre 1953. 

No 67-54jCP. du: 
21 janvier 1954. - M. Freitas Eugène, Cbef 

de train de 2~ classe du cadre local des Chemins de, 
'Fer ,du Togo, est révoqué .de ses ,fonctions, pour 
faute grave en service. 

Le présent arrêté. aura effet pour compter du 
lendemain de la date .de sa notification à l'intéressé. 

Né b8-54/CP. du: 
21 janvier 1954. - M. Attikpoe .Linus, Facteur 

adjoint de 4. classe du cadre local des .Transmis"Wns 
du Togo, est révoqué de ses .fonctions, pour fautes 
graves en service. 

Le présent arrêté .aura effet pou~ compter du 26. 
novembre 1953. ..:-_----

Ag... t d. palice 

No 24-54/CP. du : 
13 janvier 1954. - M. Gueya Tossou Norbert; 

"'l!ient de po.lice ,stagiaire, en service à Lomé, est li· 
cencié de son emploi, pour inaptitude professionnelle.' 

Le présent arrêté aura effet pour compter du le.!; 
février 1954. 

Oardu-fr.."tièr... 

.No 42-54JCP. du: 
19 janvier 1954. - Les gardes-frontières stagiaires 

Zanmenou Antoine et AmagU Richard, tous deux en 
:service à la Brigade des Douanes de Lomé, sont 
.licenciés de leur emploi pour insuffisance profession
nelle. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1~~ 
février 1954. 

No 41-54/CGC. du : 
19 janvier 1954. - Le !!;arde de 1'" classe Kcrtene 

Kandjou, N~ Mie .1629, du dépôt iles gardes, est 

cassé de son grade et remis garde de 2. classe li 
compter du 1~' janvi~r 1954, ,pour raute grave en 
service. 

Sont enga!!;és comme gardes stagiaires dans le 
Corps des gardes cercles ,du Territoire et affectés au 
dépôt d'instruction de Lomé li compter du le. janvier 
1954, les volontaires dont ,les noms suivent, 

Akparsiba Tiékou, en remplacement du garde,Lam;; 
boni Tangodé, démissionnaire 

Ayassoro Pesso, en remplacement du ,g;trde Mibo-. 
tanahoe; licencié 

Ada Ouasso, en remplacement du Brigadier-Chef 
de 2' classe ~bandao, décédé • 

Houngbeme Kinto, en .complément d'effectif 
Tiengate Abosso, en complément Il'effectif 
Nam Laré II, en complément d'effectif 
Teou Katchata, en complément d'effectif 
Degou Kéké, en complément d'effectif 
Bagalalebe Douti, en complément d'effectif 
Kao Kassinga, en complément d'effectif 
Gnanl...e Boulem, en complément d'effectif 
Sare Simléa, en complément d'effectif 
Kimiye Noou, en complément d'effectif 
Saa Alaere, en complément d'effectif. 

DIVERS 

AUocatio•• 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré
publique au Togo: 

No 65/D/AP. du: 
17 jaavier 1954. - Le taux des allocations ser~ 

vies à certains chefs de famille et il des anciens 
agents de l'Administration est rixé ainsi qu'il suit: 

CERCLE DE LOMÉ 

Mensah William, ex-agent, d'Administ. . 30.000 
Ajavon Emmanuel, chef de la famille 

Ajavon et ex-agent de l'Administration. 24.000 
De Souza Félicio, ex-agent d'Adn';nist. 6.000 
Tidjani Ali, ex-a!!;ent d'Administration 6.000 
Kodjovi William, ex-agent d'Adn~nist. 3.000 

CERCLE Dl~ TSÉVIÉ 

Maglo Do!!;hla, ex-chef de canton , 3.000 
Azi Egbévado, ex-chef de canton . . . 15.000 
Akakpo Djimongou Noudoda, ex-chef de 

canton 36.000 

CE"cLE n'ANÉcHo 
Houénassou Silveira, ex..agent d'AdmÎnis. ,9.000 

CERCLE DE KLOl:To 

Arnold, ex·cbef du village de sé!!;régation 
d'Abta . . . • . . , . 18.000 

Laurent Kodjo, ex·agent du Chemin de 
Fer . . . 15.000 

CERCLE DE SOKODÉ 

Blantare A!l;uidi, ex-agent d'Administration. 12.500 
Borena, tuteur lé!!;al des enfants de feu 

Biallou Kamara, eX-lI!!;ent d'Administration 6.25q 

http:cla,sse.du
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J 
Idrissou Ouro Nile, ex-serre-frein des Tra- Fetebé Adjeoda Michel, chef de canton de . 

.vaux Neufs . . . . . . . . . • . • 11.500 Gapé . . . . . . . . . . . . . . 75;000 
Ibrahim Traoré, ex-tirailleur . • • . . 11.500 Noudoda KoUi Klédié, chef de canton de 

Idri.sou Gouni, ex-agent d'Administration 10.000 
 Gamé . . . . .• .. . 72.000 

. Kpelly. Bernard, chef de canton de Mis-
CERCLE DE LAMA-KARA sIon-Tove . . . . . . . . . ~ 72.000 

Amouzou Pierre, ex-agent d'AdmiIÛstration 15.000 Magio Richard, chef de canton d'Agbatopé 46.000
Assouma, ehef de famille . . • ·9.750 Aklassou Sessofia, chef de canton de 

Bogamé . . . . . • ·46.000 
Ake Amégnon, chef de canton d'Aképé 40.000 
Agbaza Comlan, chef de canton de Bolou 36.000 

CERCLE DE MANGO 

Kokou Yaboué, chef de famille li Mango .4.400 Ataglo Etsé, chef de canton de Dalavé 34.000Lambima Gabouri, chef de ramille li Gan-
Passah Seth, chef de canton de Tsévié 3.000do . . . . . . . . . • 4.000 •

Gatri, chef de famille il Pa"'; . .. 3.7,iO 
CERCLE Dll KLOUTO;\b?udou Saparpa, chef de ramille li Bar

kmss1 . . . . . .. ... 3.500 
Henri Koffi Apctor Il,. chef de PaliméKl'oulou Polo, chef de famille il. Ataloté 3.100 

ville . . . . . . .. .. 6.000
Les allocations sont personnelles et .annuelles. Elles DasBah Agbégninou III, chef de canton . de 

sont payables par trimestres, li terme échu. Dayes-Atigba . . . . • . . . . . . 32.000
La dépense correspondante est imputable au cha Hini Ghedzé XI, chef de canton de Dayes

pitre 2 article 4 (allocations temporaires) du Budget Kakpa . . . . . . . 3'..!.OOO 
local du Togo - Exercice 19.54. Christian K. Gassou III, chef de canton 


La présente décision aura effet pour compter du 
 d'Ahlo . . . . . . . 14.000 
1er janvier 1954. Alphonse K. Gblodiro, Régent du canton 

d'Ykpa .6.000 
Emmanuel K. Adiaho, chef de canton de 

Kpelé . . . . . . . • . 60.00() 
Barnade Adassou VI, cbef de canton 

d'Akata . . . . . . . 24.000
No 21-54jAP. du: Kako Anagba, Régent· du canton de 

13 janvier 1954. - Est reconnue la désignation 
 Lanvié . . . . 15.000 

faite conformément aux règles coutumières de Kos.; ~oh!mnès Adjogou, chef de canton de 
Agbada XI en qualité de chef du .Canton de Tové Kp1me . . ..... 12.000 
(Cercle de Klouto), en ,remplacement du nommé TaaUey IX, chef de canton d'Agomé . . 18.000 
:Agha Etsé, décédé. Dom Dayi Gameti, chef de canton de 


Le présent arrêté aura effet .1'Our compter du.1~ 
 Kouma . . . . . . . . . . . . . 25.000 
janvier 1954. . Marcellin Agodo, chef de canton de Hain

gba . . . . • . • . . .. .' 1.000 
Winfried K. Adati Il, chef de canton de 

No 48-54/ AP. du: Ghalavé . . . . . . . . . . . . 12.000 
20 janvier 1954. - Les indemnités annuelles de Augustin Agbobli, Régent du canton de 

fonctions attribuées aux chefs de canton du Territoire Kpadapé . . . . . . . . . . . . 12.000 
du Togo sont fixées comme suit pour l'année 1954:' Kossi Agbada, chef du canton de Tové 20.000 

Erenfried K. Peby IV, chef de ~anton d'A- , 
CERCLE DE LoMÉ gou-Nyongbo . '. 1.000 

Seth 'l'atchi V, 'chef de canton d'Agou-Bemekonon Agblcvon, chef de canton .d'A-
Akpolo . . . . . . . .. .. 12.000&0. . . . . . . . . . . . . . , 60.000 

Frit~ Komassi, chef de canton d'Agou-Iboé 6.00nAklassou Joseph, cbef de canton de Bê . /1.000 
K. Koutoumoua V, chef d" canton d'Agou Sedjro Tété, chef de canton d'Agouévé 36.000 

Kébou . . . .. '. 1.000Samedi Gassou, Régent du canton .de Ba-. 
Egoun Paniah II, chef de canton d'Agouguida . .. .... 36.000 Tafié ........ .. 40.000
.•~djalle Joseph, chef de canton d'Amou-
Kokou Botry VI, chef de canton d'Agoubve .. .. . . . . . 40.000 

Atighé . . . . . . . . . . . . . 15.000Hukpetor William, chef de Sanguéra 24.000 Emmanuel Amou 5epeni, Régent ducantonAoudou Marna Egnaro, chef du Zongo 36.000 
Assahoun-Fiaghé . . . . . . . . . 10.000 

Amego Gabla III, chef de .canton. de Ga
dja . . . . . .' " . '. . . . . . 12.000 

CERCLE DE TsÉVIÉ 

Thomas Fiaty Amenouvor, chef de canton Eklou Tedokou, Régent du canton d'Agoti
de.I'Awé : . . . . . 96.000 mé-Nord . . . . . . . . . . . . 24.000 

Kokou Maglo DoghJa III, chef de canton Pattah Aguédé, chef de canton d'Agotimé
Ile Davié . . 96.000 Sud 12.001} 
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CERCLE DU CENTRE 

a) Subdivision d'Atakpamé 

Djinsa Konto, chef de canton de l'Adélé. 54.0'00 
Kodo Gnassimgbé, chef de con ton de Blitta: 69.000 
Kodjo Edoh, chef de eanton de Kpessi .:,,6.000 
'Tognikin Nayo, chef de canton de Voudou. 81.000 
Adjonou Kandi, chef de eanton de Gnagna. 81.000 
Kossï Doni, chef de canton de Djama. • 81.000 
Danhoui Oussoonou, chef supérieur de 

Nuatja . . . • • .' . . . . . . . . 96.000 
Kindji Kpoé"OIIIl, chef de canton 'de 

\Tohoun . • . • • • , , . • '. . • 48.000 
Daga Yeto, chef de canton de Kpekplémé. ,48.000 

b)Subdivision de l'Akpo ..o-Plateau 
Egblomasse Hermann, chef de canton de 

Litimé • . 81.000 
Anonene Ahovi, chef de canton de 

l'Akébou • . . • • " . .. " 96.000 
Fri.o Dab.ida, cbef de canton de l'Akposso-

Nord . . . . . . . . . . . . • . 63.000 
Ihou Attigbé, chef de canton de l'Akposso-

Sud- . . . . . . • . . . . '. . :123.000 

CERCLE DE SoKODÉ 

a) Subdivi.ion de Sokodé 
El Hadj Ouro DjoOO Issifou Ayeva, ch~ 

supérieur des Cotocolis . . • " . . • . ,168.000 
Ouro Bangana Ali, chef de canton 

de Bafilo . . . . . • . • • • . . 80.000 
Abele Hounsou, chef du Secteur Kabrais. 66.000 
Djibril Agbangba, chef de eanton de Kous

:sountou . . • . . . . • • . . . . 60.000 
Abdoulaye Titikpina, chef' des Tebambas. 54.000 
Ouro Bangana Gouloungo, chef de canton 

de Fasao ..•.•.... 30.000 
Ouro Tyagodemou, chef de ,canton d'Agou

lou . . . . . . . • . . . . . . 25.000 
Ouro Gbéléo, chef de canton de Koumondé: 30.000 
y érima, ehef de canton de Dako • • . . 30.000 
Zakari lssifou, chef de cantou de Krikri. 30.000 
Ouro Koura Guefé, chef de canton de Ké

mini . 	 30.000 

b) Subdivision de Banar! 

Bassahi Ouro Atakpa, che! supérieur des 
iIlassaris. ....... .: 162.000 

Oudine Tadoure, chef de canton de Kon
I<omba . . . . . .. ••.. 93.000 

Ba"sRbi Bonfoh. chef de canton de Kabou. 93.000 
!Ssifou Mama, 'chef de ,canton ,de Bapuré. 36.000 
,Tagone, cher de canton de Nadouta . • ,36.000 
Nadjirima Gnamals, chef de canton de ,Ki

djaboun. • . • . . • • . ' 33.000 
Kinahoui, ebef de canton de Bidjabé . . 33.000 
Mayimbo Siriki, cbef de canton de Bangéli. 27.000 
Ouyombo Djakala, chef de canton de Kat

.,hamba • , • . . . . . • • . • 27.000 
Koudjohou, chef de canton de Dimouri 27.000 
Dalare, chef de canton de Nawaré . . • 24.000 
Tadoure, chef ,de cautonde, Nagbaon. ,24.000 

CERCLE DE LAMA.-KARA. 

Birregah Babaké, chef snpérieur des 
Lossos • • • . • . ......' 168.000 

Pré Aronkoupl, chef de canton de Lama-, 
Tessi . . . . . . • • . . . , . . ~100.000 

Pana Kézié, chef,de canton de Kodjémé-
Haut . . • . . . " . . . . . • . 75.000 

Ahoumaro. cher de canton de Lassa . .' 75.000 
Nimon, chef de canton de Soumdina . . 45.000 
Lada Gnama, chef de canton de Défalé . 60.000 
Koumai Assolom, chef de canton de Bou

falé . . . . . . . . . . . . . . , 45.000 
Bakele Barandao, ehcf de canton de "Siou. 45.000 
Tchendou, chef de canton de Tchiehao . , '45,000 
Assi Robert, chef de canton de Pya . . . '84.000 
Aguime Massina, chef de eanton de ·Ké.tao 42.000 

, Agba Atakora, chef de canton de Kodjéné-
Est ',' . . . . . . . . . . . . 42.000 

Kpatcha Bakoundi, chef de canton, de Yadé 30.000 
Koubafine, chef de canton d'Alloum . . 30.000 
Siyah Atcholé, chef de canton de Bau .' ' . .30.000 
Kpakpabia, cbef ,de canton du Sud-Est-

Kara . . . • . . . . . . . . . . 30.000 
Tehangai Adam, ehef de canton de Tehare 30.000 
Dondja, chef de canton de Sirka .'. . . 24.000 
Bataka Bakoutaré, chef de canton de Sara-

Kawa • . • . . . • • . . : . • . 36.000 
Kpassira Agonlarc, chef de canton de Ka

djalla . . . . •. . . . . . . . • 30.000 
Wallo, chef de canton de Massédéna . . 24.000 
Biello, chef de canton de Pouda 24.000 
Adom Kpao, chef de canton de Djamdé 24.000 
TaboU, chef de canton de Uon 12.000 

CERCLE DE MANGO 

a) Subdivision de Mango 
Nambiema Tabi, chef supérieur Tchokossi, 

ehef de canton de Mango . . . • . . 168.000 
Tignan, ehef de canton de Koumongou .60.000 
Sougoumba, ehel de canton de Nagbéni " 35.000 
Bakpiri, ehef de canton de Takpa.mba . 30.000 

, cbef de canton de Gando - créa
tion envisagée ... 18.000 

, ehef de canton de Galang'ashic. 
création envisagée . . . . . . 15.000 

, c~e~ de ca!lton, de Tchanaga 
creatIon envlsagee '. . . . . . 15.000 

• chef de 	 canton de Barkoissi 
création envisagée . . . . . ~ 18.000 

, 	chef de canton de Magon ,- créa
tion envisagée. .. 15.000 

b) Subdivision de Kandé 

Namandji Gatzaro, chef supérieur à 
Kandé . . • . . . .. . ..' 144.000 

Alika, chef de canton d'Ataloté . . . . 35.000 
Agnirou Gnindé, chef de canton de Pessidé 30.000 

, chef de canton de Tam

berma-Est - création envisagée . 15.000 


, cher de eanton Tamber

ma-Ouest ,- création envisagée, • 15.00Q 
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CERCLE DE DAPANGO 

Tiem Yendabré, cher supérieur des PIiIla. 168.000 
Kolani Barnabé, chef supérieur de Nan<i.,lH.OOO 
Oudamo Dol>ré, cher de canton .de, Kor

bongon . . . . . . . . . • . • • 95.000 
Djimongou Yentchabré, cher de ,canton de 

Dapaugo . . . • . . . . . . . . . 95.000 
Sanwogou Lamboni, chef de canton de 

Nakitindi-Est . . . . • • ., . . • 65,000 
Pandam Lamboni. chef de canton de' Bi

djLa~':!edo Dagani.. , 'ch~f de ~anton' d~ Kan~ 58.000 
tindi ... . • 58.000 

Sambiani Mateyendou, chef de canton de 
Bombouaka , . '.' •. 58.000 

Lamboni Nahour, chef de canton de Nan
doga. • • . • . 52.000 

Yembila Youma, chef de canton de Tim
bou •............ 48.000 

Djente Djondjéré, chef de canton de TaOO 42.000 
Sarnhiani Djakpéré, chef de canton de 

Mandouri. . . • . . . . . • 36.000 
Tiem Soaré, chef de canton de Nakitindi 

Ouest . .. 36.000 
Sandani Forja, chef de canton de Borgou 30.000 
Bamok Gbegbertane, cher de canton de 

Bogou ..•. .., 30.000 
Kombaté Laré, chef de canton de Niou

kpourma • • . . . 28.000 
Tambale, chef de canton de Nanergou. 30.000 
Sambo Yentchabré, chef de canton de Po
gno.. 28.000 

La dépense est imputable au chapitre 5, artide 121 
paragraphes 8 et 9 ,du Budget local du Togo - Exer~ 
cice 1954. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1':': 
janvier 1954. 

No 49-54/AP. du: 

20 janvier 1954. - L'indemnité de fonctions atlri-. 
buée à certains chefs du Cercle d'Anécho est fixée 
comme suit! . 

Glyn Lawson; chef supérieur de la ville 
d'Anécho . . . . . . . • . . .168.000 

Jacob Kalipe, chef de Vogan " .. 144.000 
Assiakoley, chef de Porlo-Séguro . 96.000 
Viagbo, chef de Tabligbo . 60.000 
Agbanon, chef de Glidji 6.000 

La dépense est imputable au chapitre 5, article 12 
paragraphes 8 et 9 du Budget local du Togo - Exer
cice 1954. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1~~ 
janvier 1954. 

No 51-54/AP. du: 

20 janvier 1954. - Le salaire allnuel des sccré
taires des chefs de canton du Territoire du Togo e~t 
fixé comme S'lit pour J'année 1954: 

CERCLE DE LOMÉ 

KouR.si Kouma Semekonawo, secrétaire du 
chef de canton d'Aflao 30.000: 

André Akakpo, secrétaire du chef de 
ton de Bè • • • 

can
30.000 

Charles Kpelly, secrétaire du chef de 
ton d'Agouévé . . . . • • 

Gabriel Miheaye, . secrétaire du chef 

can

de 
45.~ 

canton d'Amoutivé . . . . . .. • 36.(){l(), 
Seth Adjassou, secré.taire du chef de San

guéra . . . . .. 36.000 
Joseph Dossouh, êecrétaire du régent de.1a 

chefferie du canton de Baguida .• 36.000 

CERCLE DE TsÉVIÉ 

Ziggah John, secrétaire du chef de canton 
de Davié . . . . . . .. ..., 55.000 

Kossi Yao, secrétaire du chef de.cRnton .~~ 
Tsévié .. ." . 35.000 

Agokpa Yaovi, secrétaire du chef de can
ton de Gamé . • . . . • . . . . . :l7.0!lQ 

Agbonou Christophe, secrétaire du chef de 
canlon de Gapé, . . . . . . . • . . 38:i:10() 

Hededji Isidore, secrétaire du chef de can
ton de Mission-Tové . , . . . . . . 40.iJOO 

Akplogan François, secrétaire du chef de 
canton de l'Awé, .. 34.000 

Aziaka Christophe, secrétaire du chef de 
cau ton d'Agbatopé . . . . . . . . . . 33.()()Oi 

Bayavon Michel, secrétaire du chef de CRn
ton de Bolou . • .. ..... 34.000 

Thomas Horkoo, secrétaire du chef de can-
Ion de Noépé . . . . • . . 3O.00Q 

Alatc Michel, secrétaire .du chef de canton 
de Bogamé . . . •.. . 33.00() 

Atsou Michel. secrétaire du chef de can
ton dc Gblainvi<\ • • . 21.00a 

CERCLE m: KLOUTO 

Simon Ataley, secrétaire du chefde PaUmé-
Ville .• • . • 36.000' 
secrétaire du chef de canton 

de Dayes-Nord . . . . : 25.000 
Isidore Kloutse, secrélaire du chef de cano 

ton de Dayes-Sud " . . . • . . . . . 25.000 
Kpodo Manassé, secrétaire du chef de can

ton d'Ahlo . . . . . . . . . . . 25.00() 
Nicolas Akou, secrétaire du chef de ,canton 

de Kpélé .. ". ... • 40.000 
William Agbemaplc, secrétaire du chef de 

canton de Lamié . . . . . . . . . 32.000 
Théophile Weti, secrétaire du chef de can

ton d'Agou-Tafié . . . . . 25.000 
Raphaël Nutsudzc, secrétaire du chef de 

callton de Gadj. . . . . . , . . . . 25.()()() 
Bernard Akoto, secrétaire du chef d'Ago-

timé.Nord ...: 25.000 
secrétaire du chef de Kou
ton d'Agotimé-Sud . . 25.000 

secrétaire du chef 
ma-Agorné-Haingba-Yokélé 25.00n 
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Adjéyi Kourna. Eusèbe, secrétaire des Fio·' 

kpo . . . . . • . • . 


secrétaire du chef de can
ton .d'Ap:bada 

CERCLE DU CENTBE 

a) Subdivision d'Atali-pamé 

Agha Kéto Jean, secrétaire du cher de can
ton de l'Adélé . . . , . . . . 

Tchassime Etienne, secrétaire du chef de 
canton de Blitta , • . . . • . . . • 

Tchalagassou Aokpé, secrétaire du chef de 
._ canton de Voudou ...•. 

Adjosse Michel, secrétaire. du chef de cano 
ton de gnagna . . . . • . • 

.. Fagnon Robért, secrétaire du chef de can
ton de Djllrna . . . . • .. .• . • 

Sossou Robert, secrétaire du chef .supé
rieur de Nuatja . . . . . 

secrétaire du chef de. can
ton de Kpessi . ....•. 

secrétaire du cher de can

32.000 

25.000 

28.000 

34.000 

28.000 

40.000 

28.000 

40.000 

.26.000 

ton de Tohoun .• • ..• 22.000 
Tossou Toussaint, secrétaire du chef de 

canton de· Kpékplémé . 

bl Subdivision de l'Alif>os~o-Pl,:zteau 

Anifran; Nioodème, secrétaire du chef de 
canton du LiUmé . . . . . . . . . 

Anonene Pascal, secrétaire du chef de l'A
kéhon . . . . . . . • . • 
,Dabida Eugène, secrétaire du chef de 

1Akpos8o-Nord . . . . .. 
Ihou Michel, secrétaire du chef de canton. 

de l'Akposso-Sud . 

CERCLE nE SoKODÉ 

a) Subdivision de Soliodé 

Mamadou, secrétaire du chef de canton 

28.000 

34.000 

40.000 

12.000 

40.000 

de ParatRo . . . . •. .•.. 36.000 
Issa Alassani, secrétoire du chef de canton 

de Bafilo . . . 
Issaka, secrétaire du 'ch~f • du' Sec'ieu; 

Kabrè . . . . . . . . . . . . . . 
Afo Salifou, secrétaire du chef dè canton' 

de Koussountou . . . . . . . . . . 
Zakari, secrétaire du chef de canton de 

Œ'chamba . . . . . . . . . 
Asserna Gahriel, secrétaire du chef de can

ton de Fasao . . . . . . .• .. . 
. Ourey .. Pasc~l, secrétaire du chef de canton 
d'Agoulou . . . . . . . • . . . • 

Akondo Robert, secrétaire du chef de can

36.000 

36.000 

32.000 

36.000 

30.000 

27.000 

ton de Dako .. 
Bourairna Inou8sa, 

eanton de Kérnini 

canton de Kri-kri . 
Diahare Christophe, 

ganton de Koumondé 

...•.... 27.000 
secrétaire du chef de 

27.000 
secrétaire du chef de 

25.000 
;"'c~ét~ire' d~ chef de 

32.000 

b) Subdivision de Bassari 

Bawa Kondoi secrétaire du chef de canton 
de Bassar; '. • • • . . . . . 33.(I()Q 

Takassi Bonkari, secrétaire du chef de cano 
ton de Guérin.Kouka . . . . . . . • 33.00Q 

Bonfoh Boukar;, secrétaire du chef de can
ton de Kahon . ..• .... 33.000 

Ipoul Binam,secréta;re du chef de canton 
de KidjaboWl ... . . . . 24.000. 

secrétaire ,du ,chef de~canton_ 
de Bitjahé . . . . . . 24.000 

secrétaire du chef de c .... ton 
de Narnon •. 24.000 

secrétaire du chd de canton 
de J'Oti " .. . 24.000 

secrétaire du chef de canton 
de ,Bangéli' . 24.000 
secrétaire du chef de canton 
de Katcharnba . .. 24.000 
secrétaire du chef de canton 
de Nawaré • . 24.000, 

secrétaire du chef de canton 
de Bapuré • 24.000 

CERCLE DE LAMA-KARA 

. Birreg"h Augustin, secrétaire du thef sUl1é
rieur de Niamtougou . . • . • . . . 6O.(I()Q 

Ali Farno, secrétaire du chef de canton. de 
Pya. .••.•• 42.000 

Bissant< Michel"secrétaire du chef de can
ton Kod]éoé-Haut • . . • • • . • • . 40.000 

Djandja Albert, secrétaire du cbef de.cano 
ton de Lama-Tessi.. • . > • • • • 38.(I()Q 

N'Beta Jean, secrétaire du chef de can ton 
de D.éfalé . • •.••. . 35_000 

Tcou Antoine, secrétaire ,du chef de .canton 
de Lassa • . . . .. ., 35.000 

KolIll Louis, secrétàire du chef de canton 
de Sourndina .• .• c' .. .' • 28.000 

Tata Raphaël, secrétaire du, r.hef de, canton 
de Boufalé . . . . .' •.. . . . . . 28.000 

A;?;ba Léon, secrétaire du chef de canton 
de Kodjéné-Bas . . . " . . . . " . . .25.000 

Kpakpabia Akleisso, '!Ccrétaire du cbef >de 
canton SudcEst-Kara 25.000 

CERCLE DE MANGO 

a) Subdiv;$;on de Mango 

François Diarnghedja, secrétaire du J'hef 
supérieur de Mango . . . . . . . . . 65.000 
. Œ'ontondji Nawanou, secretoire du chef de 
canton de Nsghéni . . . . . . . . • 35.00Q 

Narnbicma Ahoubakari, secrétaire du chef 
dc canton de Takparnba . . . . . . . 35.000 

Pkankpanso Alassani, secrétaire du che.f. de 
canton Kournongou .,. ; . . . . • . . 35.(I()Q 
.. ;\~bie Nadjé, secrétaire du chef de Bar
k01851 . ... . . . .. . .• • . • . 25.000 

Msrna Narnsa, secrétaire du chef de ,canton 
Gando . . . • • . . • • . . • • • 25.0!)9 
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b) Subdivision d. Kandé 
Tichinda Kourfangab, secrétaire du chef de 

eauton de Kandé . . . • . • . . . . 45.000 
Marate Inn(jcent, secrétairedn çbef de can~ 

ton de Pessidé . • • . . . •. 25.000 
Tecede Maurice, secrétaire du chef de. cano 

ton de Tamherma-Est . . • . • . .. . 25.000 
Kouro Pascal, secrétaire du chef dc canton 

de Tamberma-Ouest . . . . • " . .' . ,25.000 
Kata Célestin, secrétaire du chef de canton 

d'Ataloté . . . . . . . . 32.006 

CERCLE fiE.DAPANGO 

Marna Aboudou, secrétaire du cbef de eau
.ton de Korbongou . ".. '. _. '.' . 52.000 

Kombate Guébib, secrétaire du chef de 
~anton de Dapango . . . . . . • .. • 45.000 

Laré Alassani, secrétaire du cbcf de canton 
de Nano . . . • •. ••.•.• 45.000 

Tiem André,' secrétair:e du cbef de canton 
de Pana . . • . , 45.000 

Tankarke Kiyonam, sccrétaire du cbef de 
:canron de Bidjenga '... • . . . . 38.000 

Laré Martin, lIecrétaire du ,cbef de, canton 
~c Nandoga . . • . . . . • . . " . 38.000 

Sanogou Nambima, secrétaire du, cbef de 
,canton Nakitindi·Est •. .••.• 36.000 

Nam Dangadari lIecrétaiTedu chef dccan
;ton dc Kantindi • . . . . • . ; " .. 36.000 

Damtare Flindjo, secré.taire du cbef de eau· 
ton de Nioukpourma . . • , ',~ • .' • 36.000 

Tiem Kambihe, secrétaire du chef de 
~~ 	 . '. .~ 

Jean Bosco, secrétaire ,du cber de canton 
de Pogno . . . . . . '.' '" 25.000 

Douti No!il, secrétaire du cbef de canton 
de Borgou . '. . • . . . .'. . . . 25.000 

Kangba Blimpo,. secrétaire du cbef de cano 
ton de Mandouri . . . . • . .• 25.000 

Sambiani Djapork, secrétaire du chef de 
canton de Bombouaka . . . . • . • . 25.000 

Soulawonde Dimidi, secrétaire du,chef dc 
canton de Timbou . 25.000 

secrétaire du chef de 
canron de Bogou " . • . • 25.000 

secrétaire du chef de 
canton de Nakitindi.Ouest 25.000 

secrétaire du chef de 
canton de Biankonri • • . . 25.000 

La dépense est imputable au chapitre 5, article 
12, paragraphes 8 .et 9 du Budget local du Togo 
,Exercice 1954. 

Le présent arrêté aura .effet pour compter du 1~' 
janvier 1954. 

No 73/D/AP. du: 
19 janvier 1954. - M. Soumlaouede Dimidi, en

gagé comme secrétaire du ,chef du canton d~ Timbou 
(Cerclc de Dapango) suivant modificatif en date 
,du 17 mars 1953 à l'arrêté du 19 janvier 1953, 
st révoqué de son emploi pour abandon de poste. 

Le nommé Kalifa Djimila est IIjI;réé en qualité de 
secrétaire du cbef de canton de ,Timbou , (Cercle. de 
Dapango), en remplaCement du sieur Soumlaouede 
D~di. 

Son salaire fixé à 24.000 francs l'an est imputable 
au .ebapitre 5 du ,Budget local du Togo - Exer. 
cicc 1953. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1~' décemhre 1953. 

• 
No nID/CD. du: 
19 janvier 1954. - Les Commissions des Contri

butions Directes pour l'année 1954 ,sont composées 
comme suit: 

Lomé - Commune. Mixte et Subdivision Lomé 

M.M. Azémard 
Bastard 
John Albert Mensah 
Blaise F olv Ekué. Akpan 

Commune.Mixte Anécho el Cercle 
M.M. 	De Campos 

Horard Gustave 
Lawson Damien 
Sitly Félix. 

Commline-Mixte Palimé et Cercle. 
M.M. 	'X'I. Malm 

G. Abbey 

d('.Almcida .Cbarles 

Apétoh Raymond. 


Commune.,llixte Atakftamé et Cercle 

M.M. 	Joseph Gaba 
Falk 
Andrêa/! Kékéb 
Akakpo Kodonkossou. 

Cercle de Lama-Kar$f 

M.M. Valla Rohert 

Alassani Gado 

Asai Robert 

Tallé Gabriel. 


Cercle de MQJ!go, 

M.M. 	 Fiawoo Sanson 

Gravillou 

Nabiema Tabi 

Narnandji Gatzaro. 


Cercle de, Da(:!ango. 

M.M. Mama Yarbaba 

Arouna Bila 

Yimongou .Raphael 

Assoumaila ,Abdoulaye: 
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No 109/D/CD. du, 
23 janvier 1954. - Les Commissions des Con

tributions Directes de. cercles de Sokodé et Tsévié 
pour l'année 1954 sont composées comme suit:, 

Commune-JIixte T.évié et Cercle 
.M.M. 	 Fiawoo Emmanuel 

AmegMbie Maurice 
Aougah Félix 
John Agbemavor. 

Cdmmune-Mixte Sokodé - Subdivisions 

Sokodé et Bassar; 


M.M. 	 Ernest Gaba 
Courtois 
Ayeva Issifou 
Samson Pascal. 

a•••lgBement 

No 74-54/IA. du : 
21 janvier 1954. Des aides seolàires sont accor

dées pour l'année scolaire 1953.54 aux étudiants dont 
les noms suivent: 

10 - 50.000 francs C.F.A. (Cinquante Mille Francs 
C.F.A.) à Gnassounou Vcnance en vue de lui permet
tre de poursuivre ses études à l'Ecole Technique 
Sain.t Jean-Baptiste de ,la Salle .. Nantes. 

2°-100.000 Frcs. C.F.A. (Gent Mille Frc". CF.A.) 
à Afoutou Anastase pour lui permettre de . terminer 
la préparation du C.A.P. de typographe. 

30 - 100.000 Francs C.F.A. (Gent l\1ille Francs 
C.F.A.) à Lokou Jacques pour lui permettre de.,ter
miner la, préparation du C.A.P. de typographe. 

La dépense est imputable au Budget Local du To
go Exercice 1954 - Chapitre 41 - Artiele.2 -:.Pa~ 
ragraphe 1. 

No 89jDjIA. du : 

21 janvier 1954. - Sont autorisés à enseigner 
dans les classes des écoles de la Mission Gatholique 
au Togo: les nommés: 

Dubois Lucie 
Atcholé Bernard 
Kolombia Pierre 
Tata Norbert 
Barounda Paul 
Akpanikpa Benoit 
Alassani Simon 
Kolani Rémy 
Koumossi Paul 
Adjito Abito Adam Léonard 
Koffi Boniface 
Buaka Pierre 
Golloh Kodjo François 
Gbekenou Kodjo Sirqon 
Barandao Jacques 
Adai!ll.h Pierre 

No 90IDIIA. du, 
21 janvier 1954. Sont autorisés à enseij1;l1elj 

dans les classes des écoles de la Mission Evangéliqut'j 
au Togo; les nommés : 

Gbadji Kwarqi Joseph 
Gozan Zahéo 
Lawovi Salomon 
Kodjo Alphonse 
Kukubor Patience 
Kuessi Konou Simon Isaac 
Sanvee Emmanucl Simon 
Ahiablamc Seth 
Boutodié' Aldti Jean • 
Konou Gladys 
Koudzodzi Rachel 
ifinkpessa Bamassie 
ZogH Edith 
Zato Jacques 
Goumedzo Georges 
Amouzou Gabriel 
Degbotsé Henri 
'Ezou Etienne. 

No 92-54IIA. du: 
2.5 janvier 1954. - Des aides scolaires sont. accor: 

décs pour l'année scolaire 1953-54 aUX étudiants dont 
les noms suivent: 

10 ) 100.000 I<'rs CJ;'A (Gent Mille Francs CFA) à 
FoUy André en vue de lui permettre de terminé< le 
cycle de ses études à l'Ecole Nationale Supérieure 
des Beaux Arts à Paris. 

2·) 100.000 Frs CFA lGent Mille Francs CI!'A1 à 
Korri Omer en vue de lui permettre de terminer. ses 
ét.. des à l'Ecole des Travaux Publics de Paris. 

La dépense est imputable au Budu;et Local du To, 
go - Exercice 1954 - chapitre 41 - Article 2 
Paragraphe 1. 

No 93-54/IA. du: 
25 janvier 19.54. - Un prêt d'honneur de Cent. 

Mille Francs CFA (100.000 Frs. CFA) est accordé .à 
M. Agboton Alliert, Commis Principal de classe ex
ceptiounel 3e échelon, en service au Corclc_.d'Atakpa~ 
mé pOlIr lui permettre' de supporter en I<'rance \e& 
frais d'études de son fils Innocent. 

Ge prêt Sera remboursé par M. Agboton en douze 
mensualité •. Le premier ,versement devant avoir Iie~ 
le 1er mars 1954. 

La dépense. résultant du paiement de cC prèt est 
imputable au budget local du Togo - Excrcico 1954 
- chapitre 41 - Article 2 - Paragraphe 1. 

Inler4'clion d. séjour 

No 6O-541SG. du: 
20 janvier 1954. - Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la .France est interdit 
pendant une durée de 5 ans pour eomllter du.28 fé
vrier 1954, date d'expiration de sa peine ,de prison 
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,au nommé Houénou Jules Simon Sourou, détenu .. la, 
prison d'Atakpamé; ~é de 19 ans environ, né .. Ca
lavi(Dahomey) fils de Jules Houenou et de Tama
kpi Véronique; apprenti menuisier, sans domicile fixe, 
célihataire sans enfant; F.D. 11.331144.222, condamné 
ft trois mois de prison et cinq ans d'interdiction de 
~éiour pour vol et vagabondage par jugement du 
28 J>Qvembre 1953 du Tribunal Correctionnel d'A
takpam,é. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescripLions,de l'article 45 du 
,Code Pénal. 

Ju.llce 

No 16-54/AP. du: 
9 janvier 1954. - Sont nommés membreS titu

laires du Tribunal Colonial d'Appel de Lo"!,é ,poUr 
l'année judiciaire 1954 : 

1~  ~I.M. Buggia Jean-Jacques, Administrateur-Ad-, 
joint de la F.O.M. 

Aubanel Pierre, Administrateur de la Fran
ce d'Outre-Mer ' , 

12~  M.M. Geraldo Moussé; Notable 
Adjalle Joseph; Chef du canton d'Amou

tivé. 

Sont nom,més membres suppléants du Tribunal, Co
Jonial d'Appel de Lomé pour l'année judiciaire 1954': 

1~ - M.M. Taravant Jacques, Administrateur-Adjoint 
de la F,O.M. 

Bertrand Jean-Marie; Administrateur-Ad
joint de la F.O.M., 

2~ - :VI.M. Scmekonawo Agblevon; Chef d!l Canton 
d'Aflao 

Ludwing Oc~ansey; Notable Togolais. 

Nol 22-54/AP. du: 
13 janvier 1954. - Sont désignés pour former 

le Collège _des Assesseurs près la Cour d'Assises du 
rrOl!;opour l'année 1954: 

Première Liste 

M.M. 	 Adjajle Joseph; 45 ans, Chef de Canton Amou
tivé; Lomé~ 

Ap;nitey Rémy; 53 ans, Commis d'Administra
tion; Lomé. 

Aithuard Paulin; 52 ans', Commis d'Adminis" 
tration; Lomé. ' 

Amoussou 	 Virp;ile: 41 ans, Commis d'Admi" 
nistration, Lomé. 

M.M. 	 Aquereburu Samuel, 43 ans, Instituteur, Lomé. 
Atayi Sal~on; 62 ans, Instituteur en retraite, 

Lomé. 
Bandcira James; 50 ans, Commis d'Adminis

trationl Lomé. 
Cavalli René, 54 ans, Chef ,district CJi]T, Lomé, 
Croppy John; 68 ans, Propriétaire, Anécho. 
Dossou Auguatin; 58 ans, Co1l:\mis d'Adminis,

tration en retraite à Lo~é. 

,M.M. Dossevi Pierre, 46 ans, Comptable des T.P. 
Lomé. 

D'Almeida Alexandre; 57 ans, Instituteur en 
retraite, Lomé. 

D'Almeida Félicien; 47 ans, Commis d'Admi
nistration; Lomé. 

Degboe Alphonse; ,52 ans, Commis d'Adminis
tration; Lomé. 

~'ollv ~lichel, 52 ans, Comptable des T.P. Lo
mé. 

Ganfon Symphorien: 35 ans, Comptable des 
C.F.T. Lomé. 

Gbaguidi Léonard; 43 ans, Commis d'Admi
nistration; Lomé. • 

Gnamey Roger; 53 ans, Commis d'Adminis
tration; Lomé. 

Guiot Marcd, 45 ans, Chef de Bureau d'Ad~i
nistration Générale; Lomé. 

Jonquet Georges; 57 ans; Commerçant, Anéeho. 
Kpodar Simon, 39 ans, Docteur en Méd"cine, 

Lomé. 
Olympio Pédro:' 54 ans, Docteur ,en Médecine; 

Lomé. 
Sanvee Jacob; 38 ans, Propriétaire, Anécho 
.wilson Robert; 45 ans, Médecin Africain, Lo~é 

Deuxième Liste 

Artaxe André: 49 ans, Chef de District des 
CFT. Lomé. 

Brenner Frédéric Carl,' 44 ans, Comptable, CFT 
Lomé. 

Fumey Hermann; 48 ans, Commertant, Lomé. 
Gonçalvès René, ,46 ans, Commis Ppal des 

P.T.T. Lomé. 
Gnassounou Richard; 	50 ans, Co~mis d'Admi-, 

nistration; Lomé~ 

N- 52/D/AP. du: 
13 janvier 1954. - M. Canteau Prançois: Admi

nistrateur-Adjoint de la France d'Outre-Mer, Adjoint 
au Commandant de Cercle de Lama-Karal est nom
mé Président du Tribunal de premier degré dudit 
cercle; en remplacement de M, Rcbaud Jean., Chef de 
Bureau d'Administration Générale de la France d'Qu-
tre-Mer, ~ 

No 79-D/AP. du: 
19 janvier 1954. - M. laravant Jacques, Admi

nistrateur"Adjoint de la France d'Outre-Mer, Adjoint 
au Commandant de Cercle de Lomé; est nommé 'pré
sident du Tribunal de deuxième de/l:ré, de I.orné; en 
remplacement de M. Mansuy; Administrateur-Adjoint 
de la France d'Outre-:Vler parti en conp;é adminis
tratif. 

--",,----

N~ 62-541AP. du: 

21 janvier 1954. - Sont nommés assessC\urs indi
gènes près les Tribunaux du 2- degré de Lomé; Tsé-, 
vi~ Anécho, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Lama"Kara; 
MauRO: et Dapango pour l'année 1954: 
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Tribunal du 2e degré de Lomé 


M.M; Kate Joseph; sous chef de canton d'A!!;ouévé; 

coutume éwé 

Kake Aho, chef de quartier Nyékonakpoè, cou" 
turne éwé . 

Hunkpetor William; chef de San!!;uéra, cou
tume éwé 

Sodjedo 	A!!;ams; coutùmc éwé 
Occansey Ludwig; coutume aho,ulan 
Gade!!;beku Au!!;uste; coutume ahoulan 
Kitty 	Georges,' coutume mina 
Atayi John, coutume mina 
Akakpo Emmanuel, cotitnme fon 
Geraldo 	Moussé,1 co;utume nago 
Mohamed Labaram, coutume haoussa 
,Vil!;Don Antoine; coutume Pla-Pédah 

Tribunal du 2e def!,7é de T.,évié 

M.M: Kokou 	 Ma!!;lo Do!!;bla III; coutume éwé 
Ma!!;lo Richard, coutume éwé 
Azi Egbevado, coutume éwé 
rI'obolo G.!I.inIJ,O.!l.V", coutume .éwé 
Noudoda James; coutume éwé 
Fiawoo Emmanuel,. coutume ahoulan 
Akpahe 	 Anatifoua: c,,"utume ahoulan 
Dos Reis Joseph; coutume na!!;o 
Dossou Vincent, coutume fon 
,Tossou Michel, coutume .Pla-Péda 
Akakpo A!!;bodjalou, coutume éwé 

Tribunal du, 2e def!,7é d'An écho 

M.M. 	 Messah A!!;bé!!;ni!!;an Joseph; de Porto-SeJ!;:uro; 
coutu.me mina 

Messan SOl!;Di!!;bé;' chef, d'Aklakou!!;an, coutume 
mina 

Ayi Antoine; chef de Séko, coutume mina 
Sokpo Léopold; Adjoint au chef d~ I!;roupe

ment des Pédah; coutume mina 
Akakpo-Kou; chef d'Amé!!;nran, eoutume oua
, tchi 
Teng,ué, chef de Sévagan, coutume. o.uatchi 
Alo!!;non Dénis, chef de Kponou, coutume oua

tchi 
Hounkpati,' chef de Momé-Ho,unkpati"coutu

me ouatchi 
Maoussi; chef de Zafi, coutume ouatehi 
André Econ; de Gboto, coutume ouatchi 
Koffi Thomas, chef de Tchekpo, coutume oua

tchi 
Assi!!;non Amouzou, chef d'Aképé-Apédomé; 

coutume 	ouatchi 

Tribunal du 20 degré de Kloufo 

M.M. 	 BIam Gabriel' chef de Kpélé-Dafo, coutume 
éwé 

Djah 	 Christophe,' notable li Woam-é, eoutume 
éwé 

Golo Ayissa, chef de Kpélé-Kponvié, coutume 
éwé 

A!!;boyi 'Paul; notable à Kpélé-Adéta-Tséfi, co~~ 
turne éwé 

Panialt Egoun, chef de canton d'Agou-Tafié, 
coutume éwé 

A!!;bada Kouassi, chef du, canton de Tové, çou~ 
turne éwé 

Malm William, notable à Palimé, coutum~ 
ahoulan 

Abbey Gaspard; notable à Palimé, coutume 
mina 

Gnanzo 	 Sama, notable à Palimé, coutume Jca
braise 

Afolabi O!!;ountola, notable à Pa\imé, co~tume 
nH!!;O 

Bawa Abdoulaye, notable li Palimé, coutume 
haoussa 

Guede!!;be, notable à Palimé, coutJ'me fon. 

Tribunal du 2e degré d'Atakpamé 

M.M. 	 To!!;nikin Nayo; chef du canton d'Atakpamé
Voudo,u, coutume Voudou 

Kanli Adjonou, chef d,. canton d'Atakpamé
. Gnagna, coutume ana 

KekehAndréas; notable li Atakpamé., coutume 
ana 

Doni Kossi, chef ,du canton d'Atakpamé-Djamal 
coutume ana 

Atti!!;be Ihou; chef du canton de l'Akposso-Sudl 
coutume Akposso 

'E!!;blomasse Hermann, chef du canton du ,Liti 
mé, cou1ume Akposso 

Ayité 	Jérôme; commer~ant li Atakpamé, cOU-, 
turne mina 

Dahomey Gouvidé, chef du, vilIa(!,e, de SadaJ 
coutume 	fon 

Gnassin!!;be Kodo; chef du eanton de Blitta~ 
coutume 	cabraise 

Ali Tchola.) représentant des na!!;os à Atakpaméi 
coutume Dago 

Yeto D8j!;a; chef,du canton de Kpekplémé, eOU.!, 
turne éhoué 

Aladji Seydou,' chef d~ zon!!;o ,d'Atakpamé, .cou~ 
turne haoussa. 

Tribunal d~ 2· degré de Sokodé 

M,M, Issifou Ayeva, chef supérieur, des Cotocolis; 
c'outume cotocoli 

Oudine, Chef supérieur des Konkomb.s, cou~ 
turne konkomha 

Bassabi Ouro, Chef supérieur des Bassal'is, cou-' 
turne Bassari 

Djibril, Chef canton Koussounto~, coutume eo~ 
tocoli 

Abdoulaye, Chef canton Tchamba, coutume bi-: 
tchambi 

Abete, Chef du Secteur d'Emigration cabraisJ 
coutume 	cahraise 

Issak. 	Koubadja, Notable à Dédauré, coutume, 
musulmane 

Issam Seibou, Notable à Paratao, coutume ,co-4 
tocoli 

Alfa, Chef du village ,Kasséna, coutume c~
.braise 

Atakora; Chef du villa!!;e Ayen!!;ré, coutume 
Cabraise 

Marna, Chef du village Tchavadé, coutume co': 
tocoli 

http:coutu.me
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Ouro Banj!;ana; chef du canton de Balifo,cou
turne Cotoeoli. 

Tribl'nal du 2. degré, de Lama-Kara 

M.JY:. Assih Rohert, chef du canton de Pya, coutume 
cahraise" 

Azoumaro," chef du canton de Lassa. coutume 
cahraise 

Kezie, chef du canton de Kodjéné-Haut, cou
tume cahraise 

Birrej!;ah, chef supérieur des Lossos, ooutume 
Nandéha 

Kouhatine; Chef du canton d'Aloum, coutu
me Lamha 

Assouma; Chef du Zonj!;o Lama-Kara, coutu
me Musulmane. 

Tribunal du 2e defl,ré de Mango 

M.M.' 	 Namhiema Tahi; Chef Supérieur des Tchokos
sis,' eoutume Tchokossi 

Sidiki Bouraïam, maître coranique, coutume 
Musulmane 

Dori, notable à Boni, coutume peulh musul
mane 

Tij!;nan; chef du can ton de KoumonRou, eou
turne N'Gan N'Gan 

Souj!;oumhal chef du canton de Nap;héni, cou
tume Gourma - ~ 

Namandii Gatzaro; Chef supérieur des Lama
has-Tamhermas; ,coutume,Lamha 

Tchatehairo, chef du villaj!;e d'Adjaïdé, cou
tume Lamha 

Outan Natta, chef du village de Ouartema; 
coutume Tamberma 

Tribunal du 2e de Dapango 

M.M.' Lateyi Dij!;uili; chef de villap;e de Ourgou (Da
panj!;o) coutume Moha 

Bardja Laré, notahle à DapanRo, .coutume, Mo
ha 

Lamhoni Nahour; chef de canton de Nandoj!;a, 
coutume Moha 

!Nagnaj!;a; chef du villap;e de. Cincassé (Tim
hou) coutume YanRa 

Bilia, chef du villaj!;e de Boadé (Timhout cou
tume Mossi 

Mossiyamha, notahle à Dapanj!;o, coutume Mos
si 

Mahama Yarhaha; chef de j!;roupement (Da
panj!;o) cou t,ume Haoussa 

Amadou Mamadou,' chef j!;roupement (Dapan
RO) coutume Peulh 

Yenhame; chef de canton de Kantindi, eoutu
me G,aurma 

Dohre Oudanqu, chef d!j canton. de Korhon
~OU,I co1utume Gourma 

Djanfare Laré; chef du villap;e de Pana; cou
tume Gourma 

Kod io, eheI' du villaRe de Bidjenj!;a; coutume 
Gourma. 

N- 63-541AP. du: 
21 janvier 1954. - Sont nommés asSesseurs indi

j!;ènes près les Trihunaux du premier dej!;ré de LoméJ 
J'sévié, Anécho, palimé, Atakpamé, Akposso-Plateau; 
Sokodé; Bassari, Lama-Kara, Kandé, Manj!;o et Da
panj!;o: 

Tribunal du le, defl,ré de Lomé 
M.M. 	 Adjalle Joseph, chef de canton d'Amoutivé; 

cout.ume éwé 

D8.J!:non A~hové,l coutume ewe 

Awunor Gli~a; cO~,tume éwé 

Antoine d'Almeida,' coutume mina 

Atavi 	Salomon; coutume mlha 
Dossah Paul; co,ututrie mina " 
John Assah; coutume ahoulan 

Djihirila Sanoussi; cO,utume nago 

Kinmakon Victor,' coutume fon 

Djihrim Inoussa,' coutume haoussa 

Atoukpe,' coutume cabraise 

Adjalla Kpolinou' llIIutume .pla-pédah 

Tribunal du 1er defl,ré de Tsévié 
M.M. 	 Kpellv Bernard, coutume éwé 

'Eklou Somali, coutume éwé 
Viada NORlo; coutume iwé 
Selly Aloysius; cO,utume .éwé 
,A{tama Dali,. coutume fon 
Adamah Roger; coutume mina 

Domingo Bouraima, coutume, nago 

Maman Bezampali, coutume haoussa 
Ayao Ahovon,' coutume éwé 
Souss<\u Soédé; coutume éwé 

John Aj!;hemavor, coutume ahoulan 

Kpeti~o Laba,' coutume éwé 

Tribunal du le, defl,ré d'An écho 
M.M. 	 MatchiaRnij!;han Hlontor; chef des Kétai cou

tume 	mina-Kéta-Solué 
Al!;haj!;Ia Bernard, chef du j!;roupement des Pe

dah: cou turne _mina 
Combetev Comhey, chef de Sij!;héhoué, coutume 

mina 
Sanvee Jacob, planteur, c~utume mina 
Akakpo Akouété, chef de Vokoutimé, coutu

me ouatchi 
Noudoukou, chef de Daj!;bati, -coutume ouatchi 

Sepenou Adandohouen, chef .d'Akoumapé,cou


turne ouatchi 

Kokou Gali; chef de Batonou, coutume oua


tchi 

Aj!;hossou: chef d'Aklakou-Molokou, coutume 


ouatchi 

Aloulè Awouté, chef d'Awoutécondji; coutume, 


ouatchi 

Louis Adjokou; chef d'Aképé-Assiko; coutume, 


ouatehi 

Déj!;hè Toudii,' chef de Tokpli, coutume oua


tchi 

Tribunal du. 1er degré de Palimé 


1\\.1\1. Atsou Nicolas; sou~ chef de Kpélé Aj!;hanon, 

cout,..qme éwé 

Vovor Maw!,p~ Emmanuel, notahle. à Palimé; 
co~.tyme ewe 
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Todoko AUl(ustin; notable à Dayes-Kakpa, cou
tume éwé 

Djah Michel, chef de Kpélé-Tsavié, coutume 
éwé .. 

Kpodo Manassé; notable à Tini{lé-Ahlon, cou
tume éwé 

Apetse Julius Adabra; chef d'Al(ou-Apél(amé; 
cout,ume éwé 

Amelan Nathanie); notable à Dayes-Todomé, 
coutume éwé 

Blokpo Théophile; notable à Ykpa-Diil(bé, ,cou
tume éwé 

D'Almeida Charles; notable à PaUmé, ,coutume 
mina 

Lawani; notable à Atakpamékondji (Palimé1 
coutume llaJ!;O 

Ibrahim Mahaman; chef haoussa à Palimé-Zon
go, coutume haoussa 

Savalou; notable à Palimé, coutume fon. 

Tribunal du 1er degré d'AtakPamé 

M.M. 	 Soussoukpo Tchapala, notable à Atakpamé, 
coutume voudou 

Odah Hounkpati, notable à Atakpamé, coutu
me ana 

Amli Ahokpé, chef des fans à Atak{lamé, ,cou
tume fon 

Ezin Marcel, chef du villal(e d'Avété, coutume 
fon 

Assouma; notable il Atakpamé, coutume ca
braise 

Boukari, chef du villal(e de Gléï-Adaka{lé, cou
tume losso , 

Bakou Améto; cher du villal(e de Klabé-Apé
gamé,. coutume akposso 

Konto Djinsa, chef de canton de l'Adélé, cou
tume adélé. 

Djobo, chef du villal(e d'Al(bandi, coutume 
aniagan 

Fi8l(an, chef du vill8l(e de Kanti~ou, coutume 
éhoué ; 

Balcharou Mo,ussa; notable à Atakpamé, cou
tume haoussa. 

Ehah 	Norbert; commer~ant.à Atakpamé, cou
tume éwé. 

Tribunal du 1er de(!,ré d'Akposso-Plaleau 

M.M. 	 Hounkpati Jean, chef du vill8l(c d'Avédjé, cou
tume akposso 

Bakou Améto, chef du villal(e de Klabé-A{lé
~amé, coutume akposso 

Mawena Zoumévo, chef du villal(e ,d'~nahou
Bénali, coutume akposEKl 

Amel(anou Mahouvi; chef du villal(e d'Ol(a, 
coutume akposso 

Dotsé Sietfriet; notable du villal(e d'Amou
Oblo, coutume akposso 

Dankoua Charles, notable du villal(e de Badou, 
coutume akposso 

Obimpe Kanou, chef du villal(e de Gbohou~ 
Gnahouro;u, coutume akposso 

Abaln 	Amédiamé, notable du villal(e de Kou
gnohou, coutume akébou 

Anonene Pascal,' notable du vill8l(e de Kou~ 
J!:Dohou, coutume akébou 

Soussoukpo Tchapala, notable du village d'Atà~ 
kpamé, coutume ana 

Assouma, notable d'Atakpamé, coutume ca
braise 

Ehah Norbert; commerçant à Atakpamé, cou
tume éwé. 

Tribunal du 1er degré de Sokodé 

M.M. 	 Gboro; chef de Salimdé, coutume cotocoli 
KOl(oe, chef de Sokodé-Cabrais, coutume ca-

braise .. 
Adam A veva,' notable à _Kouma, coutume co

tocoli 
Ouro Djobo; chef ,de ,Tchaourondé, coutume 

cotocoli 
Adedjo-uma, chef de Zongo, coutume .1'JUsul, 

mane 
Ouro Koura, chef de P8I(alam, coutume co

tocoH 
Ayenam, chef de Pagalam-Losso; coutume los-, 

~o 

Mefeyrou, chef de Boussalo, coutume cabraise 
Boukari, chef de Kolina-Kobidji, coutume co

tocoli 
Pita, chef de Sagbadé, coutume ,1osso 
Morou Tcha-Kala; notable au Zonl(o, coutu

me musulmane 
TaRlberma; chef de Lama-Tessi, coutume ca

braise. 

Tribunal du 1er degré de Bassari 

M.M, Nakpane Louis; chef du vilI8I(e Dikoutil(bandi, 
coutume Bassari 

Ali Marna; notable à Bikoutchabé, coutume 
Bassari 

Dalare Yandjé, chef canton Nawaré, coutume 
Konkomba 

Issifou Maman: chef canton de Bapuré, .coutu-. 
me Konkomba 

Ouro Gbèlè, chef de vill8l(e Malfacassa, coue, 
turne cotocoli • 

Ouro Nile, chef de vilI8I(e à Binl(abo, coutume 
cotocoli 1 

Tchokou chef de vilI8I(e Bin.ko, coutume .Los~ 
so 

Adja, chef de villal(e Kikpéou, coutume losso, 
Malam Barao, ('.hef du Zongo .Bassari, coutum~ 

Musulmane 
Malam Issa; chef de famille à Bassari, ,coutuc 

me Musulmane 
Baniou, chef de villal(e Boutanl(badou, coutu

me cabraise 
Titipo Kpanté; chef de villal(e Akeyta, cou

tume cabraise 
Panpanl(o, chef du villal(e Peulh Bassari, .cou~ 

turne Peulh 
Tessi; chef de villal(e Didiondjondi, ,coutume 

Peulh. 

Tribunal du l~r de(!,ré de Lama-Kara 

M.M. 	 Kcleou, chef de villal(e de Lama-Kara, cou
tume cabraise 
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Amah; chef de vil\aj(e de Kolidé (Lama-Ka
ra), coutume eahraise 

Sobo, chef de village de Gnanp:badé, coutu
me cabraise 

Mandjakou, chef de village de OuéJou, coutu
me cabraise 

Massena; chef de canton de Kétao, coutume 
cahraise 

Bakele; chef de canton de .Siou, .coutume Nan
deba 

Bataka; ehef de canton de Sara-Kawa,' .coutu-, 
me Larnba 

Alfa Sam; tailleur, coutume .Musulmane 
Bawa; notable, coutume cotocoli 
Lawani, notahle, coutume Yorouba. 

Tribunal du 1er degré de Mango 

M.M. 	 El. Hadj Abdoulaye; Imao il Manga, ,coutume 
Musulmane 

Djakpa Fambaré, notab~ il Mango, cout:qmç 
tchokossi 

Naouri Youmbou Oumourou, notahl!} il Mango,' 
coutume tchokossi . 

Kpankpanso Idrissou; commerçant.11 Maogo; 
coutume ~Iusulmane 
Dao Oulou; chef de. Zongo 11 Mru1g,o, , cou tu,
me Musulmane 

Dakpiri; chef de canton 11 ,Takpamba, . coutu
me Konkomba 

Doukpeni Bomboma; chef de villpge ,de .Kpe,m
boga, coutume Gourma 

Bafoulime, chef de village de Nadiki, coutu~ 
me l'i'Gan N',Gan 

M'Barma; chef de village de .Mogou, ,coutume 
N'Djé. 
Tribunal du 1.r degré de Kandé 

J,\tM~ Ossacre; chef de village d:Ataloté, coutume 
Lamba • 

Sikalo; chef de village d'Anima,. coutume Lam
ba 

Lakmon; chef de vil\aj(e de Souté, coutume 
Larnba 

Intakin; chef de village de Tapounre, ,coutume 
Tarnherma 

Natta; chef du canton de Nadoba, coutume 
Tamherma. 

Tribunal du 1er degré de Dapan{!,o 

M.M. 	 MouroreLarnhoni, cher du village de Dapango 
coutume Moba 

Kouak; notable 11 Paoa, eoutume .Gourma 
Oudanou Moussa; notable à Korbongou, çou

turne Gourma 
Yandjal chef du yjllage de Toaga (Dapango), 

coutume Moba 
Para!! .G:!i.u,~ no.table ,à ,Nakitindi-Quest, co,u." 

turne Moba 
Arouna Bil.., notable 11 Dapango, coutume Mos

si 
Mahama Balai notah.e à Dap'ango, eouto.me 

Haoussa-Musulmane 
Labdedo :radial notable il Kantiodi; eoutume 

gourrnll, 

Lendi! notable li Timbou, coutume Yenga 
Bartchel notable à,.Papango, coutume Peulh 
Diombondioa; notable il Nakitindi-Laré, COI1~ 

turne Gourma 
Barnah Douti; notable il Nano, .coutume ,Moba: 

No 64-541AP. du : 
21 janvier 1954 .. - Sont nommés assesseurs auprès 

des Conseils. d'arbitrage de travail indigène, pour l'an" 
née 1954: 

CERcLE DE LOM' 

a) Assesseurs titulaires 

M.M: Bastard 	Mariu~ Cie 1<'.A.O. 
Comlan Ferdinand 

h) Asse,soeurs suppléanl~ 

M.M.. 	 !Lavlp;ne André; Directeur: Entreprise Chrjsto-: 
phe 


Adjetey Adjévi;' Menuisier 


.CERCLE nt; TsÉnÉ 

a) Assesseurs titulaires 

M.lM: 	 Jourdan: Directeur, I.R.H.O. (Alokouégbé) 
DO!.t!lngo Bouraïma; ouvrier, des T.P. 

b) Assesreurs suppléants 

M.M: 	Le R.P. Hickenbick .ru;toioe: Missionnaire 
Jam.ea, Noudodal Contremaitre des routel> 

CERCLE D'ANÉCHO 

lU) Assesseurs titulaires 
M.M. 	 Horard; Agent de la Société Jonquet-Prades 

Fio 	Zallkli Lawson VI; Chef supérieur de la 
;Ville d'Anécho 

b) Asse,sseurs suppléants, 

M.M. 	 Emmanuel Ahiatsi, Agent de la S.C.O.A. 
Lawson Damien, Agent des Eta. R. Eychenne 

CERCLE DE KLOUTO 

a) Assesseurs titulaire> 

M.M. 	 Gontier Corneille,' Directeur de la C,G.T. 
Abbey Gaspard; Commerçant propriétaire 

b) Assesseurs suppléants 

M.M. 	 Apetoh Ankou RaYmond; Commis d'Adminis~ 
tration 

Malm ,William, Planteur propriétaire 

CEacLE D'ATAKPAMÉ 

a) Assesseurs titulaires 

M.M; Moindrot Sylvain, A~ent de la S.G.G.G. 
Atchikiti Henr~i A~ent Voyer 

b) Assesseurs suppléants. 

M.M. 	 Atakpamey Victor: Agent de la. Cie Fabre 
Kekeh Andréas, Planteur 
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CERCLE DE SoKonÉ ,
a) Ass8,sseurs titulaire. 

M.M. 	Le R.P. Boursin,' Missionnaire 
Kassim Agbagni, Maçon 

b) Assesseur. suppléants 

M.M. 	 Barbot; A!I;cnt de la R. Eychenne 

Issifou Aliassim, chauffeur 


CERCLE DE LAMA-KARA 

a) ,Assesseur. titulaires 

M.M: 	 Le R.P. Lickel Mareel; Missionnaire 
Palan!l;a Djobo Benoit; Représentant ,du Chef 

Sup. Palan!l;R ' 
bl Assesseurs suppléants 

M.M. 	 BUre!I;ah Babaké; Chei supérieur 

, Batchassi François;' Commerçant. 


CERCLE DE MANGO 

a) Asse,sseurs titulaires 

M.M, Gravillou Albert; Exploitant Agricole 

Kwmkpanso Idrissou; Commerçant 


b) Assesseur. suppléant~ 

M.M. Jollain 	André; Ouvrier d'Art 

Bazanp;o; ,Counner,ant. 


CERCLE DE DAPANGO 

a)Assesseur. titulaires 

M.M. 	 Sambiani Matéyendou, chef de canton de .Bom
bouaka 

Le H.P. Grautb: Missionnaire 
b) Assesseur. ,uppléant~ 

M.M. 	 Arounz Bila, marchand de bœufs 

Abdoulaye Soumana: Commerçant. 


No 87-54jAP. du: 
23 ianvier 1954. - M.' Saenger! Greffier de la Jus

tice de Paix li Compétence ,Etendue de Sokodé, ,est 
nommé aux fonctions d'huissier auprès ,de .ladite, Jus
tice de Paix; en remplacement de M. Nahm Pierre, 
Commis Contractuel li la Justice de Paix .de Sokodé. 

'RECTIFICATIF à l'arrUé n? 888·53!AP. du 17 di
cembre 1953 installant JI. Imbard à la 1ustice de 
Paix de So/todé. 

Au lieu de, 

M. Imbard; Jup;e de Paix li Compétence Etendue 
de 1'" classe de Sokodé est installé dans .les fonctions 
dont il est titulaire; 

Lir. , 
M. 1mbard; Juge de Paix à Compétence Etendue 

de 2. classe est installé dans les fonctions dont il est; 
titulairel 11 la J uatice de Paix 11 Compétence Etendue 
de 1'. classe de Sokodé. \ 

Le reste mns changement. 

No 63JDIF. du: 
16 ianvier 1954. Une alloeation de .Dix ,Mille, 

Neuf Cent Cinquante Francs (10.950 Francs) décomp-, 
tée sur la base de 30 Francs par iour; est accordée 
pOur l'année 1953,' à la jeune ",étisse ,Jeannette Fa
tournai âgée de 3 ans, entretenue par l'Internat ,de~ 
Petites Servantes du S~cré-Cœur li Bombouaka. 

Cette aJlocation sera payée li Madame GabrieUe 
Coutant' en Relip;ion Sœur St. Marc, Supérieure de 
de l'Internat des Petites Servantes du Sacré.Cœur 
à Bombouaka (Cercle de Dapango), sul production 
d'un Certificat de vie. 

La dépense corrc;/pondante esl imputable au Bud
get Local: Exercice 1953 - Chapitre 41 - Article 
1 -	 Parap;raphe 1 - (AlJocations aux enfants métis! 
viei\lards et infirmes). 

N" 29.54lF. du, 
13 janvier 1954. - Les' pensions temporaires sui~ 

,vantes wnt attribuées sur les fonds de la Caisse 
de rciraite du ,]!ersonnel africain .du Togp. 

Pension de Veuve: 

Trente Mille Neuf Cent Quatre Vinjl(t Quatre 
(30.984) francs l'an à Madame Vve Fumey Hélène 
Kovi née Abbey: femme de l'ex-instituteur adjoint 
hors e\asl;e Fumey Arnold; décédé à Lomé le 30 
juin 1953. 

Pension d'orphelin, 

Sept Mille Sept Cent Quarante Six (7.746) trancs 
l'àn à chacun des 4 groUpes d'orphelins miueurs 
suivants : 

1cr f/,roup8 d'orphelins : 

Fumey Go<!win Adjété né à Anécho le 21 septem': 
bre 1937. 

Fumey Dorothée Anyelé née 11 Lama-Kara .Ie 25 
octobre 1940. " , 

Fumev Emmanuel Kpoti né à Sokodé 'le 11 fé-' 
Hicr .1943. ' 

Fumev F;ancis Kouami n:é à Lomé le 9 mars< 1946. 
Fumey Joseph Kouassivi né li Lomé le 2 août 1953 

de Fumey Arnold et de la dame Fumey Hélène Kovi 
née Abbey. . 

2- jl.roupe: 

Fumev Christophe Adjekouakou né li Anécho le 
12 octobre 1935. 

Fumev odilé Adioko née il Anécbo le 4 septembre 
il9.31!~ 

dé Fumev Arnold et de la dame Contensia ,Avelep;a 
Ap;bobly. 

:le {l.7oupe : 

Fumev Victor Adjé né à Anécho le 23 décembre 
1948. 
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Fumey Adjeté Koua,mi né ft Lomé.Je 11 août 1951. 
de Fumey Arnold et de la dame ,Akodé Gnamesso: 

4e fl,roupe : 

Fumev Adjélé née à Sokodé le 6 ,mars ,1945. 
de Fumey Arnold et de la dame bsa Salamatou. 
Les pensions d'orphelins susvisées sont payables 

,aux mains de M. Fumey ,Antoine Edoé, tuteur des 
min,eurs, légalement désigné au Certificat d'hérédité 
en date du 23 juillet 1953 et domicilié, li Lomé, 2 
Rue des Pêcheurs. 

Le présent arrêté aura effet du 1er juillet 1953. 

N· 3O-541F. du: 
13 janvier 1954. - Sont accordées sur les fonds 

,de la Caisse de retraites du personnel des cadres au
,tochones du To~, les pensions temporaires suivantes: 

/ 
Pension de Veuve 

;ViIig! Mille Cinq Cent Huit (20.508) francs l'an 
à la veuve Tchi"j1;8 Tcharalo, femme de l'ex-commis 
d'Administration Principal de 3" classe Meatchi .AI
bada; décédé le 21 mai 1952 ft Paj1;ouda. 

Pensions. d'orphelins 
Six Mille Huit Ccnt Trente Six (6.836\ francs 

fan li chacun des 3 j1;rou'pcs d'orphel~ ci-après; 

1er fl,roup": 

Meatchi Albada Emile; né à Lama-Kara le 22 
mai 1939 

Meatchi A1bada Firmin; né li Lama-Kara le 25 
septembre 1941 

Meatehi Albada Lamissi Cécile, née li Lama-Kara 
le 20 novembre 1947 

de Meatchi Albada et de Tchigga Tcharalo. 

2< groupe 

Meatchi A1bada Moussa né à Sokodé le 18 nOVem
bre 1943. 

de Meatchi Albada et de Assibi Ali. 

3e fl,roupe 

Meatchi Albada Philomène, née à P8j1;ouda .Je 14 
novembre 1949. 

de Meatchi Albada et de Fatouma. 
Les pensions d'orphelins définies ci-dessus seront 

;versées entre les mains du sieur Meatehi J~l!O,' cul
,ivateur li Sokodé et tuteur légalement désillné. 

Le présent arrêté aura erret à compter du 22 mai 
1952. 

Soulé 

N~ 33/DICP. du: 
9 janvier 1954. - Le brevet d'aptitude à l'emploi 

d'infirmiers et infirmières de l'Assistance Médicale 
,IndÎj1;ène du TOj1;OI est décerné àux élèves .de l'Ecole, 
,de," Infirmier~ et Infirmières de Lomé; .reçus li l'exa
;men de sortie de la promotion 1952-1953, ,dont les 
~Qms suivent; par ordt:e,'de mérite,: 

10 Sal!;ba Nelson 90 Obimpe Rose 
20 Akakpo Luther 100 Bassa Claire 
Je KaboUj1;oun Joseph 11° Adiito Arsène 
4e Davi BorlOré Dedevi 120 Gruner Théotine 
5<> Kolani Y. François 1Je Gado Etienne 
60 Vovor A~ej>tan 14. Kerim Adam 
70 Gueffe Zaratou 15. Kouevi Ferdinand. 
80 Kokou Atabes 

COMMUNE-MIXTE DE LOMÉ 

Circulation des chiens 

No 3-541C}\.1, - Par arrêté municipal en date du 
1~ janvier 1954; approuvé par, le COmmis'!Jaire ,de la 
Republique au TOj!;o : 

Tous les chiens circulant sur le Territoire de la 
Commune-Mixte de Lomé devront être muselés ou 
tenus en laisse pendant 2 mois il partir de la publi
,cation du présent arrêté. 

Les chiens errants ainsi que tous ceux qui seront 
trouvés sur le Territoire de la Commune-Mixte non 
munis d'une muselière et d'un collier portant le 
nom et le domicile de leur Maitre, seront conduits il 
,1", fourrière et vendus ou abattus après un délai .de 
quarante huit heures s'ils n'ont pas ,été reclamés et 
si leur propriétaire demeure .inconnu. 

Le délai est porté il huit jours francs pour les 
chiens muni. d'un collier .portant le, nom ,et l'adresse 
de Jeur maltre. 

En cas de remÎfje au propriétaire; celui-ci sera 
tenu d'acquitter les frais de .fourrière, de nourriture 
et de j>tardienIll1ge: sans préjudice dC;!\ peines prévues 
pour infraction au présent rèj!;lement. 

Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par les rèj>tlements et .par J'article 471 
du Code Penal; parsj1;raphe 15. 

Toutes prescriptions contraires aux dispositions ,qui' 
précèdent sont abrogées pendant la durée d'application 
du présent arrêté. ,. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Société Ouut Alricaine d'Entreprises Maritimes 
Société Anonyme au Capital de 98.760,000 Francs CFA 

Parlé à 117.460,000 Frs Cfa 
Siè,e Social - Rue du Roi Albèrt Douala (Cameroun) 

R. C. OOUAlA N' 423 

1 - Aux termes d'Actes sous sÎj1;natures privées 
en date, à Paris du 20 novembre 1953; les Sociétés, 
ci-après .désÎWIées : 

Société Commerciale de l'Ouest Africain 
Société Anonyme au Capital de 3.000.000.000 de 

Francs dont le sièj1;e Social est à Paris 7 Rue de Té-, 
h~rl!ll 
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Compap,nie Commerciale du Gabon 
Société Anonyme au Capital de 9O~000.000. de Fr. 

CFA don t le Siè!l;e Social est à Libreville (Gabon Î 

Compap,nie Co;"merciale Sangha-Oubangui 
Société Anonyme au Capital de 3.51.000.000 de 

Francs Cl<'A dont le Siè!l;e Social est à Brazzaville 
(A. K.'.). . 

ont iait apport li la Société .Ouest Africaine d'Entre

prises Maritimes 


Société Commerciale de l'Ouest Africain 

1°1 ~ d'Eliments incorporels repré
sentés par la clientèle et l'achalanda!J;C 
de la branche transit et :Manutentions 
Maritimes exploitée dans les territoires 
du Séné!l;al, de la Guinée Française,. de la 
Côte d'Ivoire; du TO!l;o, du Dahomevet 
du Cameroun, détachés de son activité 
Générale, estimés !l;lobalement li Francs-
CFA . . . 12.000.000,~ 

2/' ~ Divers matériels décrits et esti
més; évalués globalement 11 Frs CFA 23.037.000,

3/" - Divers terrains décrit~et esti
més, évalués !l;lobalement li Frs CFA 22.949.000,

Total apports S.C.O.A. Fr. CFA 57.986.000,

Compag,âe Commerciale du Gabon 

1°1 d'Eléments incorporels repré
-' seutés par la clientèle et l'achalandage 

de la branche transit et manutentions 
maritim,s exploitée au Gabon, détachés 
de son activité !l;énérale, estimés globa
lement à Francs CFA . . . • 3.000.000,

21° - dn m~térie1 antomobile évalué 
à Francs CFA . .860.000;

Total apports C.C.D.G. Frs CFA 3.860.000;

Compagnie Commerciale Sangha. Oubangui 

11° - d'Eléments incorporels repré
scntés par la clientèle et l'achalandage 
de la branche transît et m'lllUtentions 
maritimes exploitée en A.E.•'.; détachés 
de son activité ,!l;énérale; estimés globa
lement à Francs CFA 4.000.000i

21" - Divers matériels déerits et esti
més évalués globalement à Frs CFA 3.885.000,

Total apports C. C.S.O. Fr. CFA 7.1185.000,

moyennant l'attributi<ln de 18.700 actions de 1.000 
frs CFA chacune à créer à titre d'au!l;mentation de 
capital; ainsi réparties; 

...:.. Société Commerciale de l'Ouest Africain 
. 15.550 Actions 

- Compap,nie Commerciale du Gabon 
1.035 Actions 

- C.om(Jilgnie Commerciale Sangha.Oubangui 
2.11.5 Actions. 

Les dits actes ont été soumis à la condition sus
pensive de leur approbation par l'A!18emblée. Géné-: 
raIe des Actionnaires. 

II - L'Assemblée Générale, réunie le 14 décembre 
1953 à Paris a ; 

- Approuvé provisoirement les contrats d'apports 
sus'..visés et nom~e un commissaire aux apports. 

- Autorisé une augmentation de Capitale de 
18.700.000 frs CFA par la création de 18. 700 action~ 
de 1.000 irs CFA chacune, entièrement"Ubérée .ct à 
attribuer aux Sociétés apporteus'" dans .les propor" 
tions ci-dessus. 

- Et sous la condition suspensive ·de la réalis.tion 
de cette aU!l;mentation de Capital; modifié les arti 
e1es 6 et 7 des statuts; relatifs auX apports et ad 
Capital Social. 

III - L'Assemblée Générale réunie le 31 décembre 
11 Douala a: 

- Adopté les conclusions des rapports du Commis
saireaux apports et approuvé définitivement les ,ap
ports en nature faits par les dites. 

- Société Commerciale de l'Ouest Africain 
- Compagnie Commerciale .du Gabon 
- Com:pap,nie Commerciale Sangha-Oubangui 

ainsi que les attributions d'actions stipulées en leur 
faveur. 

Déclaré l'augmentation du capital de 18.700.000 
frs CFA définitivement réalisée; et reconnu ,que .par 
suite de cette réalisation; toutes les modifications 
apportées auX statuts par l'Ass~mblée du 14.décembre 
19.53 	sus-visée, étaient définitives. 

II a .été déposé le 4 janvier 1954 aU Greffe du Tri.. 
bunal .de Douala. 

- Denx originaux des contrats d'apports du 20 ..no-' 
vembre 1953. 

- Deux copies du procè"~Vcrbal de l'Assemblée 
Générale du 14 décembre 1953. . 

- Deux copies des rapports du Commissaire aux 
Apports. 
et Deux copiées du Proc!;"-Verbal de l'Ass';mblée.Gé
nérale du 31 décembre 19.53. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'outre ... mer; Commis
saire de la lIépublique aU TO!l;o a Je re!l;ret de fai ..e 
part du déeès de : 

Kangni Dominique; Moniteur adjoiut de ,4< classe 
du cadre local de l'Ense1!l;llement Primaire ,du TOj!;o: 
SIlrvenu à K rikri (Cerele de Sokodé) le 4 janvier 
1954; 

Law.on Emmanuel; Garde frontière de 4' classe 
du cadre local des Douanes du TOj!;o; survenu le 10 
janvier 19.54. 

http:l'Ass';mbl�e.G�
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Dgloria Lassissi Yéckiné, Chef d'Equipe de 4'l 
classe du cadre local des Chemins de Fer du TOIl;O! 
survenu il Phôpital de Lomé le 4 janvier )954. 

Publication de vente de Fonds de Commerce 

Premier Avis 

Suivant acte sous si~atures privées en date 1î .LoméJ 
du le, janvier 1954; Monsieur Serll;c Fraipont .Com
merçant; demeurant il Lomé, et Madame AlInoneÏ8
de Pozzb di Borll;O, épouse du sieur Louis Bruni, éIl;a
Jement demeurllnt il Lomél ont vendu il Monsie.ur. 
Jacques Tabary: Commerçant, demeurant il Lomé, 
lWl fonds de commerce (bar-glacier) connu BiDUS le 
nom de «Au Palais des Glaces >, exploité Il Lomé, 
,.Ue du Lieute.lI8n~ Thompson, n~ 33, comprenant: 

.._-~----_ 

TERRITOIRE DUTOOO 1" février 1954 

-
1'/ - L'ensei~e et le nom commercial; 

2" - La clientèle et l'achalandage; 

3I>} - Le droit au baiL pour le temps .qui. en relite 


il cour.ir il partir du jour de l'entrée en jouissance; 
401 - La licence délivrée par l'Administration pes 

contributions indirectes; 
501 - Le matériel, le mobilier commercial et .toutes 

les marchandises en dépendant. 
1erL'entrée en ioui~sanee a été fixée au janvier

1954: 
Les oppositions; s'il y a lieu, devront être faites 

dans les dix jours qui suivront la Q,euxième. insertion, 
renouvelaut la présente, et seront reçues à Lomé, au 
domicile de l'acquéreur où domicile est élu pa~ Ica 
parties. 11 çet effet. 

Pour premier '''~ 

Jacqu~ TABARY. 
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